
 

 
 

Le bassin versant  
de la Dronne 

 
Diagnostic pré opérationnel 

 
 
 

Document réalisé par : 
 

le Syndicat Mixte d’Etude et d’Aménagement du Pays Ribéracois 
en partenariat avec l’Etablissement Public DORdogne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année 2006        François JOYEUX 
Valérie CAUDRON 

 

 

 



 

Sommaire 
 
Introduction .................................................................................................. 1 

 
Diagnostic du bassin versant de la Dronne.................................................. 2 

 
I - Présentation générale du bassin..........................................................................2 

1) La situation géographique................................................................................................... 2 
2) Le relief et le climat ............................................................................................................ 2 
3) La géologie et l©hydrographie.............................................................................................. 2 
4) L©occupation du sol ............................................................................................................. 3 
5) La géographie humaine....................................................................................................... 3 
6) La situation juridique.......................................................................................................... 4 

6.1) Les rivières non domaniales.......................................................................................... 4 
a) Les droits des propriétaires riverains............................................................................ 4 
b) Les obligations des propriétaires riverains................................................................... 4 

6.2) Les rivières domaniales................................................................................................ 4 
 
II - Aspect milieux aquatiques................................................................................5 

1) L©intérêt écologique des milieux aquatiques du bassin......................................................... 5 
2) Les zones humides.............................................................................................................. 5 
3) Les étangs........................................................................................................................... 6 
4) Les espèces......................................................................................................................... 7 

4.1) Les espèces remarquables............................................................................................. 7 
a) La Moule Perlière........................................................................................................ 7 
b) Le Vison d’Europe...................................................................................................... 7 
c) Les poissons migrateurs............................................................................................... 7 

4.2) Les espèces indésirables............................................................................................... 9 
a) Les ragondins et les rats musqués ................................................................................ 9 
b) La Jussie et la Renouée du Japon............................................................................... 10 

5) Les seuils.......................................................................................................................... 10 
6) Conclusion........................................................................................................................ 11 

 
III - Aspect quantitatif...........................................................................................11 

1) L©hydrologie du bassin ...................................................................................................... 11 
1.1) L©hydrologie de la Dronne et de ses principaux affluents ............................................ 12 
1.2) L©hydrologie des petits affluents................................................................................. 12 

2) Les étiages........................................................................................................................ 13 
2.1) Classification.............................................................................................................. 13 
2.2) Les causes.................................................................................................................. 13 

a) L©irrigation................................................................................................................. 13 
b) L©alimentation en eau potable .................................................................................... 14 
c) Les établissements redevables.................................................................................... 14 

2.3) Les conséquences....................................................................................................... 14 
2.4) Les solutions.............................................................................................................. 14 

a) Les retenues............................................................................................................... 14 
b) Le PGE...................................................................................................................... 15 

3) Les crues........................................................................................................................... 17 
3.1) Les crues exceptionnelles........................................................................................... 17 



 

3.2) Les outils à disposition des communes ....................................................................... 17 
a) Les atlas de zones inondables..................................................................................... 17 
b) Les PPRI ................................................................................................................... 18 

3.3) Le PAPI ..................................................................................................................... 18 
4) Conclusion........................................................................................................................ 19 

 
IV - Aspect qualitatif ............................................................................................19 

1) La qualité des eaux de surface........................................................................................... 19 
1.1) Les stations de mesure................................................................................................ 19 
1.2) Les résultats : le SEQ-eau........................................................................................... 20 
1.3) Les conséquences....................................................................................................... 21 

2) La qualité de l’eau potable ................................................................................................ 21 
3) Le classement de la Directive Cadre Européenne sur l’eau ................................................ 23 
4) L©origine des problèmes qualitatifs.................................................................................... 24 

4.1) L©agriculture............................................................................................................... 24 
a) Les principales activités agricoles du bassin et leur impact......................................... 24 
b) Les solutions entreprises............................................................................................ 26 

4.2) L©assainissement......................................................................................................... 28 
a) L©assainissement autonome........................................................................................ 28 
b) L©assainissement collectif .......................................................................................... 28 

4.3) Les établissements redevables .................................................................................... 29 
5) Conclusion........................................................................................................................ 29 

 
V - Aspect développement touristique..................................................................30 

1) Les loisirs nautiques.......................................................................................................... 30 
1.1) La baignade................................................................................................................ 30 
1.2) Le canoë..................................................................................................................... 30 

2) La pêche............................................................................................................................ 32 
2.1) Le droit de pêche........................................................................................................ 32 
2.2) La gestion piscicole.................................................................................................... 33 

a) Les AAPPMA ........................................................................................................... 33 
b) Les fédérations de pêche............................................................................................ 33 

3) La découverte du bassin .................................................................................................... 33 
3.1) Les sites touristiques................................................................................................... 33 
3.2) La randonnée.............................................................................................................. 34 

4) Les hébergements.............................................................................................................. 35 
5) Conclusion........................................................................................................................ 35 

 
Les enjeux du bassin et propositions d©actions (récapitulatif) ................... 36 

 
I - Aspect milieux aquatiques................................................................................36 
 
II - Aspect quantitatif ............................................................................................37 
 
III - Aspect qualitatif.............................................................................................38 
 
IV - Aspect développement touristique.................................................................40 

 
 



 

L©organisation territoriale du bassin........................................................... 42 
 
I - EPIDOR...........................................................................................................42 
 
II - Le PNR Périgord Limousin.............................................................................42 
 
III - Les pays.........................................................................................................44 

1) Qu©est-ce qu©un Pays?........................................................................................................ 44 
2) Les Pays du bassin ............................................................................................................ 44 

2.1) Le Pays Périgord Vert ................................................................................................ 44 
2.2) Le Pays Sud Charente................................................................................................. 45 
2.3) Les autres Pays........................................................................................................... 45 

 
IV - Les communautés de communes et les syndicats...........................................46 

1) Les compétences de ces structures..................................................................................... 46 
2) Exemple : l’entretien - la restauration des cours d’eau....................................................... 47 

 
Conclusion.................................................................................................. 49 

 
Bibliographie.............................................................................................. 50 

 



 

 
 
 

Les tableaux 
 
 
Tableau I : les sites Natura 2000................................................................................5 
Tableau II : les objectifs d'étiage du PGE................................................................15 
Tableau III : les crues exceptionnelles.....................................................................17 
Tableau IV : les taux de nitrates dans l'eau potable (Dordogne)..............................21 
Tableau V : les taux de nitrates dans l'eau potable (Charente) ................................22 
Tableau VI : les compétences des structures............................................................46 
 
 
 
 
 
 

Les cartes 
 
 
Carte 1 : le bassin versant de la Dronne 
Carte 2 : le relief et le climat 
Carte 3 : la géologie 
Carte 4 : l’occupation du sol 
Carte 5 : la géographie humaine 
Carte 6 : l’ intérêt écologique du bassin 
Carte 7 : l’hydrologie du bassin  
Carte 8 : le réseau qualité 
Carte 9 : le SEQ eau (2004) 
Carte 10 : le classement DCE 
Carte 11 : l’agriculture 
Carte 12 : l’assainissement et les établissements redevables 
Carte 13 : les loisirs nautiques 
Carte 14 : les Pays 
Carte 15 : le territoire des techniciens 
 



 

 

Liste des abréviations 
 
 
 
 
 
 
 
AAPPMA : Association Agrée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
CAD : Contrat d©Agriculture Durable 
DCE : Directive Cadre Européenne 
DCR : Débit de CRise 
DDAFF : Direction Départementales de l©Agriculture et de la Forêt 
DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
DDE : Direction Départementale de l©Equipement 
DIG : Déclaration d©Intérêt Général 
DIREN : DIrection Régionale de l©ENvironnement 
DOC : Débit d©Objectif Complémentaire 
DOE : Débit d©Objectif d©Etiage 
DUP : Déclaration d©Utilité Publique 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPIDOR : Etablissement Public Interdépartemental DORdogne 
MEFM : Masse d©Eau Fortement Modifiée 
PAC : Politique Agricole Commune 
PAPI : Plan d©Actions et de Prévention des Inondations 
PDIPR : Plan Départemental d©Itinéraires de Promenades et de Randonnée 
PGE : Plan de Gestion des Etiages 
PNR : Parc Naturel Régional 
PPRI : Plan de Prévention des Risques d©Inondation 
RCA : Réseau Complémentaire Agence 
RCD : Réseau Complémentaire Départemental 
RHP : Réseau Hydrobiologique Piscicole 
RNABE : Risque de Non Atteinte du Bon Etat des eaux 
RNB : Réseau National de Bassin 
SAGE : Schéma d©Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAU : Surface Agricole Utile 
SDAGE : Schéma Directeur d©Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEQ : Système d©Evaluation de la Qualité des cours d©eau 
SMEAP : Syndicat Mixte d©Etude et d©Aménagement du Pays Ribéracois 
SPANC : Service Public d©Assainissement Non Collectif 
STEP : STation d©EPuration 
UGB : Unité Gros Bétail 
ZNIEFF : Zone Naturelle d©Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
ZRE : Zone de Répartition des Eaux 



 1

 

Introduction 
 
 
 
La Directive Cadre Européenne sur l©eau constitue le cadre de référence de la politique de l©eau en 
Europe. Elle fixe un objectif ambitieux : parvenir au "bon état écologique" des eaux d©ici 2015. 
Dans cette optique et au vu des différents problèmes rencontrés dans le domaine de l©eau et des 
milieux aquatiques sur le bassin versant de l©Isle et de la Dronne, l©Etablissement Public Dordogne 
(EPIDOR) a décidé de mettre en place un SAGE sur ce territoire, le SAGE Isle-Dronne.  
 
Dans ce contexte, le Syndicat Mixte d©Etude et d©Aménagement du Pays Ribéracois (SMEAP) et 
EPIDOR ont décidé de réaliser une étude diagnostic du bassin versant de la Dronne afin de faire 
ressortir les problématiques (aussi bien d©un point de vue technique que d©un point de vue 
organisationnel), les enjeux et les manques de connaissance de ce bassin. 
Par le passé, des études ont déjà été réalisées sur ce bassin mais ces dernières sont anciennes ou 
n©ont concerné qu©une partie du bassin. Elles n©ont de plus pas permis d©aboutir à une meilleure 
organisation de la gestion de l©eau, ce qui est pourtant nécessaire à l©heure actuelle au vu des 
problèmes de continuité et de cohérence d©actions sur le bassin. 
Cette étude va donc définir de nouvelles bases, elle va permettre :  

- d©aider la réalisation du diagnostic du futur SAGE Isle-Dronne  
- de dégager des actions pouvant être reprises dans les futurs contrats de plan état-région 

2007-2013 
- de proposer une nouvelle organisation dans la gestion de l©eau du bassin  

 
 
Pour cette étude, il s©agit tout d©abord d©effectuer un état des lieux du bassin à partir des différentes 
données disponibles. A partir de ce dernier et de la réalisation de différentes cartes, peut ressortir 
une analyse des différentes pressions et des différents enjeux du bassin pour chacun des 4 
principaux aspects d’une gestion de l’eau : quantitatif, qualitatif, développement touristique, 
milieux aquatiques. En recoupant ces différentes analyses, se dégage un diagnostic général du 
bassin et des propositions d©actions peuvent être ébauchées. Ce diagnostic est ensuite confronté aux 
différents acteurs du bassin (acteurs de la gestion de l©eau, représentants agricoles, représentants 
d©associations, élus) pour prendre en compte les attentes de chacun, de nouvelles propositions 
d©actions sont ajoutées aux précédentes. 
 
Il va s©agir ensuite de présenter l©organisation territoriale du bassin afin de percevoir le rôle de 
chacun des principaux acteurs territoriaux dans la gestion de l©eau du bassin, mais également de 
percevoir les problèmes de cohérence qu©il y a dans cette gestion. Des propositions de 
réorganisation vont pouvoir être énoncées après consultation des personnes concernées. 
 
L©étude se déroulera en trois parties : 

- Le diagnostic du bassin versant de la Dronne 
- Les enjeux du bassin et propositions d©actions 
- L©organisation territoriale du bassin 
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 Diagnostic du bassin versant de la Dronne 

I  - Présentation générale du bassin 
1) La situation géographique 

Le bassin versant de la Dronne est situé dans le sud ouest de la France, c’est un sous bassin du 
bassin versant de la Dordogne. Il s©étend sur 3 régions, 5 départements, 188 communes dont 50 
riveraines à la Dronne (annexe 1) et sa superficie est de 2800km2. 
Voir  car te 1 
 
La Dronne, d©une longueur de 198 km, prend sa source au lieu-dit les Borderies dans la commune 
de Bussière-Galant et se jette dans l©Isle à Coutras. Ses principaux affluents sont le Boulou, la 
Lizonne et la Tude en rive droite et la Côle, la Rizonne et le Chalaure en rive gauche. 
 
Cette diversité administrative va entraîner des difficultés de gestion au niveau du bassin car les 
différentes actions entreprises sont la plupart du temps réalisées à l©échelle de la région, du 
département voire des communes. 
 
 
 

2) Le relief et le climat 
Voir  car te 2 
La Dronne prend sa source dans le plateau du limousin à 480m d©altitude et se jette dans le bassin 
aquitain à 7m d©altitude. Le profil en long du bassin est directement lié à sa géologie. On trouve des 
pentes importantes, supérieures à 5% à l©amont du bassin jusqu©à la confluence Dronne - Côle et des 
pentes plus faibles, inférieures à 5% à l©aval. 
Au niveau du climat, il y a une augmentation des pluies de l©Atlantique (700-800mm/an) vers le 
Massif central (1000-1200mm/an) qui s©explique par la rencontre des masses d©air humides de 
l©Atlantique avec le relief du massif central. Sessions rivière-partage de l©eau (Réf biblio [1]) 
 
Les rivières qui prennent leur source dans le Massif central (Dronne, Côle) vont donc avoir un 
apport pluviométrique annuel beaucoup plus important que les autres cours d©eau du bassin situés 
dans la partie médiane et la partie avale du bassin (la Lizonne, la Tude…). Ces derniers vont être 
plus rapidement affectés, de manière naturelle, par un déficit hydrique à l©étiage. 
 
 
 
 

3) La géologie et l©hydrographie 
Voir  car te 3 

� � La partie amont 
La partie amont du bassin jusqu©à Saint Pardoux la Rivière est constituée de terrains cristallins 
(cambriens et carbonifères de l©ère primaire) et métamorphiques imperméables apportés par le 
massif central. De ce fait, le réseau hydrographique superficiel présente un chevelu développé 
(0,90km de rivière/km2). 
 

A retenir  : Complexité administrative de la Dronne 

A retenir  : Appor t pluviométr ique faible dans la par tie médiane et la par tie avale du 
bassin 
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� � La partie médiane 
Le bassin médian formé de dépôts du jurassique et du crétacé est composé de calcaires perméables 
et fissurés qui constituent un réseau karstique important. Cette perméabilité du sol et ces fissures 
vont avoir pour conséquence directe d©accélérer la pollution des nappes souterraines et d©entraîner 
des pertes d©eau au niveau des ruisseaux. Le réseau hydrographique superficiel est ici faible 
(0,37km de rivière/km2). 

� � La partie avale 
La partie avale du bassin est située sur des formations sédimentaires tertiaires du bassin aquitain. 
Elle présente des faciès divers plus ou moins riches en sables et argiles. Le secteur est imperméable, 
le réseau hydrographique superficiel est donc important (0,94km de rivière/km2). Sessions rivière-
partage de l©eau (Réf biblio [1]) 
 
 
 
 
 

4) L©occupation du sol 
Voir  car te 4 
L’amont du bassin présente un taux de boisement élevé caractérisé par la châtaigneraie limousine. 
On y trouve des massifs de châtaignier et de chêne pédonculé de faible superficie parsemés de 
nombreuses prairies et de petites parcelles cultivées. L©élevage bovin y est très présent. 
 
La partie centrale du bassin est formée de terres arables qui correspondent aux grandes zones de 
cultures du bassin de la Lizonne et de la Dronne moyenne, sur les départements de la Dordogne et 
de la Charente. Dans cette zone, les taux les plus élevé de la Surface Agricole Utile (SAU) se 
rencontrent sur les cantons d’Aubeterre, Chalais et Verteillac où ils peuvent atteindre 95%. Les 
zones à dominante céréalière (>40%) sont présentes sur tout le Département de Charente et sur les 
cantons de Ribérac, Montagrier, Verteillac et Brantôme. 
 
Dans la partie avale du bassin, on retrouve des cultures fourragères, quelques vignes, de l©élevage de 
volailles mais aussi des boisements dans la zone de la Double. Puis, les reliefs sont adoucis, étirés, 
les forêts à dominance de pins apparaissent, les terrains étant acides et plus difficiles à valoriser 
avec des teneurs en humus faible. L©agriculture y est présente mais la déprise se fait sentir par les 
friches, de plus en plus nombreuses vers le sud-ouest du bassin. Etude Géréa (Réf biblio [2]) 
 
On a donc un bassin assez compartimenté au niveau de l’occupation des sols, où l’on voit 
l’ influence de la nature des sols et des activités humaines, notamment agricoles. 
 
 
 
 

5) La géographie humaine 
Voir  car te 5 
L©habitat est à dominance rurale et dispersé : 90% des communes ont une population inférieure à 
1000 habitants et seulement 4% des communes ont une densité supérieure à la moyenne nationale 
qui est de 100 hab/km2. Le nombre total d©habitants dans le bassin est de 96489 et la densité 
moyenne de population est de 34 hab/km2. Données EPIDOR (Réf biblio [3]) 
L©ensemble des villes les plus importantes se situe au bord des différentes rivières et en particulier 
au bord de la Dronne. Cela constitue un atout touristique certain pour celles-ci mais cela pose, en 

A retenir  : 3 zones géologiques bien distinctes. Par tie médiane karstique aggravant le 
déficit hydr ique superficiel de cette zone à l'étiage et la pollution des eaux 
souter raines 

A retenir  : 3 zones distinctes d'occupation du sol. Grand secteur  céréalier  situé dans la 
par tie médiane du bassin (vallée de la L izonne et de la Tude) 
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contrepartie, des problèmes de qualité d©eau car la plupart des points de pollutions ponctuelles se 
situent dans ces villes. 
Le secteur le plus peuplé concerne l©aval du bassin et en particulier Coutras qui a vu sa population 
augmenter de 10% en 17 ans et qui compte aujourd©hui 7003 habitants.  
 
 
 

6) La situation juridique 
Le bassin versant de la Dronne est constitué de rivières non domaniales, c©est à dire relevant du 
statut de la propriété privée, sauf pour une partie de la Dronne située à l©aval de Coutras qui est 
domaniale et qui appartient au Domaine Public Fluvial. 

6.1) Les rivières non domaniales 
En ce qui concerne les rivières non domaniales, la berge et la moitié du lit qui s’y rattache 
appartiennent au riverain (article L215-2 du code de l©environnement). Les propriétaires riverains 
ont donc des droits mais aussi des devoirs d©obligation vis à vis du cours d©eau et du milieu qui 
l©entoure. 

a) Les droits des propriétaires riverains 
Droit d©usage : Les riverains peuvent utiliser l©eau pour leurs propres usages : irrigation, usage 
domestique ou industriel mais ces prélèvements sont la plupart du temps soumis au régime 
d©autorisation et de déclaration de la loi sur l©eau.  
Droit d©extraction : Les riverains propriétaires peuvent prendre dans le lit de la rivière la vase, le 
sable et les pierres, à condition de ne pas modifier le régime du cours d©eau. Au-delà de certains 
seuils, ce prélèvement sera soumis au régime des ICPE ou au régime de déclaration et d©autorisation 
de la loi sur l©eau. 
Droit de pêche : Le droit de pêche appartient au riverain qui décide d©autoriser ou non l©exercice de  
la pêche par une autre personne sur son terrain.  
 
Le riverain a également le droit de se clore, dès lors qu’ il n’empêche pas de ce fait la circulation sur 
le cours d’eau (l’eau est un bien commun à tous) et qu’ il ne perturbe pas l’écoulement naturel des 
eaux. Il peut en tout état de cause interdire l’accostage sur sa berge et le passage sur son terrain, 
sauf cas de force majeur. 

b) Les obligations des propriétaires riverains 
Obligation d©entretien du cours d©eau : le propriétaire riverain a une obligation d’entretien des rives 
et du lit du cours d©eau qui passe sur son terrain (article L215-14 du code de l©environnement). 
Obligation de protection : Le propriétaire riverain doit protéger les berges du cours d©eau contre 
l©érosion et les inondations. 
Obligation de protection du patrimoine piscicole : Le riverain doit préserver la faune et la flore dans 
le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 
Obligation de respect de la servitude de libre écoulement des eaux : Le propriétaire de fonds 
supérieur ne peut priver de son droit d’usage le propriétaire de fonds inférieur : il doit restituer l’eau 
ou la laisser s’écouler en quantité et en qualité de façon à ce que le riverain inférieur puisse 
continuer à s’en servir. 
 
Le riverain doit également informer l’autorité compétente de tout danger potentiel sur sa propriété. 
Site internet (Réf biblio [4]) 

6.2) Les rivières domaniales 
En ce qui concerne les rivières domaniales, les berges et le fond du cours d©eau appartiennent et sont 
entretenus par l’Etat.  

A retenir  : La concentration de la population se situe autour  de l'axe Dronne 
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Le long du Domaine Public Fluvial, les propriétés riveraines sont grèvées sur une largeur de 3,75 
mètres à partir du bord, d©une servitude de marchepied qui autorise à tous l’accès à l’eau, 
l’accostage et l’embarquement. Toute clôture naturelle (haie) ou artificielle est interdite.  
 
 
 

I I  - Aspect milieux aquatiques 
1) L©intérêt écologique des milieux aquatiques du bassin 

De très nombreux sites d©intérêt écologiques sont présents sur le bassin. Il y a 7 sites Natura 2000 et 
21 Zones Naturelles d©Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (annexe 2).  
Voir  car te 6 
 
Parmi ces sites, 5 Natura 2000 (vallée de le Lizonne, de la Tude, les 2/3 aval de la Dronne…) et 12 
ZNIEFF (la vallée de la Lizonne, les ¾ de la Dronne…) concernent les cours d©eau et les milieux 
aquatiques. 
Les ZNIEFF sont justes indicatives, elles n©ont pas de valeur juridique. Elles permettent simplement 
de fournir aux différents décideurs un outil d©aide à la prise en compte de l©environnement dans 
l©aménagement du territoire. 
Les sites Natura 2000 ont par contre une existence juridique par voie contractuelle. Ces sites 
naturels sont protégés à l©échelle européenne, ils visent à préserver les espèces et les habitats 
menacés et/ou remarquables. Natura 2000 cherche à concilier activités humaines et protection des 
milieux naturels afin de répondre aux enjeux environnementaux planétaires et locaux.  
Un document d©objectif doit être réalisé une fois le site Natura 2000 validé. Ce document est un 
document de planification multipartenariale destiné à organiser la manière dont les acteurs du site 
devront prendre en compte, par des moyens décidés localement dans la concertation, les impératifs 
de Natura 2000. Données DIREN et site Natura 2000 (Réf biblio [5] et [6]) 
Pour l©instant, seuls 2 sites Natura 2000 sur les 5 ont fait l’objet d’un document d’objectif :  
 

Tableau I : les sites Natura 2000 

Nom Réalisation du DOCOB Opérateur 
La vallée de la Dronne de Brantôme à sa 
confluence avec l©Isle 

NON / 

La vallée de la Nizonne 
OUI Parc Naturel Régional Périgord 

Limousin 

Le vallon de la Sandonie 
OUI Conservatoire d’Espaces 

Naturels Aquitaine 
Les vallées de la Double NON / 
La vallée de la Tude NON / 

Un autre site "le réseau hydrographique de la Haute Dronne" est en attente de validation en site 
Natura 2000. 
 
 
 
 
 

2) Les zones humides 
Les zones humides sont présentes dans tous les fonds de vallées du bassin en particulier à l©amont 
du bassin. On y retrouve des prairies humides, des landes atlantiques, des boisements humides… 
Données PNR Périgord-Limousin (Réf biblio [5]) 

A retenir  : - Impor tante r ichesse écologique du bassin 
- La vallée de la Dronne, de la Tude et la zone de la Double n'ont pas 

encore réalisé leurs documents d'objectifs Natura 2000 

A retenir  : La quasi-totalité des r ivières du bassin relèvent du statut de la propr iété 
pr ivé, les r iverains ont des droits mais aussi des devoirs à respecter   
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Ces zones sont des zones naturelles essentielles à la biodiversité et à la qualité du milieu. Elles 
présentent différentes fonctions hydrologiques et intérêts écologiques : 

- elles contribuent au maintien et à l©amélioration de la qualité de l©eau en agissant comme un 
filtre épurateur (filtre physique et biologique) 
- elles contribuent à la prévention des inondations en période de crues (zone d©expansion de 
crue) et au soutien des débits en période d©étiage 
- elles constituent un réservoir de diversité biologique (présence d©espèces végétales et 
animales rares et protégées ; lieu d©alimentation, de reproduction, de refuge de nombreuses 
espèces)… 

 
Seulement, ces dernières ont fortement régressé ces dernières décennies à cause de l©intensification 
agricole qui a contribué à l©assèchement de ces zones par drainage. 
 
Remarque : une des zones humides de la vallée de la Lizonne, le site des Tourbières de Vendoire 
qui s©étend sur près de 120 ha, est aujourd©hui aménagée sur une partie de sa zone (environ 30 ha) 
pour la protection et la préservation des espèces et pour la promenade et l©information des visiteurs : 
Maison de la tourbe, sentiers de découverte, restaurant de plein air, parking… 
 
 
 
 
 
 

3) Les étangs 
On peut constater deux zones où la géologie du bassin a favorisé un fort développement de plans 
d©eau, la partie cristalline dans le bassin amont (~500 étangs) et la partie sablo-argileuse dans la 
forêt de la double pour la partie aval au sud du bassin. Ces plans d©eau, d©origine naturelle ou pour la 
plupart anthropique ont de multiples vocations : irrigation, abreuvement du bétail, pisciculture et 
pêche sportive, baignades et loisirs nautiques.  
 
Cependant, ils ont de nombreux impacts négatifs sur les cours d©eau : augmentation de la 
température de l©eau, introduction d©espèces piscicoles indésirables et inadaptées ou encore, lors des 
vidanges, colmatage du fond des cours d©eau et relargage de matières polluantes contenues dans les 
sédiments. En effet, ces milieux réceptionnent les eaux de ruissellement du bassin au même titre 
que la rivière sauf que pour les étangs, l©eau est stagnante et garde donc la quasi-totalité de sa 
pollution. D©où un problème d©eutrophisation sur beaucoup de ces plans d©eau. Données DDASS et PNR 
(Réf biblio [5]) 
 
Pour limiter tous ces problèmes, il est nécessaire d©informer au maximum les propriétaires d©étangs 
sur leur réglementation et les bonnes pratiques de vidange mais aussi de faire en sorte que tous ces 
étangs soient mis aux normes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : Les plans d'eau, essentiellement situés à l'amont du bassin et dans la zone 
de la Double ont un for t impact sur  la qualité de la r ivière 

 
����  Nécessité de favor iser  la mise aux normes des étangs et d'organiser  des 
journées de formation sur  leur  réglementation 

A retenir  : Les zones humides sont des zones essentielles à la qualité et à la biodiversité 
du milieu 

 
����  Nécessité de préserver ces zones humides 
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4) Les espèces 
4.1) Les espèces remarquables 

Dans tout le bassin, il y a de nombreuses espèces protégées avec parmi les plus connues les moules 
perlières, le vison d©Europe, la cistude ou encore la loutre. Il y a également la présence de poissons 
migrateurs à l©aval du bassin qui représentent un fort patrimoine historique. 

a) La Moule Perlière 
La Moule Perlière, autrefois donnée aux cochons après extraction de la perle, est aujourd’hui une 
des espèces rare et menacée en France et dans le monde. La Dronne est un sanctuaire d’ importance 
nationale pour cette espèce. Une étude menée par Patrice FAULET sur la répartition des moules 
perlières sur la Dronne, classe cette rivière dans les cinq rivières de France à abriter une si 
importante population de moules perlières. En effet, la population française est estimée à environ 
100 000 individus dont 16 000 sont présents sur la Dronne en amont de Saint-Pardoux la rivière. 
Les causes de régression de l’espèce sur le bassin sont variées : la vidange des étangs, le 
piétinement des fonds de cours d’eau par le bétail, le recalibrage des petits ruisseaux, l’ introduction 
d’espèces indésirables, l’arrachement des haies et les pollutions diverses notamment les lixiviats des 
décharges sauvages. Sessions rivière-partage de l©eau (Réf biblio [1]) 

b) Le Vison d’Europe 
Au début du vingtième siècle, il était signalé dans 38 départements et il semble qu’ il ait été 
relativement commun. Aujourd’hui il se retrouve confiné à seulement sept départements : la 
Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, la Gironde, le Lot et Garonne, les Landes et les 
Pyrénées Atlantiques, soit une régression significative de son aire. 
Dans le bassin versant de la Dronne, cinq individus ont été capturés lors de la campagne de suivi de 
sa répartition dans le cadre du plan national de restauration du Vison d’Europe mené de 1999-2003. 
La dégradation des habitats (recalibrage des cours d’eau, diminution des zones humides, pollution 
des eaux), les campagnes de régulation des nuisibles (confusion entre le vison d’Europe, 
d’Amérique et le putois ; campagnes d’empoisonnement du ragondin), l’augmentation du trafic 
routier, l’expansion du vison d’Amérique et l’apparition de maladies sont à l’origine de cette 
régression. Etude GREGE (Réf biblio [8]) 
 
 
 

c) Les poissons migrateurs 
Historiquement, l’un des plus grands attraits de la Dronne était la présence de nombreuses espèces 
différentes de poissons dans ses eaux et notamment le saumon, espèce emblématique, qui remontait 
jusqu’à Brantôme. Malheureusement, la multiplication des seuils sur la Dronne à l’époque du 
Moyen-âge a rendu impossible cette migration. 
La Dronne possède pourtant encore, de nos jours, une diversité et une qualité d©habitats qui offre un 
fort potentiel pour les poissons migrateurs, particulièrement pour la grande alose, l©anguille et les 
deux espèces de lamproie. Sa relative proximité avec l©estuaire de la Gironde est également un atout 
supplémentaire en faveur de la réintroduction de ces espèces sur la Dronne. 
 

-) Problème des barrages 
Les nombreux barrages présents sur la Dronne empêchent la libre circulation des poissons en 
particulier la remontée des poissons migrateurs (annexe 3).  
Le premier barrage de la Dronne se situe à Coutras. Lorsque celui-ci a été équipé, de nombreuses 
reproductions d©aloses et de lamproies ont été observées à l©amont de ce barrage, ce qui est 
encourageant. Les migrateurs sont maintenant bloqués un peu plus en amont, à Montfourras. Ce 
barrage doit prochainement être équipé mais cela reste insuffisant pour avoir une réelle 
recolonisation de ces espèces sur la Dronne. 
 

A retenir  : Les espèces protégées présentes sur le bassin sont en for te régression 
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Pourtant, la Dronne (sauf pour la partie en Charente-maritime) ainsi que la Lizonne, le Boulou et 
l©Euche sont classées au titre de l©article L.432-6 du code de l©environnement en tant que rivière à 
poissons migrateurs. De ce fait, tous les ouvrages existants sur le cours d©eau doivent être équipés 
d©un dispositif de franchissement pour ces poissons dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication d©une liste d©espèces migratrices.  
La Dronne est aussi classée axe bleu dans le département de la Gironde c©est à dire axe prioritaire 
pour la mise en œuvre des programmes de restauration poissons grands migrateurs du bassin Adour-
Garonne.  
Seulement, il y a un manque de coordination dans tous ces classements. Tout d©abord, la Dronne est 
classée sur l©ensemble de son cours sauf en Charente-maritime c©est à dire qu©à cet endroit, la 
Dronne est classée en rive gauche mais pas en rive droite.  
D©autre part, la liste des espèces migratrices a été publiée pour la Dronne en Gironde (truites, 
saumon, aloses, lamproies, anguille) et en Haute-Vienne (truite fario) et la Lizonne en Dordogne 
(truite fario) mais ce n©est pas le cas pour le reste du bassin. Les propriétaires des différents 
ouvrages concernés ne sont donc pas obligés d©appliquer cet article du code de l©environnement. 
 
Le classement de la Dronne en Charente-maritime ainsi que la publication de la liste des espèces 
migratrices en Charente-maritime, Charente et Dordogne devraient toutefois être prochainement 
faits pour homogénéiser la réglementation sur la Dronne. Données DDAF (Réf biblio [5]) 
 

-) Nombre de barrages à équiper  
Ce nombre va varier selon les espèces migratrices considérées :  
Fédération de pêche 24 (Réf biblio [9]) 
 - les grands migrateurs 
Le potentiel de production du bassin versant de la Dronne en saumon et en truite de mer est situé 
sur la Dronne à l©amont de Ribérac et plus particulièrement à l©amont de Brantôme ou encore sur la 
Côle grâce aux faciès de ces parcours présentant une granulométrie et une vitesse de courant 
favorables. 
Il est donc difficile de réintroduire ces espèces dans le bassin car cela impliquerait d©équiper tous les 
barrages infranchissables ou difficilement franchissable c©est à dire 27 barrages au minimum. 
 - la grande alose 
Le potentiel de production de la Dronne en grande alose est situé entre l©aval de Brantôme et la 
confluence avec l©Isle grâce à la température de l©eau qui dépasse les 18°c à partir du mois de mai, 
condition pour que les aloses puisent se reproduire. La zone la plus favorable est même située entre 
Ribérac et Coutras. 
La remontée des aloses sur la Dronne est donc possible, mais au vu de sa capacité de nage et de saut 
moindre par rapport aux grands migrateurs, il faut tout de même équiper 25 barrages pour retrouver 
de l©alose jusqu©à Ribérac. 
 - la lamproie marine 
La zone potentielle de production de la Dronne en lamproie se situe entre la confluence avec l©Isle et 
la limite des départements 24 – 87 c©est à dire la quasi-totalité de son cours. Toutefois, la partie aval 
du bassin jusqu©à Saint Aulaye présente des faciès favorables au développement de cette espèce et 
serait une alternative intéressante pour une reconquête partielle du cours d©eau. La remontée de la 
lamproie sur la Dronne est donc possible, il faut équiper au minimum 9 barrages pour que la 
lamproie arrive jusqu©à Saint Aulaye. 
 - l©anguille 
L©anguille est présente sur la totalité de la Dronne, les bras morts et les zones humides que l©on y 
rencontre sont favorables à son développement. Toutefois les nombreux barrages de la Dronne 
handicapent sérieusement la colonisation du cours d©eau de cette espèce sachant que cette espèce 
remonte les cours d©eau au stade juvénile et que quasiment tous les barrages leurs pose problèmes. 
Cela ferait 64 ouvrages à équiper mais cette fois de passes à anguilles qui sont moins onéreuses que 
les passes à poissons normales.  
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La solution la plus envisageable serait de permettre la remontée de la grande alose et de la lamproie 
maritime jusqu©à Saint Aulaye, ce qui ferait 12 barrages à équiper. 
 

-) Alternative à l©équipement des barrages 
Une alternative aux passes à poissons existe, il s©agit de l©ouverture en permanence des vannes des 
ouvrages. Cela permettrait la reconquête de zones aux faciès lotiques appréciés des migrateurs et 
une meilleure auto-épuration du cours d©eau, tout ceci étant bénéfique pour l©ensemble de 
l©écosystème. Cela permettrait également d©éviter que la succession d©ouvrages à franchir mette en 
péril l©espèce en la blessant ou en la fatiguant. Mais cela représenterait surtout un coût très faible 
des opérations.  
Par contre, cela nécessite une large sensibilisation et concertation auprès des propriétaires riverains. 
Cette solution est tout à fait possible car bon nombre d©ouvrages ne sont plus exploités et ne 
représentent aucun intérêt économique. 
 
La meilleure solution consiste à mélanger les deux solutions en ne réservant les passes à poissons 
que pour certains barrages (motifs économiques ou configuration particulière de l©ouvrage). 
Fédération de pêche 24 (Réf biblio [9])  
 
 
 
 
 
 
 

4.2) Les espèces indésirables 
De nombreuses espèces indésirables pour la plupart importées sont présentes sur le territoire et il 
faut maintenant essayer de lutter contre leur prolifération. 
Les principales espèces sont : 
- animales : ragondins, rats musqués, écrevisses de Louisianne et Californienne, grenouille taureau, 
cormorans  
- végétales : jussie, renouée du Japon, lentilles d©eau 
Il y a également le problème des essences inadaptées en bordure de ruisseau notamment le peuplier 
très présent sur les bords de la Dronne qui a un système racinaire traçant et une forte emprise au 
vent et qui, de ce fait, déstabilise la berge. 

a) Les ragondins et les rats musqués 
Ces deux espèces ont, ces dernières années, connues une forte expansion et leur présence couvre à 
l©heure actuelle tout le bassin versant de la Dronne. La plus forte population d©entre eux se trouve 
dans la partie médiane et à l©aval du bassin.  
Leurs impacts sur le milieu est important : dégâts aux cultures, hydrauliques, problèmes sanitaires. 
Pour éviter ces divers problèmes, plusieurs solutions peuvent être trouvées :  

- La prévention : méthodes physiques (clôtures électriques, grillage) ou chimiques (répulsif) 
pour protéger les cultures ou méthodes de renforcement des berges mais cela reste peu 
efficace 
- La régulation de population : le tir, le piégeage ou encore la lutte chimique (cette dernière 
est à proscrire car les produits utilisés sont toxiques) 

 
La méthode de régulation est la plus couramment employée, la prévention étant encore peu 
appliquée. Etude EPIDOR (Réf biblio [10]) 
 

A retenir  : 12 barrages sont à équiper  pour  recoloniser  la Dronne en lamproie 
mar itime et en grande alose jusqu'à St Aulaye 

 
����  Nécessité de publier  la liste des espèces migratr ices permettant d'équiper  les 

seuils en passes à poissons sur l'ensemble du bassin  
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Pour pouvoir lutter efficacement contre ces espèces qui sont très mobiles, il est primordial de 
coordonner les actions de lutte à l©échelle du bassin, or cela n’est pas le cas à l’heure actuelle (cf 
organisation territoriale du bassin IV-2). 
Il est également nécessaire d©améliorer la connaissance actuelle de la population, des dégâts causés 
et du coût occasionné et de sensibiliser les acteurs et le public sur cette notion.  

b) La Jussie et la Renouée du Japon 
� � La Jussie 

Actuellement, la jussie est classée parmi les plantes les plus envahissantes des milieux aquatiques 
français. Cette plante introduite à tendance à se développer de façon incontrôlée en mettant en péril 
des espèces locales, des usages et des activités économiques. 
Sur le bassin versant de la Dronne, on trouve quelques foyers isolés à partir de la commune de 
Tocane Saint-Apre, dans des encoches d©érosion provoquées par le bétail. Puis sur la commune de 
Ribérac, on commence à trouver des foyers plus importants de quelque mètre carré.  
Les deux plus importants sont sur la commune de Petit Bersac au lieu-dit Ragot et sur la commune 
de La Roche Chalais au lieu-dit "les Grouets". Le nombre de foyers de cette espèce est en 
augmentation en nombre et en taille sur le bassin. Etude SMEAP (Réf biblio [11]) 

� � La renouée du Japon 
Très fréquente sur les cours d©eau, elle forme des massifs compacts, de deux à trois mètres de haut, 
desquels est exclue toute forme de végétation, même les ligneux de petite taille. La renoué du Japon 
est indésirable de par la concurrence qu©elle oppose aux essences rivulaires indigènes et pour la 
banalisation dont elle menace la végétation rivulaire. 
On peut observer l’apparition de petit foyer sur la partie médiane du bassin, des foyers plus 
important étant présent au niveau du moulin de Vigeraud, à Reyraud du moulin, mais aussi sur la 
partie girondine, à coutras. Etude SMEAP (Réf biblio [11]) 
 
Toutes ces espèces entraînent une perte de la biodiversité du bassin et peuvent compromettre 
certains usages (agricoles, touristiques…). 
 
 
 
 
 
 
 

5) Les seuils 
89 ouvrages ont été recensés sur la Dronne, ce qui représente en moyenne un seuil tous les 2,3 km 
(annexe 3). Bon nombre de seuils sont également présents sur les affluents, en particulier sur la 
Tude (30 seuils).  
 
La majorité de ces ouvrages sont des moulins, ouvrages importants de l©économie ancestrale, mais il 
y a également une dizaine de microcentrales implantées sur la rivière plus récemment pour produire 
de l©électricité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : Expansion des espèces animales et végétales indésirables entraînant des 
dommages aux usages et aux milieux 
 

����  Nécessité de programmes de lutte à l'échelle du bassin (en par ticulier  contre 
les ragondins et les rats musqués) 

Microcentrale sur la Dronne (Moulin Neuf) 
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La quasi-totalité des moulins ne sont à l©heure actuelle plus utilisées économiquement. Quelques 
exceptions existent tout de même : 3 sites à vocation touristique, 1 pisciculture, 1 minoterie, 1 unité 
de production d©huile de noix. 17 de ces moulins sont en mauvais états voire en très mauvais états et 
6 sont ruinés. Fédération de pêche 24 (Réf biblio [9]) 
Tous ces ouvrages constituent un patrimoine fort de la Dronne intéressant à exploiter 
touristiquement (cf V-3). Ils constituent également une "réserve" d©eau à l©étiage par l’ intermédiaire 
de leurs seuils (baignade d©Aubeterre, pompages). 
 
Mais, ces seuils ont également un impact sur la rivière. Ils modifient les modalités d©écoulement des 
rivières, perturbent le milieu, la pratique de certains usages comme le canoë (21 sont jugés 
infranchissables pour les canoës (cf V-1.2)), la libre circulation des poissons notamment des 
migrateurs (30 sont difficilement franchissables voire infranchissables pour les poissons (cf II-
4.1c)) et favorisent l©envasement du cours d©eau. Pour les micro centrales, il faut rajouter à cela 
l©érosion des berges car celles-ci fonctionnent la plupart du temps par régime d©éclusés.  
 
Il est donc nécessaire d©identifier les seuils ayant un intérêt écologique et collectif et ceux qui n©en 
ont pas. Seuls les premiers sont à préserver et à restaurer. 
 
Remarques :  
- une association (l©association de protection des amis des moulins) restaure et assure la promotion 
de certains de ces moulins. 
- la Dronne (sauf dans la partie en Charente-maritime), la Côle, la Lizonne et la Tude sont classés 
rivières réservées d©après l©article 2 de la loi du 16 octobre 1919 c©est à dire qu©aucune autorisation 
ou concession ne sera donnée pour les entreprises hydrauliques nouvelles. Données DDAF (Réf biblio 
[5]) 
 
 
 
 
 

6) Conclusion 
De par ses nombreux sites naturels remarquables, ses zones humides ou encore ses espèces 
protégées, le bassin versant de la Dronne constitue un fort intérêt écologique qu©il est nécessaire de 
préserver. L©intensification agricole, les diverses pollutions ou encore l©introduction d©espèces 
indésirables dans le milieu mettent en péril ces lieux ou espèces remarquables. La présence de 
nombreux étangs ou encore de nombreux seuils entraîne également des nuisances sur le milieu. 

I I I  - Aspect quantitatif 
1) L©hydrologie du bassin 

L©hydrologie de la Dronne et de ses affluents est caractérisée par une période de crues aux mois de 
janvier et de février et une période d©étiages du mois de juillet au mois de septembre. Ces périodes 
dépendent toutefois des années, elles peuvent aller respectivement des mois de décembre à avril et 
des mois de juin à octobre. 
Même si l©hydrologie de ces cours d©eau suit le régime des précipitations, elle est partiellement 
artificialisée par les nombreux prélèvements d©eau qu©il y a sur le bassin. Pour la Dronne, l©apport du 
barrage de Miallet (cf III-2.4a) en période d©étiage modifie également "le régime naturel" de son 
cours. 
 
 

A retenir  : De nombreux moulins sont présents dans le bassin, ces derniers représentent 
un patr imoine impor tant mais ont de for ts impacts sur  le milieu 

 
����  Nécessité d' identifier  les seuils ayant un intérêt collectif 
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1.1) L'hydrologie de la Dronne et de ses principaux affluents 
Voir  car te 7 
13 stations de mesure de débits situées sur l©ensemble du bassin contrôlent l©hydrologie de la Dronne 
et de ses principaux affluents : 6 de contrôle de l©hydrométrie générale, 4 d©annonce de crues, 2 
d©hydrométrie générale et d©annonce de crue et 1 pour la police des eaux.  
Sur ces 13 stations, 6 servent de stations de référence au Plan de Gestion des Etiage (PGE).  
5 anciennes stations ont également des données disponibles.  
 
La Dronne a un régime hydraulique moyen annuel de 25,70m3/s à Coutras (à sa confluence avec 
l©Isle). En période de crue, ce chiffre passe à 53,00m3/s et en période d©étiage à 5,55m3/s. (annexe 4) 
L©apport de la Lizonne est de ~20% et celui de la Côle de ~10% aussi bien à l©année, qu©en crue ou à 
l©étiage. Par contre, l©apport de la Tude est de ~10% à l©année et en crue mais seulement de ~4% à 
l©étiage du fait de son important déficit en eau l©été. Données site banque hydro (Réf biblio [12]) 
 
Remarques :  
- le débit moyen d©étiage de la Tude (0,236m3/s) est en dessous du Débit d©Objectif Complémentaire 
(DOC) fixé par le PGE Isle Dronne (0,400m3/s) (cf III-2.4b), cette valeur mériterait d©être révisée. 
- l©apport de la Dronne dans le bassin versant de l©Isle est de ~36% soit un peu plus d©un tiers de son 
débit total et l©apport de la Dronne dans le bassin versant de la Dordogne est de ~7%. 
 
 
 
 
 

1.2) L'hydrologie des petits affluents 
Si le régime hydraulique de la Dronne et de ses principaux affluents est connu, ce n©est pas le cas 
pour les petits affluents. Des échelles limnimétriques sont présentes sur certains sous bassins (Pude, 
Sauvanie, Euche, Boulou), mais celles-ci ne sont utilisées que pour la gestion de crise (à l©étiage) et 
les hauteurs d©eau mesurées ne sont pas traduites en débits. De ce fait, on ne peut pas connaître le 
fonctionnement réel de ces sous bassins et il est impossible de réaliser une gestion équilibrée de la 
ressource en eau de ces sous bassins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : Manque de connaissance du fonctionnement hydraulique des petits 
affluents 

 
����  Nécessité de mettre en place des moyens d’évaluation permettant de mieux 
connaître leur  fonctionnement 

A retenir  : - L ’hydrologie de la Dronne et de ces pr incipaux affluents est connue 
- Impor tant déficit de la Tude à l’étiage 

Pourtant, cette connaissance est primordiale car 
c©est sur ces affluents qu©il y a les plus gros 
problèmes de déficit d©eau en période d©étiage. 
De nombreux petits affluents sont asséchés 
chaque été entraînant de graves problèmes pour 
les milieux et les usages. 
 
 

Affluent de la Dronne à sec en période étiage 
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2) Les étiages 
2.1) Classification 

Le bassin de la Dronne est classé en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). Ces zones ont été 
instituées par décret 94-354 du 29 avril 1994 (modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 
2003 et pris en application par les articles L21162 et L211-3 du code de l©environnement) dans les 
secteurs présentant une insuffisance chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. Dans 
les zones ainsi délimitées, les seuils d©autorisation et de déclaration au titre de la loi sur l©eau sont 
plus contraignants. Tout prélèvement inférieur à 8m3/h est soumis à déclaration, tout prélèvement 
supérieur à 8m3/h est soumis à autorisation. Par comparaison, dans une zone non classée ZRE, le 
prélèvement est soumis à déclaration de 8m3/h à 80m3/h et à autorisation lorsque le prélèvement est 
supérieur à 80m3/h. L©instauration d©une ZRE permet d©avoir une connaissance plus précise et un 
meilleur contrôle des prélèvements. Site internet (Réf biblio [13]) 
Ainsi, la Dronne est classée déficitaire par le SDAGE Adour Garonne c©est à dire que toute nouvelle 
consommation devrait être compensée par la mobilisation d©une ressource existante ou nouvelle 
et/ou par une réduction des consommations existantes.  
 
 
 
 

2.2) Les causes  
Les causes de ce déficit hydrologique en période d©étiage sont d©origines naturelles de part la faible 
pluviométrie sur le bassin mais sont également dues aux différents prélèvements d©eau effectués qui 
abaissent considérablement le débit des cours d©eau en période d©étiage. Le déficit chronique en eau 
qui s©aggrave depuis ces 15 dernières années est imputable à l©augmentation des prélèvements d©eau 
qui crée un déséquilibre besoin-ressource.  
A l©année, la part totale des prélèvements s©élève à 30,3 Mm3 (annexe 5). Ces prélèvements d©eau se 
font en nappe captive, en nappe phréatique/source ou en eau superficielle. 58% des prélèvements 
bruts d©eau sont pour l©irrigation, 33% pour l©eau potable et 9% pour l©industrie. 
En période d©étiage, les prélèvements bruts d©eau pour l©irrigation représentent 89%, 10% pour l©eau 
potable et ~1% pour l©industrie pour un total de 13,9Mm3 c©est à dire quasiment la moitié du total 
des prélèvements annuels. 
Cette différence de proportion entre les usages est accentuée par le fait que l©eau potable et 
l©industrie restituent au cours d©eau une grande partie de leurs prélèvements (~48% au total), ce qui 
n©est pas le cas pour l©agriculture.  
De plus, lorsque les prélèvements se font en nappe captive (43% pour l©eau potable, 5% pour 
l©industrie et juste pour indication 13% pour l©irrigation), la quantité d©eau restituée à la rivière est 
supérieure à celle prélevée, ce qui constitue donc un soutien d©étiage. Il faut tout de même faire 
attention à cette "alternative" car les nappes captives mettent longtemps pour se renouveler. Données 
EPIDOR (Réf biblio [3]) 

a) L©irrigation 
L©irrigation est le plus gros consommateur d©eau : 17,7Mm3 à l©année (dont 12,4Mm3 à l©étiage). 
Pourtant, le total des surfaces irriguées est de 10 382 ha, ce qui représente seulement 3,7% de la 
superficie totale du bassin. Cela montre l©ampleur de cette consommation dans le secteur agricole. 
Si l©ensemble du bassin est affecté par un déficit hydrologique en période d©étiage, la partie médiane 
est la plus affectée car il s©agit d©un secteur très agricole, les prélèvements agricoles y sont très 
nombreux. Ce constat concerne essentiellement le bassin versant de la Lizonne qui a lui seul 
concentre 45% de l©irrigation. Le bassin versant de la Dronne de sa confluence avec la Côle jusqu©à 
sa confluence  avec la Tude (incluse) est un secteur également fortement irrigué mais tout de même 
deux fois moins que le bassin de la Lizonne.  
 

A retenir  : Bassin très déficitaire en eau en pér iode d'étiage, aucune nouvelle 
autor isation de pompage dans la ressource super ficielle sans compensation 
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b) L©alimentation en eau potable 
Il y a 90 captages d©eau potable sur l©ensemble du bassin aussi bien en eau de surface qu©en nappe 
qui prélèvent 10Mm3 à l©année. L©Alimentation en eau potable est le deuxième facteur de 
consommation d©eau du bassin.  

c) Les établissements redevables 
Parmi les 28 établissements redevables du bassin (établissements qui payent une redevance 
pollution ou prélèvement à l©agence de l©eau), 13 ont une redevance prélèvement (annexe 6). 
L©établissement qui utilise le plus d©eau est l©usine Ahlstrom à Saint Séverin (1,3Mm3/an). Les autres 
sont de l©ordre de quelques centaines ou quelques milliers de m3. Le total prélevé à l©année s©élève à 
2,7Mm3. Données Agence de l©Eau Adour Garonne (Réf biblio [5]) 
Toutefois, la part d©eau prélevée par ces établissements reste "anecdotique" d©un point de vue 
quantitatif au vu de la part de l©industrie sur la totalité des prélèvements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3) Les conséquences 
Ces phénomènes d’étiage ont de nombreuses conséquences aussi bien sur les milieux, sur les 
usages et sur la qualité de l’eau :  
- de nombreuses espèces aquatiques animales et végétales meurent (mort de poissons…) 
- les usages liés à l’eau sont compromis :  

� � la pratique des activités touristiques liées à l’eau n’est plus possible à certains endroits 
de la rivière (canoë, la baignade, pêche) 

� � les usages préleveurs, qui sont en partie la cause de ce déficit en eau, doivent se 
soumettre à des restrictions d’eau 

- la qualité de l’eau se dégrade (dilution de la pollution très faible) 
 
 
 
 

2.4) Les solutions 
a) Les retenues 

La retenue du barrage de Miallet située sur la Côle, d©une capacité utile de 4,5Mm3, a été créée pour 
palier aux prélèvements agricoles de la Dronne et pour soutenir son débit d©étiage. En période 
d©étiage, lorsque le niveau d©eau de la Dronne est insuffisant, le barrage régule son débit de sorte que 
le niveau d©eau soit acceptable pour le milieu et que les prélèvements agricoles puissent continuer. 
Par contre, la gestion de ce barrage ne prend pas véritablement en compte les besoins d©autres 
usages de l©eau comme les loisirs nautiques même si ces derniers peuvent indirectement en 
bénéficier.  
Ce barrage permet de résoudre en partie les problèmes de quantité d©eau sur la Dronne mais il ne 
permet malheureusement pas de résoudre ceux des affluents.  

A retenir  : - Les prélèvements impor tants du bassin aggravent le déficit en eau des 
r ivières 

- La répar tition des prélèvements est la suivante : 
 

       

A retenir  : Les étiages, aggravés par  les prélèvements agr icoles, ont d’ impor tantes 
conséquences sur les milieux, les usages et la qualité de l’eau 

A l’année : A l’étiage : 

Eau potable 

Industrie 

Agriculture 
Agriculture 

Industrie 
Eau potable 
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Des retenues collinaires (4,1Mm3 au total) ont donc été créées pour satisfaire la demande en eau de 
l©irrigation des sous bassins. Seulement, ces retenues ne sont pas toujours déconnectées du cours 
d©eau et ne suffisent pas à compenser tous les prélèvements notamment sur la Lizonne.  
La déconnexion du cours d’eau des retenues existantes et la création d©autres ressources de 
substitution sont donc nécessaires. Données EPIDOR (Réf biblio [3]) 
 
 
 
 
 
 
 

b) Le PGE 
Un Plan de Gestion des Etiages (PGE) Isle-Dronne animé par EPIDOR est à l©heure actuelle dans sa 
phase de mise en œuvre. Celui-ci a pour but de permettre la coexistence de tous les usages de l©eau 
tout en respectant le bon fonctionnement des milieux aquatiques en période d©étiage.  
 

� � La gestion de crise : les objectifs d©étiage 
Le PGE a découpé le bassin Isle-Dronne en 9 zones hydrographiques dont 5 appartiennent à celui 
de la Dronne (Dronne amont, Dronne médiane, Dronne avale, Tude, Lizonne).  
Chacune de ces zones a une station de référence et pour chacune de ces stations, des objectifs 
d©étiage ont été définis : les Débits d’Objectifs d’Etiage (DOE) ou les Débits d©Objectifs 
Complémentaires (DOC) et les Débits de CRise (DCR). Ces valeurs vont correspondre à différents 
pourcentages de restriction d©eau (respectivement 15% et 100%). 
 
Voici ces valeurs pour les 6 stations hydrométriques qui sont utilisées par le PGE dans le bassin 
(accompagnées des déficits hydrologiques de l©année 2005) :  
 

Tableau II : les objectifs d'étiage du PGE 

Bassin Lieu DOE / 
DOC 

(en L/s) 

DCR ou 
DCR comp 

(en L/s) 

Remarques Déficit 
hydrologique  

(m3) 
Dronne amont St Pardoux la Rivière 240 100 54j sous le DOE et 3j sous le DCR 323 827 
Dronne moyenne Villetoureix 2000 1400 44j sous le DOE, 0j sous le DCR 270 432 
Dronne aval Bonnes 2300 2000 61j sous le DOE, 35j sous le DCR 2 093 472 
 Coutras 3200 2300 102j sous le DOE, 53j sous le DCR 8 328 096 
Nizonne St Séverin 620 250 118j sous le DOE, 41j sous le DCR 2 866 752 
Tude Médillac 400 160 183j sous le DOE, 163 sous le DCR 5 270 232 

 
En 2005, toutes les stations de mesures ont vu leurs débits passer en dessous du DOE/DOC et 5 sur 
les 6 en dessous du DCR. Le déficit cumulé à Coutras est ainsi estimé à 8 328 096 m3, ce qui 
montre l©importance de ces étiages. Ce déficit global est grandement dû aux déficits de la Lizonne et 
de la Tude. Etude PGE, EPIDOR (Réf biblio [14]) 
 
Seulement, les DOE et les DCR sont fixés sur la Dronne et ses affluents les plus importants mais 
pas sur les petits affluents qui sont pour l©instant peu pris en compte dans le PGE.  
Dans un avenir proche, pour que le PGE soit mis réellement en application sur l©ensemble du bassin, 
il est primordial que l©ensemble des usagers et des partenaires concernés s©approprient les 
conclusions du PGE au niveau local. Les organismes locaux comme les syndicats, les communes ou 
communautés de communes, les AAPPMA peuvent être des relais important dans l©organisation et 
l©application du PGE. 
 

A retenir  : Le bar rage de Miallet permet un soutien d'étiage de la Dronne, il compense 
les prélèvements agr icoles de cette r ivière mais pas ceux des affluents 

 
����  Nécessité de créer de nouvelles réserves de substitutions sur  les sous bassins 

et/ou de déconnecter  les retenues existantes non conformes  



 16

Remarques :  
- les valeurs des déficits hydriques du tableau ne sont pas à généraliser car cela ne concerne que 
l©année 2005 qui a connu un étiage sévère, même si le déficit est présent chaque année.  
- ces valeurs nous donnent simplement un ordre de grandeur, elles sont calculées par rapport aux 
valeurs des DOE/DOC qui sont des valeurs difficiles à fixer de manière cohérente à l©échelle du 
bassin. Par exemple, le déficit hydrique à Bonnes peut surprendre par rapport à la valeur à Saint 
Séverin. Les valeurs concernant le déficit hydrique de la Tude sont également à relativiser car le 
DOC paraît un peu fort (cf III-1.1) même si le déficit en eau de la Tude est de toute façon très 
important.  
Pour avoir des valeurs de déficit hydrique les plus justes possibles et une meilleure cohérence des 
DOE/DOC à l©échelle du bassin, le PGE a proposé une révision à la hausse du DOE à Bonnes : 
2600L/s (et une baisse du DCR à 1800L/s) sous conditions du respect du DOC sur la Lizonne. 
  
 
 
 
 
 

� � La gestion durable 
o La maîtrise des prélèvements agricoles 

Comme on a pu le voir auparavant, le plus gros consommateur d©eau du bassin est l©agriculture.  
Son organisation de prélèvement en période d©étiage est donc prioritaire et doit être cohérente pour 
que celle-ci ait le moins d©impacts possibles sur la ressource quantitative.  
Il doit y avoir : 

- la mise en place d©une organisation de gestion collective des prélèvements d©eau par petits 
sous bassin : 

- mise en place de tours d©eau comme sur l©Euche ou le Boulou,  
- création de ressources de substitution 

- une disparition des sur-autorisations de pompage 
- une cohérence dans les arrêtés de restriction d©eau qui sont généralement différents d’un 
département à l’autre pour un même cours d’eau (exemple du département de la Dordogne et 
de la Charente pour la Dronne) Etude PGE, EPIDOR (Réf biblio [14]) 

 
Des économies d©eau doivent également être faites sur un bassin aussi déficitaire que le bassin 
versant de la Dronne. Il va s©agir d©informer les irrigants, d©accompagner le développement de 
dispositifs d©irrigation plus modernes (certains sont en mauvais états et génèrent des pertes d©eau) 
mais aussi de favoriser les activités agricoles adaptées aux conditions climatiques du bassin et 
adaptés à la nature des sols, ce qui n©est pas toujours le cas.  
 

o Les économies d©eau potable 
Pour l©alimentation en eau potable qui est le deuxième facteur de prélèvement d©eau du bassin, des 
économies d©eau vont pouvoir être faites en favorisant un contrôle régulier de l©état des réseaux AEP 
(certains ont des fuites d©eau et peuvent à terme engendrer des pertes d©eau importantes) ou encore 
en effectuant des opérations de sensibilisation et d©information des usagers sur la maîtrise des 
consommations d©eau en période d©étiage. 
 
 
Le nombre d©actions pouvant être réalisées pour avoir une meilleure gestion de l©eau en période 
d©étiage sur le long terme est importante, mais jusqu’à présent la bonne mise en œuvre du PGE se 
heurte à la réticence de la profession agricole. 
 

A retenir  : Le PGE n’est pas encore suffisamment pr is en compte par les différents 
acteurs de l'eau, son application est pour tant urgente 

 
����  Nécessité d'une application du PGE au niveau local 
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Remarque : Une "opération combinée" est actuellement en cours d©élaboration en Dordogne (cf IV-
4.1b). Cette opération initialement prévue pour lutter contre les taux importants de nitrates en 
Dordogne s©est finalement élargie à d©autres problèmes notamment quantitatifs (gestion collective de 
l©eau par tours d©eau, économies d©eau, aménagements hydrauliques, agro-météorologie). Cette 
opération va dans le sens du PGE et on peut considérer cette opération comme un site pilote du 
PGE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Les crues 
3.1) Les crues exceptionnelles 

Sur le bassin versant de la Dronne, plusieurs crues historiques ont été recensées : 

Tableau III : les crues exceptionnelles 

Station Côte 
d©alerte 

Crues 

  1904 1944 1962 1982 1986 1994 
3,20m 4,10m 2,70m 2,35m 2,02m 2,28m 

Brantôme 1,70m centennale centennale vingtennale décennale quinquennale quinquennale 

1,20m 1,35m 1,18m 1,18m  1,03m 
Ribérac 0,80m 

trentennale centennale trentennale trentennale  décennale 

 4,17m  3,22m 3,56m  
Coutras 1,80m 

 centennale  décennale vingtennale  
 
La plus importante est la crue centennale de 1944, malheureusement aucun rapport n©a été effectué 
sur les conséquences de cette crue dans le bassin. Si l’on regarde les atlas de zones inondables de la 
Dronne (cf III-3-2a), les conséquences d©une telle crue ne sont pas à négliger et ce risque doit être 
pris en compte dans l©aménagement du territoire. Données site banque hydro (Réf biblio [12]) 
Ce phénomène est un enjeu majeur car il y a eu dans les dernières décennies une augmentation du 
patrimoine bâti dans les zones inondables car ces zones restent les plus attractives. 
 
 
 

3.2) Les outils à disposition des communes 
Deux types d©outils existent : les atlas des zones inondables et les PPRI. 

a) Les atlas de zones inondables 
Les atlas de zones inondables portent à la connaissance des collectivités locales et du public les 
informations disponibles sur les risques d©inondation sous forme de textes et de cartes. Ces 

A retenir  : La côte d’aler te des stations de contrôle des débits du bassin est 
fréquemment dépassée, le r isque d’ inondation est bien réel 

A retenir  : Différentes actions doivent être réalisées pour  que les pér iodes d'étiage soient 
moins sévères sur le bassin 

 
����  Nécessité d'une gestion collective de l'eau par sous bassin  

- mise en place de tours d’eau 
- création de ressources de substitution 

����  Nécessité de mettre en place des ar rêtés de restr iction d'eau cohérents 
����  Nécessité de réaliser  des économies d'eau (appuie aux ir r igants, activités 

agr icoles adaptées au climat et à la nature des sols, mise en place de stations 
météos et de dispositifs d' ir r igation plus modernes, contrôle de l'état des 
réseaux AEP…) 
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documents sont établis par les services déconcentrés de l©état (DIREN, DDE) à partir de relevés des 
événements historiques et d©études de modélisation, sans concertation avec les élus locaux. 
Les seules obligations des maires découlant de ces atlas consistent en une information du public sur 
les risques encourus. Ils ne sont pas obligés de les prendre en compte lors de la délivrance des 
documents d©urbanisme, ce qui est regrettable. 
En ce qui concerne le bassin versant de la Dronne, la Lizonne, la Tude et la Côle possèdent un atlas 
de zones inondables. Par contre, les atlas de zones inondables étant réalisés à l©échelle d©un 
département, la Dronne possède un atlas en Dordogne et en Charente mais pas en Haute-Vienne, ni 
en Charente-Maritime ce qui engendre malheureusement une discontinuité de l©information. En ce 
qui concerne la Gironde, l©atlas est en cours de réalisation. Données DDE et site internet (Réf biblio [5] et 
[15]) 
D©après ces atlas, la ville qui encoure un réel danger lors d©une crue exceptionnelle est Brantôme. 
Lors d©une crue centennale, tout le centre de Brantôme serait inondé. Les autres villes qui ont un 
risque potentiel d©inondation lors d©une crue exceptionnelle (centennale voire décennale) sont Saint 
Jean de Côle, Saint Pardoux la Rivière, La Rochebeaucourt-et-argentine et dans une moindre 
mesure Ribérac, Bourdeilles, Saint Pierre de Côle, Montmoreau St Cybard et Chalais. 

b) Les PPRI 
Les PPRI, réalisés à l’échelle d’une commune, sont mis en place aux termes de la loi du 2 février 
1995 à l©issue d©une concertation entre les services de la DDE et les collectivités locales. Cette 
classification interdit aux maires et aux services d©urbanisme d©accorder un permis de construire ou 
tout autre certificat d©urbanisme au sein des zones à risque d’ inondation, sauf conditions 
particulières prévues à l©article R. 421-38-14 du code de l©urbanisme. 
Seul le département de la Gironde possède des communes ayant un PPRI (5 communes sur les 7 du 
bassin) car à cet endroit l©enjeu est important (zone la plus peuplée du bassin, augmentation de cette 
population, aléa important, forts débits). Données DDE et site internet (Réf biblio [5] et [15])  
 
 
 
 

3.3) Le PAPI 
Un Plan d©Actions et de Prévention des Inondations (PAPI) est en cours d©élaboration sur l©ensemble 
du bassin versant de la Dordogne (dont fait partie la Dronne) pour réduire les risques d©inondations 
et leurs effets sur ce bassin.  
Un état des lieux a tout d©abord été effectué. Des enjeux ponctuels d©inondation du bassin 
(Brantôme, Saint Pardoux la Rivière, Ribérac pour la Dronne) et des zones d©enjeux majeurs 
(Dronne avale pour la Dronne) ont été définies par rapport à l©habitat exposé au risque. 
A la suite de cet état des lieux, un certain nombre d©actions ont été définies (voir ci-dessous). Ces 
actions vont être prioritairement mises en place sur les zones d©enjeux majeurs. 
 
Différents types d©actions peuvent être réalisées : 

- Les actions permettant de réduire l©aléa c©est à dire la fréquence des débordements de la 
rivière sur des secteurs vulnérables 
- Les actions permettant de réduire la vulnérabilité c©est à dire les dommages potentiels en 
cas d©inondation.  
- Le renforcement de la prévision par la mise en place de systèmes locaux d©alerte de crues. 
- La réalisation d©une politique d©information et de communication auprès de la population. 

 
� � L©aléa 

Pour réduire l©aléa, on peut augmenter la capacité du lit mineur (restauration des bras morts par 
exemple) ou encore réduire le débit des eaux au niveau des sites vulnérables (gestion des barrages 

A retenir  : 2 zones où les r isques d' inondation sont les plus for ts : Brantôme et la 
par tie girondine 
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hydroélectriques, maintient des zones naturelles d©expansion des crues, maintient des zones 
humides). 

� � La vulnérabilité 
Pour réduire la vulnérabilité, il s©agit de prévenir le développement d©activités vulnérables dans les 
zones inondables. Cette action est du ressort des PPRI. Le principal enjeu aujourd©hui est de réduire 
les situations de vulnérabilité existantes.  
Les actions préconisées vont être de  
- développer le conseil auprès des chambres de commerce, d©industrie et d©agriculture pour les 
inciter à intégrer le risque inondation dans leur gestion quotidienne voire dans leurs documents, 
- développer le conseil auprès des collectivités et les assister pour l©établissement d©un plan de 
secours communal  
- créer des dispositifs de protection sur les sites vulnérables. 

� � La prévision 
La prévision est le premier acte de la prévention. Le Service de Prévision des Crues (SPC) 
Dordogne géré par la DDE 24 a en charge la surveillance, l©annonce et la prévision des crues sur les 
principaux cours d©eau du bassin de la Dordogne. 
Le schéma directeur de prévision des crues du bassin Adour-Garonne propose des extensions du 
territoire et cela est repris dans le PAPI. Il est mentionné que hors des zones alertées par l©Etat 
(Brantôme pour la Dronne) où il existe des enjeux locaux, se développent, en cohérence avec les 
systèmes de l©Etat, des systèmes locaux d©alerte pris en charge par les collectivités territoriales. 
Document PAPI, EPIDOR (Réf biblio [16]) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4) Conclusion 
L©aspect quantitatif est l©aspect le plus préoccupant du bassin. Chaque année, à l©étiage, le déficit 
d©eau est important, ce qui engendre des conséquences aussi bien sur les différents usages de l©eau 
que sur les milieux. Un Plan de Gestion des Etiages a donc été instauré sur ce bassin mais celui-ci 
n©est pas encore suffisamment pris en compte par les différents acteurs de l©eau notamment au 
niveau local.  
En ce qui concerne les crues, Brantôme et la partie girondine sont deux secteurs à risque 
d©inondation. Un Plan d©Actions et de Prévision des Inondations a été mis en place sur le bassin 
versant de la Dordogne (dont fait partie la Dronne) mais ce dernier est pour l©instant en phase 
d©élaboration. 

IV - Aspect qualitatif 
1) La qualité des eaux de surface 

1.1) Les stations de mesure 
14 sites de mesure de la qualité de l©eau existent sur ce bassin (6 stations RNB/RCA, 5 stations RCD 
et 3 stations RHP). 4 anciennes stations RNB ont également des données disponibles. 
Ces points de mesure quadrillent bien le bassin à part pour la Côle qui est "ignorée". En effet, aucun 
point de mesure ne s©effectue sur celle-ci alors que le barrage de Miallet, les communes de St Jean 
ce Côle et de Thiviers l©influencent directement. Voir  car te 8 

A retenir  : Différentes actions peuvent être menées sur le bassin versant de la Dronne 
pour  réduire les r isques d' inondation et leurs conséquences. 

 
����  Nécessité de maintenir  les zones d'expansion des crues, de préserver les zones 

humides 
����  Nécessité de développer le conseil et l' information des professionnels et des 

par ticuliers vis à vis des inondations 
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En moyenne, 10 analyses physico-chimiques et chimiques de l©eau (annexe 7) sont effectuées 
chaque année pour les stations RNB, ce chiffre étant plus faible pour les autres stations. En ce qui 
concerne la qualité biologique, les analyses ne sont effectuées en moyenne qu©une seule fois par an 
ce qui est peu. Un minimum de deux analyses par an permettrait de pouvoir évaluer l’ impact sur le 
milieu des lessivages et des pollutions de printemps (avril-mai) et l’ impact de l’étiage (fin 
septembre). Données site sandre (Réf biblio [12]) 

1.2) Les résultats : le SEQ-eau 
De nombreux problèmes de pollutions (aussi bien ponctuelles que chroniques) sont constatés dans 
les eaux de surface chaque année sur le bassin. Globalement, les affluents de la Dronne sont plus 
dégradés que la Dronne elle-même. 
 
Les paramètres qui posent le plus de problèmes, d’après le SEQ-eau de 2004, sont : 
Données site sandre (Réf biblio [12])  
Voir  car te 9 

- les nitrates sur la Dronne à partir d©Epeluche, sur la Lizonne et surtout sur la Tude 
L©origine de ces nitrates peuvent être les fertilisants agricoles, les excréments bovins ou encore les 
rejets domestiques. Il semblerait qu’ ici leur origine soit majoritairement agricole car les nitrates sont 
systématiquement retrouvés dans toutes les stations du bassin médian et du bassin aval, c©est-à-dire 
dans le secteur céréalier. 
D’après une étude réalisée en 2002, les taux de nitrates retrouvés dans les eaux de surface du bassin 
depuis 30 ans sont en constante augmentation. Etude EPIDOR (Réf biblio [17]) 

- les matières oxydables sur la Dronne amont et à Bonnes, sur la Lizonne et sur la Tude 
Différentes sources peuvent être à l©origine de cette pollution : humaine, animale ou industrielle (cf 
IV-4). 

- les matières en suspension essentiellement sur la Dronne, les micropolluants minéraux ou 
encore le phosphore de manière ponctuelle 

Là aussi, il est difficile de se prononcer sur les causes de ces problèmes, ceux-ci pouvant être divers. 
 
Il est important de noter que tous les paramètres ne sont pas systématiquement recherchés lors des 
analyses du SEQ-eau. Cela ne reflète donc pas la totalité des problèmes qualitatifs : 

- c©est le cas pour les pesticides. Pourtant, des problèmes ont été constatés lors des analyses 
d©eau potable (cf IV-2). On peut tout de même noter que, à partir de 2007, ils seront plus 
systématiquement recherchés dans les stations RNB de l©agence de l©eau. 

- c©est également le cas pour les problèmes bactériologiques. Des problèmes liés aux rejets 
domestiques et au lessivage des sols par temps de pluie ont pourtant été constatés sur le bassin. 
Malheureusement à l©heure actuelle, les seules analyses bactériologiques qui sont effectuées sont 
faites lors des contrôles de quelques baignades en période d©étiage (cf V-1.1). D©autres analyses 
auraient besoin d©être effectuées car les contrôles bactériologiques sont très importants notamment 
pour la pratique des loisirs nautiques.  
 
Remarque : les valeurs des principaux paramètres mesurés lors d©une campagne d©analyse d©eau de 
1997 sont disponibles en annexe 8. Etude EPIDOR (Réf biblio [18]) 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : - Des problèmes de pollution des eaux sont présents sur  l'ensemble du bassin 
- I l y a une augmentation constante des taux de nitrates retrouvés dans les 

eaux de surface 
- Les affluents sont plus dégradés que la Donne elle-même 
- Nécessité de réaliser  plus fréquemment des analyses bactér iologiques 
- Nécessité d'avoir  une station de mesure sur la Côle 
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1.3) Les conséquences 
Ces différentes pollutions vont avoir diverses conséquences vis-à-vis de certains usages 
(alimentation en eau potable, loisirs nautiques (baignade, canoë), pêche) et de l’ensemble des êtres 
vivants :  
L©azote et le phosphore vont entraîner des problèmes d©eutrophisation du milieu, c©est-à-dire un 
enrichissement des eaux en nutriments, une diminution de l’  O2 dissous dans l’eau (mort de la faune 
aquatique), un colmatage des fonds du cours d’eau (diminution du pouvoir auto-épurateur du cours 
d’eau), l’apparition de cyanobactéries (toxiques), d’H2S (toxique, malodorant)…. Les matières 
oxydables et les matières en suspension vont également entraîner respectivement une diminution de 
l’O2 dissous dans l©eau et un colmatage des fonds du cours d©eau. 
Les micropolluants minéraux (métaux) et organiques (pesticides) sont tout simplement toxiques. Ils 
s’accumulent à l’ intérieur des organismes et provoquent différentes sortes de maladies (cancers, 
problèmes reproductifs, problèmes cérébraux…). 
 
 
 

2) La qualité de l’eau potable 
Parmi la centaine de captages présents sur le bassin versant de la Dronne, certains ont des 
problèmes de qualité notamment en nitrates et en pesticides. Données DDASS (Réf biblio [5]) 
Les résultats de ces dernières années sont les suivants :  
 

� � En Haute-Vienne 
Les 5 captages s©effectuent en eau de surface et seul 1 captage n©est pas muni d©un périmètre de 
protection. Il n©y a pas de problèmes particuliers à signaler si ce n©est ponctuellement des problèmes 
bactériologiques et une eau très acide, ce qui est normal en terrain granitique. 

 
� � En Dordogne 

Les ¾ des captages d©eau potable présents sur le bassin se trouvent en Dordogne. Parmi ces 
captages, la moitié seulement a un périmètre de protection.  

- Problèmes de nitrates 
Des taux de nitrates élevés ont été retrouvés dans les analyses effectuées sur l©eau distribuée de 
certains réseaux d’eau potable. Ces valeurs respectent la norme de potabilisation (50mg/L) mais 
sont tout de même inquiétantes : 

Tableau IV : les taux de nitrates dans l'eau potable (Dordogne) 

Départ
ement 

Nom 
réseau 

Nom captages 
principaux 

Aquifère Valeurs (mg/L) Protection 
captage 

    2000 2001 2002 2003 2004 2005  

24 Miallet Source du 
bourg 

Source dans l©arène 
granitique 16,8 20,9 20,8 20,7 21,0 19,3 NON 

24 Parcoul Les barges Puits en surface 26,7 29,0 27,9 22,9 28,9 17,8 OUI 

24 Paussac Source des 4 
fonds Source dans le karst 33,2 32,7 30,9 32,3 31,6 28,1 En cours 

24 Ribérac 
Dronne, puits 
des coutures, 
puits du latier 

Dronne, puits en 
nappe alluviale 16,0 19,5 17,8 22,9 24,0 18,0 NON 

24 Ribérac 
Nord 

Puits petit 
pres, pre des 
joncs, forage 

bonafon 

Puits en nappe 
alluviale et forage 
nappe profonde 

26,4 27,3 19,7 25,4 19,5 16,3 OUI 

 
Le réseau de Ribérac nord est situé dans la région très agricole du bassin, les valeurs ne sont donc 
pas vraiment surprenantes. Les résultats pour les réseaux de Ribérac et de Parcoul qui reçoivent la 

A retenir  : Ces pollutions vont impacter  l’ensemble des êtres vivants et cer tains usages 
(loisirs nautiques, alimentation en eau potable) 
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pollution des communes amonts peuvent également s©expliquer. Par contre, pour le réseau de 
Paussac, les résultats peuvent paraître plus surprenants car le réseau se situe à la limite du secteur 
très agricole. Enfin pour Miallet, la source la plus probable est l©élevage qui est très présent sur la 
commune.  
En réalité, dans l©eau brute, toutes ces valeurs sont même plus importantes car il s©agit là de valeurs 
présentes dans l©eau distribuée. De même, il s©agit de valeurs du réseau et non du captage. Par 
exemple, pour le réseau de Ribérac nord, les valeurs des captages en nappe alluviale sont abaissées 
par l©eau captée en nappe souterraine. 
Les réseaux de Grand Brassac et de Valeuil (2 sources dans le karst et un puit en nappe alluviale) 
présentent également des valeurs élevées en nitrates (dépassement fréquent des 30 mg/L). Ces deux 
réseaux sont toutefois connectés depuis 2 ans au réseau de Lisle (résurgence) qui a des valeurs 
faibles en nitrates et qui, de ce fait, dilue les teneurs de Grand Brassac et de Valeuil. 
 

- Problèmes de pesticides 
Des taux de pesticides dépassant la norme de potabilisation (0,1µg/L) ont également été constatés. 
Lors de la recherche de la déséthyl atrazine dans l’eau distribuée en 2005, les réseaux de Paussac 
avec 0,42µg/L, Ribérac avec 0,17µg/L, La Gonterie avec 0,1µg/L (captage dans le karst) et La 
Roche Chalais avec 0,1µg/L (captage en eau de surface) ont eu des dépassements de normes. Lors 
de la recherche de l©atrazine, seul le réseau de Paussac avec 0,12µg/L en 2005 a eu un dépassement 
de normes. Tous ces réseaux ont également dépassé la norme les années précédentes. 
 

� � En Charente 
Il y a 12 captages dont 8 sont munis d©un périmètre de protection.  
Des teneurs moyennes en nitrates élevées ont été trouvées sur l©eau brute de certains captages d©eau 
potable : 

Tableau V : les taux de nitrates dans l'eau potable (Charente) 

INSEE Nom commune Nom captage Aquifère Valeurs (mg/L) Protection 
captage 

    2004 2005  
16147 Gardes le 

Pontaroux 
La davidie Forage dans le 

turonien 
38,3 36,9 Oui 

16130 Les essards Puychaud Puits dans les 
alluvions de le Dronne 

15,6 15,9 Non 

16215 Médillac Devannes 1 Puits dans les 
alluvions de le Tude 

21,3 16,3 Non 

  Devannes 2 Puits dans les 
alluvions de le Tude 

20,8 18,5 Non 

16283 Ronsenac Font longue Source dans le 
santonien coniacien 

40,5 42,1 Oui 

 
Ces communes font toutes parties du domaine agricole céréalier donc ces résultats ne sont pas 
étonnants mais par contre ils sont inquiétants en particulier pour Ronsenac qui a une valeur proche 
de la limite de potabilisation. 
 
Il y a également des traces de pesticides (triazines) dans 5 captages et des dépassements de normes 
dans le captage de Ronsenac. 
 

� � En Gironde 
Les 4 captages s©effectuent en nappe profonde et 2 d©entre eux ont leur périmètre de protection. Il 
n©y a pas de problèmes particuliers dans ces captages si ce n©est quelques problèmes de fer, ce qui 
n©est pas étonnant dans les eaux souterraines. 
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� � En Charente-Maritime 
Un seul captage est présent en nappe profonde. Il a un périmètre de protection et présente seulement 
des problèmes de fer.  
 
Remarques :  
- les taux élevés retrouvés dans certains réseaux ou captages ne reflètent pas forcément les endroits 
du bassin où il y a le plus de problèmes car d©une part, il n©y a pas de captage partout et d©autre part, 
certains captages se font en nappes profondes qui sont forcément moins influencées par les 
pollutions.  
 
- on peut noter également que la recherche des pesticides manque de cohérence. Les molécules 
recherchées ne sont pas les mêmes d©un département à l©autre et surtout ces molécules ne sont pas 
forcément les plus utilisées. Par exemple l©atrazine n©est plus utilisée de nos jours même si celle-ci 
est encore présente dans la nature. Il est important de pouvoir cibler les molécules à rechercher.  
 
- la recherche de pesticides est très complexe (beaucoup de molécules et formation de métabolites) 
et il est très difficile de connaître de manière fiable la pollution exacte du milieu par ces substances. 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Le classement de la Directive Cadre Européenne sur l’eau 
La Directive Cadre Européenne adoptée par le parlement européen en 2000 fixe à chaque état 
membre de l©union européenne l©atteinte d©ici 2015 du "bon état écologique des eaux" mais aussi la 
non-détérioration des ressources en eau. 
La première étape de la mise en œuvre de cette directive a été de réaliser d©ici la fin 2004 (par un 
groupe de travail DCE, constitué par le comité de bassin) un état des lieux faisant l©analyse pour 
chaque district hydrographique des caractéristiques naturelles, des pressions s©exerçant sur la 
ressource et des impacts générés, sur la base d©un découpage en masses d©eau. 
A l©heure actuelle, le classement DCE 2004 a été revu et corrigé par des Secrétariats Techniques 
Locaux (STL), ce qui amène à un classement plus subjectif.  
Voir  car te 10 
 
D©après ce classement qui est le dernier classement connu à ce jour, la partie haute du bassin versant 
est globalement en bon état probable, par contre, la partie médiane et la partie avale sont 
essentiellement classées RNABE (Risque de Non Atteinte du Bon Etat) ou MEFM (Masse d’Eau 
Fortement Modifiée).  
Le paramètre déclassant est le paramètre écologique (comprenant la biologie, la physico-chimie et 
l©hydromorphologie) en particulier l©hydromorphologie qui est mauvaise sur tout le bassin à cause 
de la multitude de seuils présents. Le paramètre chimique est par contre bon partout sauf pour la 
Lizonne. Données EPIDOR (Réf biblio [3]) 
Ce classement paraît logique pour les zones en MEFM que sont la Tude et la Lizonne aval car la 
rivière a été beaucoup modifiée à cause de l©intensification de l©agriculture. Ce constat est également 
vrai pour la Côle qui est classée RNABE sur la partie avale du barrage de Miallet (secteur 
réalimenté et influence des industries de Thiviers). 
Par contre, pour la Dronne, le classement est plus surprenant. Elle est classée "RNABE" de sa 
confluence avec la Côle jusqu©à sa confluence avec l©Isle à cause des résultats biologiques jugés 

A retenir  : - Taux de nitrates et de pesticides élevées dans l'eau potable en Dordogne et 
en Charente ; 50% des pér imètres de protection seulement sont installés 

- Manque de cohérence dans la recherche des pesticides dans l’eau 
 

����  Nécessité d’aider la mise en place des pér imètres de protection restants 
����  Nécessité d’avoir  une meilleure connaissance des produits phytosanitaires 

utilisés 
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mauvais sur ce secteur et "bon état probable" de sa source à sa confluence avec la Côle. Pourtant, le 
seul endroit jugé mauvais d©un point de vue physico-chimique se situe dans la partie située au-
dessus de la confluence avec la Côle. Seulement, le classement RNABE dans cette partie ne serait 
pas cohérent avec la présence de moules perlières qui est une espèce sensible aux perturbations du 
milieu. 
 
Par comparaison avec le classement 2004, le classement est quelque peu différent. Le Trincou, le 
Chalaure et la Dronne du confluent de la Côle ont été classés RNABE  à la place de bon état et la 
Pude est passée de bon état à MEFM. Pour la Pude, ceci est normal mais pour les autres, cela est 
encore dû aux résultats biologiques médiocres. Ce "déclassement" est plutôt une bonne chose car 
cela va permettre de réaliser plus d©actions sur ces parties afin d©atteindre le bon état écologique en 
2015. 
 
Au total, 46% des rivières étudiées sont classées RNABE (236km), 35% en bon état probable 
(178km) et 19% en MEFM (99km). De gros efforts vont devoir être faits pour atteindre le "bon état 
écologique" d©ici 2015.  
 
Remarques : 
- Pour rappel, si le « bon état écologique des eaux» n’est pas atteint sur l’ensemble des rivières de 
France et donc à fortiori sur les rivières du bassin versant de la Dronne, la France sera pénalisée par 
l’Europe. 
 
- Le seul classement de la DCE n©est pas suffisant car il est trop global. Par exemple, la DCE ne 
soulève pas les problèmes de nitrates dans le bassin. 
 
 
 
 

4) L©origine des problèmes qualitatifs 
4.1) L'agriculture 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) représente 121 200ha soit 43% de la superficie totale du bassin, 
ce qui montre la part importante de l©agriculture dans le bassin versant de la Dronne. 
L’élevage et la culture céréalière sont les 2 principales activités agricoles du bassin et celles qui ont 
forcément le plus d©impact sur le milieu. Le reste va concerner les oléagineux (tournesol, colza) et, 
en quantité moindre, les cultures spéciales (vergers, maraîchages) ou encore les vignes. Données 
EPIDOR (Réf biblio [3]) 
Voir  car te 11 

a) Les principales activités agricoles du bassin et leur impact 
� � L©élevage 

La superficie fourragère du bassin liée à l©élevage est de 54 500ha soit 45% de la SAU et 19% de la 
superficie totale du bassin. Les types d’élevage les plus développés sur le bassin sont l’élevage 
bovins (~91 000 têtes) et l©élevage de volailles. L©élevage ovin est présent en plus faible quantité 
tandis que les élevages caprins et porcins sont quasi inexistants.  
L©élevage est présent sur l©ensemble du bassin mais se retrouve majoritairement dans la partie amont 
du bassin. 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : La DCE soulève le fait que 65% du linéaire des cours d'eau n'atteindra pas 
le bon état écologique des eaux d' ici 2015 
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Il est donc primordial de mettre en place des abreuvoirs dans les prairies qui se situent à proximité 
des cours d’eau, principalement celles situées au-dessus d’un point de baignade. 
 

� � La culture céréalière 
 
La superficie du bassin utilisée pour la culture céréalière est de 44 100ha soit 36% de la SAU et 
16% de la superficie totale du bassin. Cette activité concerne le maïs et les céréales à paille (blé, 
orge). Les surfaces utilisées pour la culture céréalière (en particulier le maïs) ont été multipliées par 
trois en 25 ans et les surfaces irriguées ont augmenté de 15%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces pollutions sont les plus importantes par temps de pluie. En effet, par temps de pluie, le 
ruissellement de l©eau sur des surfaces souillées ou encore le lessivage de sols (ayant une faible 
capacité de rétention de l©eau) entraîne les engrais et autres molécules polluantes vers les cours 
d©eau, les étangs ou les nappes. 
La Lizonne et la Tude étant situées au centre du domaine céréalier, la pollution de la Dronne par les 
nitrates augmente sensiblement à la suite d’une pluie sur l’une au l’autre de ces deux rivières. 
 

 

Cette activité va avoir des répercussions importantes, 
préjudiciables aux usages et aux milieux naturels surtout 
lorsque l’alimentation en eau de ses élevages (bovins) 
s’effectue directement en rivière : pollution des eaux par 
les excréments (nitrates, agents pathogènes), érosion des 
berges, colmatage des fonds par l©apport de matières en 
suspension, dégradation des habitats naturels. 
La contamination des eaux de surface par l’ introduction 
d’agents pathogènes a un impact important sur le cours 
d’eau, cela porte atteinte en particulier à la production 
d’eau potable ou encore à la pratique des loisirs aquatiques 
qui est un enjeu fort sur le bassin versant de la Dronne.  
Cela impact également l©activité agricole en elle-même car 
il y a risque de contamination des animaux (diminution des 
rendements du bétail, besoin d©une surveillance importante 
du troupeau). 
 

Cette pratique culturale se retrouve 
essentiellement au niveau de la Zone d©Action 
Prioritaire (cf IV-4-1b), c©est à dire dans la partie 
médiane du bassin. Dans cette zone, la culture 
céréalière représente 63% de la SAU dont 23% 
rien que pour le maïs. Il s©agit du plus grand 
domaine céréalier du bassin de la Dordogne. 
L©apport de fertilisants et de produits 
phytosanitaires engendre des problèmes de 
nitrates et de pesticides dans les eaux. Données 
Chambre d©Agriculture 24 (Réf biblio [5]) 

Accès du bétail au cours d’eau sur la Dronne 

Vue agricole du bassin 
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Il apparaît donc nécessaire de limiter les apports d©engrais et de produits phytosanitaires dans cette 
zone et d©optimiser les traitements afin d©avoir le moins d©impact possible sur le milieu. Cela passe 
entre autre par l©information, les agriculteurs n’étant souvent pas formés à ces pratiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Les solutions entreprises 
Différentes actions ont été réalisées pour permettre de diminuer l©impact de l©activité agricole sur le 
milieu. Parmi celles-ci, on peut noter : 
 

� � La mise en place des bandes enherbées (réforme de la PAC) 
Dés janvier 2005, 3% de la Surface de Couvert en Oléo Protéagineux (SCOP) doit être en Surfaces 
de Couverts Environnementaux (SCE) pour les agriculteurs qui ont une production théorique 
supérieure à 120qu/ha. Cette mesure répond à une obligation qui résulte des Bonnes Conditions 
Agricoles et Environnementales (BCAE) issues de la réforme de la Politique Agricole Commune 
(PAC) décidée en juin 2003. 
D©après la Chambre d©Agriculture de l©Aube, la mise en place des bandes enherbées le long des 
cours d’eau permet de diminuer de 45% les teneurs en nitrates, de 31% le taux de phosphore et 
intercepte 72% des produits phytosanitaires contenues dans les eaux de ruissellement. Ces résultats 
sont très intéressants mais ils doivent être confirmés par d©autres études. Données internet Chambre 
d©Agriculture Aube (Réf biblio [19]) 
Cependant, leur implantation n’est pas réfléchit à l’échelle d’un bassin versant ce qui diminue 
considérablement ses effets positifs sur la qualité de l’eau des cours d’eau. En effet, dans la plupart 
des cas, la loi est respectée mais mal interprétée. La bande enherbée n©est pas positionnée de façon 
optimale pour la rivière, ce qui est pourtant le but de l©opération.  
De plus, dans le cadre du gel PAC, la ripisylve n’est pas pris en compte dans le calcul de la bande 
enherbée, cette mesure est très contradictoire car une ripisylve de 5 mètres peut abattre de 90% la 
teneur en nitrates des eaux de ruissellement ce qui est deux fois plus qu’une bande enherbée. Cela 
peut amener certains agriculteurs à détruire la ripisylve pour y installer leur bande enherbée pour 
respecter la PAC tout en évitant de "perdre" de la surface exploitable, ce qui est aberrant. 
 
 
 
 

� � Le Contrat d©Agriculture Durable (CAD) 
Le CAD est un contrat d©une durée de 5 ans passé entre une exploitation agricole et l©Etat. Il résulte 
d©une démarche volontaire d©exploitants désireux d©engager des actions de préservation de 
l©environnement et de qualité de production. 
Encadré financièrement, il repose sur un projet global élaboré à partir d©un diagnostic d©exploitation 
et des objectifs de l©agriculteur. Ce projet intègre des préoccupations agro-environnementales, 
territoriales et éventuellement socio-économiques tout en respectant la viabilité économique. 

A retenir  : la culture céréalière et l'élevage sont les 2 pr incipales activités agr icoles du 
bassin, leur  impact est impor tant sur  le milieu 

  
����  Nécessité d' informer les agr iculteurs (et la population) sur  la « bonne 

utilisation » des produits phytosanitaires et des engrais 
����  Nécessité de développer les techniques modernes de fer tilisation (satellites) 
����  Nécessité d'utiliser  des techniques alternatives aux produits phytosanitaires 

comme le binage 
����  Nécessité de mettre en place des abreuvoirs dans les prair ies situées aux 

abords des cours d’eau 

A retenir  : Problèmes d’ interprétation de la loi concernant la mise en place des bandes 
enherbées  



 27

Il porte en particulier sur la contribution de l©exploitation agricole à la préservation des ressources 
naturelles et à l©occupation et l©aménagement de l©espace rural en vue notamment de lutter contre 
l©érosion, de préserver la qualité des sols, la ressource en eau, la biodiversité et les paysages. 
Ces CAD se sont peu à peu mis en place sur tout le territoire depuis fin 2003. Par exemple ~150 
CAD ont été signés dans tout le département de la Dordogne.  
 
Malheureusement, la mise en place d©autres CAD est pour l©instant bloquée faute de moyens 
financiers. Ces derniers étant une bonne initiative, il est nécessaire de débloquer cette situation en 
privilégiant ces contrats sur des sites précis comme les sites Natura 2000 ou en les incluant dans 
d’autres programmes comme les contrats de plan des Pays. Données Chambre d©Agriculture 24 (Réf biblio 
[5]) 
 
 
 
 

� � Le lancement d©une opération combinée 
Lors de la concertation départementale de la Dordogne concernant l©application de la directive 
nitrates, les différents acteurs de l©eau ont convenu que malgré l©absence de classement du bassin 
versant de la Dronne en zone vulnérable (c©est à dire avec un taux de nitrates supérieur ou 
avoisinant la limite de potabilisation (50mg/L)), ce territoire devait être considéré comme une Zone 
d©Action Prioritaire (ZAP) au vu des teneurs en nitrates constatées. Cette zone couvre le bassin de la 
Dronne en aval de la confluence Dronne/Côle, sa superficie est de 1417 km2 c©est à dire la moitié du 
bassin. 86 communes sont concernées uniquement dans la partie Dordogne.  
Malheureusement, la partie du bassin située dans le département de la Charente, qui est également 
très agricole, n©a pas été classée en ZAP. Il y a là un manque de cohérence certain de gestion entre 
les départements car des actions doivent également être prises en Charente pour qu©il y ai une réelle 
amélioration de la qualité du bassin vis à vis des pollutions agricoles. Etude Chambre d©Agriculture 24 
(Réf biblio [20]) 
 
Suite à ce classement ZAP en Dordogne, une opération combinée initiée par l©Agence de l©eau et 
menée en collaboration avec la chambre d©agriculture et le SMEAP a été lancée, elle est 
actuellement en cours d©élaboration.  
Initialement prévue pour lutter contre les taux importants de nitrates, cette opération s©est élargie à 
d©autres problèmes notamment quantitatifs. 64 communes sur les 86 de la ZAP sont concernées par 
cette opération, ce qui représente 1075 km2. Données Chambre d©Agriculture 24 (Réf biblio [5]) 
 
Différents programmes d©actions vont être mis en place dans les mois à venir selon différents volets. 

- Un volet agricole qui comprend aussi bien l©aspect qualitatif (diagnostics d©exploitations 
agricoles, suivis agronomiques) que quantitatif (gestion collective de l©eau par tours d©eau, 
économies d©eau, aménagements hydrauliques, agro-météorologie) 
- Un volet rivière (diagnostic des bandes enherbées, aménagement des points d©abreuvement, 
gestion du corridor alluvial, recensement des zones humides et sensibilisation sur leur 
intérêt) 

 
Cette opération devrait contribuer à l©amélioration de la qualité du bassin mais si celle-ci n©est pas 
élargie au département de la Charente voire au bassin tout entier, l’efficacité des actions entreprises 
sera limitée.  
 
 
 
 
 

A retenir  : Efficacité limitée de l’opération combinée si son pér imètre d’actions n’est 
pas élargi au secteur  céréalier  de la Charente  

A retenir  : Nécessité de poursuivre la mise en place des Contrats d'Agr iculture 
Durable 
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4.2) L'assainissement 
Les systèmes d’assainissement (autonomes ou collectifs) sont mis en place pour réaliser une 
épuration des eaux domestiques voire industrielles. Seulement, ces systèmes ne sont pas tous 
performants et des pollutions importantes peuvent avoir lieu à la sortie de ces derniers : 
microorganismes, azote, phosphore, matière organique, matières en suspension. 

a) L©assainissement autonome 
La plupart des habitations du bassin ont un assainissement autonome, l©habitat étant très dispersé. 
Des Services Publics d©Assainissement Non Collectifs (SPANC) ont été mis en place dans toute la 
France et chaque commune ou le plus souvent chaque collectivité doit être munis de ce service 
depuis le 1er janvier 2006. Ces services contrôlent la conception et l’ implantation des 
assainissements autonomes (réalisé au stade du permis de construire), la bonne exécution de ces 
ouvrages (réalisé au moment des travaux avant remblaiement) et contrôlent périodiquement leur 
bon fonctionnement et leur entretien. Le nombre de communes du bassin équipées de ce service est 
de 144, 44 communes n©en ont toujours pas (36 en Dordogne, 4 en Charente et les 4 de Haute-
Vienne qui vont être prochainement équipées). (annexe 9) Données Conseils Généraux (Réf biblio [5]) 

b) L©assainissement collectif 
En ce qui concerne l©assainissement collectif, le nombre total de STations d’EPuration (STEP) est 
de 79 dont plus des 2/3 (54) sont en Dordogne. Tous types de traitements sont utilisés : boues 
activées, lagune, filtre à sable, filtres plantés de roseaux voire lits bactériens ou disques biologiques. 
 
Certaines de ces stations ont des problèmes de fonctionnement qui abaissent leur rendement 
épuratoire : problèmes de surcharges organiques (Thiviers), problèmes de surcharges hydrauliques 
entraînant des pertes de boues (Brantôme, Coutras, Saint Saud Lacoussière, La Roche Chalais, 
Miallet), … Les surcharges hydrauliques peuvent être causées soit par une forte pluie pour les 
réseaux unitaires soit par des eaux parasites sur les réseaux séparatifs (branchements non 
conformes). Les surcharges organiques sont causées par le branchement d’ industries 
agroalimentaires sur le réseau. 
On retrouve également des problèmes au niveau de certains réseaux de collecte : problème 
d’étanchéité et de fuites sur les réseaux anciens (Ribérac, Nontron). 
 
Les rendements épuratoires des stations « défaillantes » ont besoins d’être améliorés, plus 
particulièrement celles qui rejettent leurs eaux « traitées » dans un cours d’eau.  
Pour améliorer ces rendements, on peut redimensionner la station mais la solution la plus 
envisageable est de rajouter un autre système épuratoire à la suite de la station comme par exemple 
une lagune de finition. Cette dernière est particulièrement recommandée pour les stations à boues 
activées qui se trouvent près de la Dronne afin de ne pas compromettre la pratique des loisirs 
nautiques (Brantôme, Ribérac, La Roche Chalais mais aussi Bourdeilles, Tocane Saint Apre…). 
Elle permet de réduire la pollution bactériologique et les pertes de boues. 
Pour ce qui est des réseaux, il faudrait contrôler l©état des réseaux les plus anciens et les réparer si 
nécessaire. Données SATESE (Réf biblio [5]) 
 
Remarques : 
- dans tous les bourgs où passe une rivière, il faudrait vérifier la qualité des eaux avant et après le 
bourg car des habitations peuvent être reliés directement au cours d©eau. Ceci est particulièrement 
vrai pour les réseaux anciens comme à Ribérac ou à Mareuil. 
- il est également nécessaire de contrôler l©assainissement de tous les campings car celui-ci est 
parfois sous dimensionné. Les campings sont très nombreux sur le bassin et sont généralement 
situés à proximité d©un cours d©eau (en particulier à côté de zones de loisirs aquatiques) 
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4.3) Les établissements redevables 
Parmi les 28 établissements redevables présents sur le bassin, 23 payent une redevance pollutions à 
l©agence de l©eau (annexe 6). Ce chiffre est faible par rapport à la plupart des autres bassins versants 
mais quelques foyers d©industrialisation existent tout de même, avec un impact non négligeable sur 
le milieu. Il s©agit des abattoirs de Thiviers (bassin versant Côle), des tanneries de Chamont à Saint-
Pardoux-la-Rivière, de l©usina KSB à La Roche Chalais et des activités industriels de Coutras 
(bassin versant Dronne), de l©usine Ahlstrom spécialités à Saint Séverin (bassin versant Lizonne). 
Ces activités apportent des matières en suspension dans l©eau, des matières oxydables, de l©azote, du 
phosphore ou encore des métaux et bon nombre de ces établissements ne sont pas reliées au système 
d©assainissement collectif, ils ne réalisent qu©une épuration sur site souvent sommaire. Données 
Agence de l©Eau Adour-Garonne (Réf biblio [5]) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir  car te 12 
 
Remarque : les problèmes de pollutions rencontrés depuis les années 90 suite aux activités 
précédemment citées sont fournis en annexe (annexe 10) mais ces données sont à relativiser car 
certaines ne sont plus vrais. Cela donne juste une idée de la pollution qu©il y a pu avoir lors de la 
dernière décennie. Etude Géréa, étude EPIDOR, SDVP DDAF/FD pêche 24 (Réf biblio [2], [18], [21]) 

5) Conclusion 
Des problèmes de qualité des eaux (nitrates, pesticides mais aussi phosphore, matières oxydables, 
matière en suspension, cyanobactéries) liés à l©agriculture, l©assainissement ou l©industrie existent 
dans le bassin versant de la Dronne. Ces diverses pollutions ont des conséquences sur le milieu mais 
aussi sur les usages de l©eau. L©amélioration globale de la qualité de l©eau du bassin est donc 
primordiale.  
 
 
 
 
 
 

A retenir  : L ’assainissement du bassin est à améliorer . 
 

����  Nécessité d’aider  la mise en place des SPANC restants (44 communes) 
����  Nécessité d'améliorer  les performances épuratoires des STEP 

(redimensionnement, lagunes de finition pour  les stations de boues activées 
situées près d'un cours d'eau) 

����  Nécessité de contrôler  l'état des réseaux les plus anciens 
����  Nécessité de contrôler  l'assainissement de tous les campings 
����  Nécessité de vér ifier  la qualité des cours d'eau passant dans un bourg (avant 

et après ce dernier ) 

A retenir  : Les établissements redevables ont des conséquences non négligeables sur le 
milieu. Pour tant, cer tains n’ont pas un système d’épuration suffisant. 

 
����  Nécessité de relier  tous les établissements redevables à un système 

d'assainissement per formant. 
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V - Aspect développement tour istique 
La vallée de la Dronne est un secteur prisé des touristes particulièrement en ce qui concerne la 
pêche et les loisirs aquatiques que sont la baignade ou encore le canoë. Le secteur le plus touristique 
est situé entre Brantôme et La Roche Chalais. 

1) Les loisirs nautiques  
Les loisirs nautiques constituent un formidable attrait touristique. Voir  car te 13 

1.1) La baignade 
La baignade et notamment la baignade libre constitue une image importante du tourisme. Elle est 
"possible" tout le long de la Dronne et dans quelques étangs mais ne se pratique quasiment pas sur 
les affluents. La Dronne possède les plages les plus fréquentées du bassin Isle-Dronne : 23 sites de 
baignades (libres ou aménagées) sont couramment fréquentés. 16 sont en rivière et 7 en étang. Atlas 
bassin versant Isle-Dronne, EPIDOR (Réf biblio [22]) 
Parmi ceux-là, 7 sont surveillées par un maître nageur et 9 sont contrôlés régulièrement par des 
analyses DDASS (analysés 2 fois par mois en période estivale).  
Tous les points de contrôle ont été classés "bonne qualité" ou "moyenne qualité" à l©année c©est à 
dire conformes aux normes européennes pour la baignade mais ces classements ne prennent pas en 
compte les valeurs extrêmes mesurées. De plus, si par temps sec, les résultats bactériologiques sont 
globalement compatibles avec la baignade, ce n©est pas le cas lors d©une forte pluie car les polluants 
situés sur ou dans le sol (engrais, pesticides, excréments) sont emportés par l©eau et finissent dans le 
cours d©eau.  
Il est important de noter également que des problèmes d©eutrophisation et donc de cyanobactéries 
ont été constatés dans la quasi-totalité des plans d©eau contrôlés et à La Roche Chalais sur la 
Dronne. Données DDASS et site sandre (Réf biblio [5] et [12]) 
 
Tous ces résultats sont indicatifs mais ne reflètent pas vraiment la qualité de l©eau lorsque l’on se 
baigne car les résultats ne concernent que quelques sites et ne se sont valables que pour le jour du 
prélèvement. Pour pouvoir se baigner en toute sécurité, il n©est donc pas nécessaire de multiplier les 
points de contrôle (d©autant qu©ils coûtent très cher), il faut principalement lutter contre les causes 
des différents problèmes qualitatifs rencontrés.  
 
Le développement de la baignade sur le bassin, outre l’amélioration de la qualité de l’eau, passe par 
le développement de la "baignade libre". Celle-ci est moins contraignante et moins coûteuse pour 
les maires que la "baignade aménagée" et très appréciée du public car toujours gratuite. 
 
 
 
 
 

1.2) Le canoë 
Il existe un schéma des loisirs nautiques du bassin versant de la Dordogne (donc à fortiori de la 
Dronne) et un plan départemental des activités de loisirs et de randonnées nautiques (Dordogne)  
qui prévoient un développement coordonné de ces loisirs et notamment la pratique du canoë. 

a) La pratique 
Sur la Dronne, 13 bases nautiques et 4 haltes canoës (situées entre Bourdeilles et Allemans) sont 
présentes sur les 150km de cours d©eau praticables (de Saint-Pardoux-la-Rivière à Coutras). Seul 
l©amont de la Dronne n©est pas praticable à cause de la présence des moules perlières et de la trop 
faible largeur du cours d©eau. Le canoë peut également se pratiquer dans la deuxième partie du 
bassin de la Lizonne.  

A retenir  : La baignade est une activité tour istique très pratiquée sur  la Dronne 
 

����  Nécessité d’aménager  et de sécur iser  les sites de baignade mais aussi 
d’améliorer  la qualité de l’eau 
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Les parcours sont de différents niveaux mais la majorité d©entre eux sont des parcours promenade 
sans grande difficulté (classe I).  
Le secteur le plus fréquenté va de Brantôme à Bourdeilles. Il représente 80% des journées 
pratiquées mais malheureusement sur cette partie, la rivière n©est pas entretenue (cf organisation 
territoriale du bassin IV-2) et aucune halte canoës n©est présente (2 haltes canoës sont en projet à 
Valeuil et Bourdeilles).  
 
D©après le plan départemental des loisirs nautiques, en 2001, 12040 journées de canoë étaient 
pratiquées annuellement sur la Dronne qui se répartissaient en 1640 journées de pratique sportive, 
2360 de loisir et 8040 de tourisme. A l©heure actuelle, ce chiffre est passé à environ 16000. Il y a 
donc une augmentation de la pratique du canoë sur le bassin. Schéma des loisirs nautiques, JED (Réf biblio 
[23]) 
 
On peut noter également la présence de bateaux de promenade à Aubeterre, Brantôme et Tocane St 
Apre (Maison de la Dronne). 

b) Les problèmes 
Différents problèmes s©opposent à un bon développement de cette activité sur le bassin : 
Schéma des loisirs nautiques, JED (Réf biblio [23]) 

� � Problèmes pratiques 
- La qualité de l©eau n©est pas très bonne au vu des problèmes bactériologiques rencontrés ces 
dernières années à plusieurs endroits du bassin (annexe 10) même si ces derniers ne ressortent pas 
dans les quelques points de baignades contrôlés (sauf par temps de pluie) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Manque de signalétique par rapport à cette pratique sur l©ensemble du bassin. Cette remarque 
concerne aussi bien la signalétique sur terre (information et direction) que sur l©eau (passage de 
barrages). 
 
- Manque de nettoyage du cours d©eau sur certains passages notamment sur le secteur de St Pardoux 
la Rivière à Bourdeilles et le secteur d©Aubeterre sur Dronne à La Roche-Chalais. 
 
- Manque de formation de certains loueurs de canoës 
 

� � Les conflits 
Il existe des conflits entre certains riverains et les pratiquants. En effet, pour passer les barrages 
infranchissables, les pratiquants sont obligés de passer sur des berges privées ce qui provoque des 
situations de conflits entre les pratiquants et les riverains.  

- Certains barrages sont infranchissables pour les canoës. 
21 barrages sont jugés infranchissables par les canoës 
pour des pratiquants de niveau moyen sur les 150 km de 
pratique de ce loisir (annexe 3) Le secteur qui va de 
Champagnac de Bélair à Lisle ne contient pas de 
barrages infranchissables, ce qui constitue un atout 
touristique sur ce secteur (mais il s©agit du secteur non 
entretenu). Ensuite, de Lisle à Ribérac, 3 barrages sont 
infranchissables : le moulin de Rouffelier, le moulin de 
la Pause et le moulin de Rodesol. Tous les autres 
barrages infranchissables sont situés de Ribérac à 
Coutras. Seulement 6 barrages sont équipés d©une passe à 
canoës. 
 

Barrage du moulin de Saillants 
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Pourtant, d©après la loi sur l©eau de 1992 et la jurisprudence actuelle, si les difficultés de la 
navigation ou du site le rendent nécessaire, les pratiquants peuvent prendre occasionnellement pied 
sur les berges et le lit. De même, en l©absence de clôture et d©interdiction clairement affirmée, le 
public dispose de la faculté d©utiliser le terrain à condition qu©il n©en résulte aucun dommage. Le fait 
est que les pratiquants ne sont pas toujours très disciplinés. 
Le développement des haltes canoës est donc une bonne chose, cela permet de trouver des sites 
publics pour des arrêts momentanés et évite tout conflit avec les riverains.  
 
Pour éviter tous ces conflits, il serait judicieux d’ instaurer un outil de concertation entre les 
professionnels loueurs de canoës et les autres usagers de la rivière. 
De même, la réalisation d’une charte de bonne conduite qui serait un guide d’utilisation et de 
préservation de la rivière pourrait s’avérer très utile. Schéma des loisirs nautiques JED et guide des loisirs 
nautiques EPIDOR (Réf biblio [23] et [24]) 
 
Remarque : il existe également des conflits entre pêcheurs et pratiquants ou encore entre prestataires 
et agriculteurs (par rapport à la quantité d©eau). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) La pêche 
La seule pratique de la pêche sur le bassin est la pêche de loisirs.  
La majorité du bassin est classée en deuxième catégorie piscicole, c©est à dire avec une dominance 
de cyprinidés. Seule l©amont du bassin est classée en première catégorie piscicole (dominance 
salmonicole), c©est à dire la Dronne jusqu©à Brantôme, la Côle et quelques autres petits affluents. 
Toute sorte de pêche est pratiquée, de la pêche au coup en passant par la pêche au lancer ou encore 
la pêche à la mouche. La Dronne intéresse beaucoup les pêcheurs, ce qui est un atout touristique 
non négligeable. 
Il est à noter également la présence de secteurs autorisant la pêche de la carpe de nuit et la présence 
de plusieurs pontons de pêche pour handicapés. 

2.1) Le droit de pêche 
La législation sur la pêche en eau douce est fondée sur la loi pêche du 29 juin 1984. Sur le domaine 
privé, le droit de pêche appartient aux riverains, il appartient au propriétaire de décider s’ il autorise 
ou non l’exercice du droit de pêche à toute autre personne.  
Le propriétaire peut concéder l’exercice du droit de pêche par convention, notamment à une 
association agréée de pêche. Le propriétaire doit alors laisser libre accès aux pêcheurs concernés par 
la dite convention. Cependant, les accords conclus sont le plus souvent verbaux. Ils sont 
renouvelables annuellement par tacite reconduction. 
Dans le cas où les travaux subventionnés par des fonds publics sont réalisés par une collectivité 
publique à la suite d©une DIG, le droit de pêche est exercé gratuitement, pour une durée maximale 
de vingt ans (5 ans pour la nouvelle loi sur l’eau), soit par une association agréée de pêche et de 
protection du milieu aquatique désignée par l©administration, soit par la fédération départementale. 
Site internet (Réf biblio [4]) 

A retenir  : - Augmentation de la pratique du canoë sur la Dronne 
- Nombreux problèmes s'opposent au développement de cette activité 

(manque de nettoyage, bar rages, manque de signalétique, conflits …) 
 

����  Nécessité de réaliser  un entretien des r ivières sur l’ensemble du bassin  
����  Nécessité d’équiper un maximum de bar rages de passes à canoës 
����  Nécessité de mettre en place une signalétique canoë le long de la r ivière 
����  Nécessité d’ instaurer  un outil de concer tation entre les différents usagers de 

la r ivière et de réaliser  une char te de bonne conduite 
����  Nécessité de mettre en place d’autres haltes canoës 
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Mais, dans certains cas, ce texte n©est pas appliqué. Les propriétaires interdisent le passage sur leur 
terrain, ce qui engendre des conflits entre pêcheurs et riverains. 
Une association d©opposants s©est même créée à Brantôme pour éviter une gestion de la rivière sur 
ce secteur afin de ne pas perdre leur droit de pêche et pour empêcher la libre circulation des 
pêcheurs sur leurs berges. 
La pêche privée en eaux closes échappe quant à elle à la loi, le poisson étant la propriété du 
gestionnaire du plan d©eau (bien que sa commercialisation soit soumise à réglementation). 

2.2) La gestion piscicole 
a) Les AAPPMA 

33 AAPPMA sont présentes sur le bassin. Des lâchers de poissons sont effectués sur l©ensemble de 
la Dronne, sur la plupart de ses affluents mais aussi dans les plans d©eau et les retenues. Des 
poissons d©eau vive (truites, goujons) en 1ère catégorie piscicole sur la Dronne et la Côle et des 
poissons d©eau vive et d©eau calme (gardons, brochets, tanches) en 2ème catégorie piscicole sur la 
Dronne, la Lizonne ou encore la Tude. Données AAPPMA et SDVP DDAF/FD 24 (Réf biblio [5] et [21]) 

b) Les fédérations de pêche 
Des alevins de truites sont lâchés sur la Dronne en 1ère catégorie et des alevins de brochets sur la 
Dronne en 2ème catégorie, deux espèces qui ont du mal à se reproduire naturellement sur cette 
rivière. Ces alevins proviennent de géniteurs prélevés directement dans la rivière afin d©avoir des 
souches de poissons sauvages. Quelques ruisseaux pépinières sont également créés en 1ère catégorie 
pour "produire" de la truite sauvage. Des pêches électriques sont réalisées de temps en temps pour 
contrôler le cheptel de la rivière.  
De plus, des passes à poissons ont été construites et des aménagements piscicoles (blocs, galets) ont 
été effectués pour les truites en 1ère catégorie. En 2ème catégorie, des restaurations de bras morts 
pour la reproduction du brochet ont été réalisées. Ces opérations sont préférables au repeuplement 
car cela évite un déséquilibre du milieu, les hybridations ou encore les maladies. Il faut privilégier 
la préservation, l©entretien et l©aménagement du milieu notamment les zones de fraie (radiers, bras 
morts), de repos et de nourrissage.  
 
Il est important de noter également que chaque département réalise en ce moment (ou a déjà réalisé) 
un plan départemental de gestion piscicole afin d©identifier clairement le détenteur du droit de pêche 
et son domaine de pêche et de connaître quelles sont les actions de gestion d©intérêt général, 
planifiées au niveau départemental, pour la protection et la mise en valeur des ressources piscicoles 
de ces parcours (restauration d©habitat, protection de souche …) ainsi que celles qui sont relatives au 
développement du loisir pêche. Données fédérations de pêche (Réf biblio [5]) 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) La découverte du bassin 
3.1) Les sites touristiques 

On recense au sein du bassin versant de la Dronne 32 sites proche du cours de la Dronne qui ont un 
potentiel touristique intéressant à développer, 5 sites dans la vallée de la Côle, 11 sites dans la 
vallée de la Lizonne, 5 sites dans la vallée de la Tude et 1 site dans la vallée de la Rizonne (les 
étangs de la Jemaye) (annexe 11). Données syndicats d©initiatives (Référence biblio [12]) 

A retenir  : La Dronne est une r ivière très appréciée par les pêcheurs, mais comme 
pour  le canoë, des conflits sont présents 

 
����  Nécessité de développer des actions favor isant l'activité pêche (parcours 

pêche, autres pontons handicapés, gîtes pêche…) 
 ����  Nécessité d’ instaurer  un outil de concer tation entre usagers et r iverains 
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Ces sites ont un caractère économique : énergie (hydroélectricité, moulins), écologique : lieu de vie 
(faune, flore) ou patrimonial : château, églises  
A cela, on peut rajouter de nombreux autres moulins qui sont peu visibles ou que l©on peut 
difficilement approcher à cause du respect de la propriété privée mais qui sont très intéressants à 
voir ou à étudier.  
 
La mise en valeur et en réseau des sites touristiques les plus intéressants en y associant les sites de 
loisirs nautiques, d’hébergement et de restauration constituerait un atout majeur pour le 
développement touristique du bassin. Il s’agirait de les restaurer, les aménager, les sécuriser et 
d’avoir une démarche promotionnelle cohérente sur l’ensemble du bassin (plaquette, signalétique, 
site internet, actions de sensibilisation autour de la rivière…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2) La randonnée 
La Dronne est visible durant une grande partie de son cours, de Champagnac de Belair à St Aulaye 
quasiment sans interruption, ce qui constitue un atout touristique intéressant. Elle est également 
souvent accessible par différents chemins mais il n©existe malheureusement pas de sentiers sur le 
bord même du cours d©eau, la Dronne étant du régime de droit privé. 
 
Remarques :  
- des Plans Départementaux d©Itinéraires de Promenades et de Randonnée (PDIPR) sont présents sur 
l©ensemble du bassin. Ces sentiers de randonnée sont aménagés, fléchés et très appréciés des 
touristes. 
- il existe également une voie verte sur l©ancienne voie ferrée de Saint-Pardoux-la-Rivière à Thiviers 
au cœur du Périgord vert. Il s©agit d©un itinéraire de promenade pour randonneurs, cavaliers et 
cyclistes d©une longueur de 16 km.  
 
 
 
 

A retenir  : De nombreux sites du bassin proches de l’eau et/ou liés à l'eau ont un 
potentiel tour istique impor tant 

 
����  Nécessité de restaurer , d’aménager et de sécur iser  les sites les plus 

intéressants 
����  Nécessité d’avoir , à la suite de cela, une démarche promotionnelle cohérente 

à l’échelle du bassin 

Moulin de la Maison de la Dronne 
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4) Les hébergements 
L’offre qualitative et quantitative au niveau de l©hébergement est inégale au sein du bassin mais a 
fortement progressée depuis une dizaine d’années. Un nombre conséquent de gîtes, de chambres 
d©hôtes et surtout de campings (60) sont présents dans le bassin versant de la Dronne. Les campings 
sont prioritairement situés en bordure de Dronne mais également dans le bassin versant de la Côle. 
Site des campings (Réf biblio [25])  
Cependant, les capacités d©hébergement restent encore insuffisantes (hébergements de groupe, gîtes 
à thème comme les gîtes de pêche…). 
Si on prend l©exemple du Pays Périgord vert, seuls les cantons de Saint-Aulaye, Montagrier et Saint-
Pardoux la rivière proposent un accueil en Villages de Vacances et un accueil de groupes. Les 
campings représentent 60% des lits marchands et les chambres d©hôtes et les maisons meublées 
représentent 22% des lits marchands. Données Pays Périgord Vert (Réf biblio [26]) 
 
 
 
 
 

5) Conclusion 
La Dronne constitue un formidable outil de développement touristique. Le patrimoine est riche, les 
loisirs nautiques et la pêche sont possibles sur la quasi-totalité de son cours, il y a de nombreux 
campings et il existe des sentiers de randonnée sur plusieurs secteurs du bassin. 
Le principal inconvénient qui s©oppose à un développement touristique optimal du bassin vient du 
fait que la Dronne est une rivière non domaniale. Il n©est pas toujours possible de suivre le cours de 
la rivière ou d©accéder aux différentes richesses du bassin de manière légale et certains conflits 
peuvent apparaître. Il y a également un manque d©hébergement ou encore un manque de 
signalétique relatant les différentes richesses et possibilités du bassin. 

A retenir  : Capacités d'hébergements tour istiques insuffisantes notamment en 
hébergements de groupe 

 
����  Nécessité de créer d’autres structures d’hébergement 
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 Les enjeux du bassin et propositions 
d'actions (récapitulatif) 

Différents enjeux et propositions d©actions sur chacun des aspects de la gestion de l©eau ont été 
énoncés précedemment. Voici leurs récapitulatifs : 

I  - Aspect milieux aquatiques 
L’objectif à atteindre va être de préserver et d©aménager les richesses écologiques du bassin. 
Pour cela, il sera nécessaire de réaliser une gestion des seuils, réaliser une gestion des étangs, 
réaliser un entretien des cours d©eau à l©échelle du bassin, lutter contre les nuisibles et préserver les 
zones essentielles à la faune et la flore. 
 

·  Réaliser une gestion des seuils 
o Identifier les seuils ayant un intérêt écologique et collectif, permettre leur 

réhabilitation et leur équipement éventuel (passes à canoës, passes à poissons…) 
o Permettre la remontée des poissons migrateurs le plus en amont possible du bassin 

� � Faire en sorte que la liste des espèces migratrices soit publiée sur l©ensemble 
du bassin pour permettre d©équiper les seuils en passe à poissons 

Il est nécessaire d’étudier l©intérêt collectif de chacun des seuils présents sur la Dronne pour 
connaître les seuils à restaurer et à équiper et les seuils qu’ il est inutile de restaurer. En effet, les 
seuils ont un impact non négligeable sur le milieu, seuls les seuils présentant un intérêt collectif sont 
à préserver. 
La Dronne possède une diversité et une qualité d©habitats qui offre un fort potentiel pour les 
poissons migrateurs. Pour recoloniser la Dronne en poissons migrateurs, les seuils doivent être 
équipés de passes à poissons, mais la publication de la liste des espèces migratrices permettant 
d©équiper les seuils en passes à poissons  n©est pas parue sur l©ensemble du bassin. 
 

·  Réaliser une gestion des étangs 
o Organiser des journées de formation sur leur réglementation  
o Favoriser la mise aux normes des étangs 
o Valoriser les plans d©eau du bassin présentant un intérêt économique 

L©impact que peuvent avoir les étangs sur le milieu vient la plupart du temps d©un manque de 
connaissance de la réglementation de ces plans d©eau et des techniques de vidanges. L©organisation 
de journées de formation et par la suite, la mise aux normes de ces étangs permettraient d©améliorer 
la qualité du milieu à l©aval de ces plans d©eau. 
La valorisation de certains plans d©eau pourrait constituer un atout touristique intéressant.  
 

·  Réaliser un entretien cohérent des cours d©eau 
o Réaliser un entretien et une restauration de la Dronne et de ses affluents à l’échelle 

du bassin 
L’entretien et la restauration des cours d©eau est essentiel pour une amélioration écologique du 
milieu, une amélioration de la qualité de l’eau mais également pour la pratique des loisirs 
aquatiques. Or, à l©heure actuelle, seuls quelques tronçons de rivières sont gérés (cf organisation 
territoriale du bassin IV-2). La création d’une coordination à l’échelle du bassin, par exemple la 
mise en réseau des différents structures existantes, permettrait de réaliser une gestion globale des 
rivières du bassin. 
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·  Lutter contre les nuisibles 
o Mettre en place des programmes de luttes efficaces contre les nuisibles à l©échelle du 

bassin notamment pour le ragondin 
Il y a une multiplication d©espèces indésirables dans le bassin, principalement le ragondin et le rat 
musqué. Malheureusement, leur régulation n©est gérée que par quelques structures, la lutte est donc 
peu efficace. 
 

·  Préserver les zones essentielles à la faune et la flore 
o Préserver les zones humides 
o Préserver et restituer des zones de frayères  
o Réaliser les documents d©objectifs Natura 2000 restants 

Différents biotopes sont essentiels pour la survie de la faune et la flore aquatiques du bassin. Les 
zones humides et les zones de frayère (bras morts, gravières) font partie de ceux-là, il est donc 
primordial de les préserver.  
En ce qui concerne les sites Natura 2000, pour que ces derniers soient pris en compte juridiquement, 
il est nécessaire de réaliser les documents d©objectifs Natura 2000 restants. 

I I  - Aspect quantitatif 
En période d©étiage, l’objectif à atteindre va être de conserver une ressource en eau suffisante, c©est 
à dire appliquer le PGE. Pour cela, il sera nécessaire d©avoir une meilleure cohérence des 
prélèvements d©eau, de favoriser toute action génératrice d©économie d©eau et d©avoir une meilleure 
connaissance hydraulique du bassin.  
En période de crue, l©objectif va être de réduire les risques d©inondations. 
 

·  Avoir une meilleure cohérence des prélèvements d©eau 
o Aider à l©organisation collective des prélèvements d©eau par sous bassin par la mise 

en place de tours d©eau 
o Aider la mise en place de ressources de substitution et déconnecter du cours d©eau les 

retenues existantes non conformes 
o Mettre en place des arrêtés de restriction d©eau cohérents 

Pour pouvoir gérer la ressource en eau du bassin, la mise en place d©une gestion collective des 
prélèvements d©eau par sous bassin est essentielle. La mise en place de tour d©eau est une très bonne 
solution car des prélèvements simultanés sur ces bassins peuvent conduire à l©assèchement du cours 
d©eau, ce qui n©est bénéfique ni pour l©agriculteur ni pour le milieu. La création de ressources de 
substitution et la déconnexion du cours d©eau des retenues existantes non conformes sont également 
un objectif majeur sur le bassin au vu de la demande importante en eau de l©agriculture et au vu des 
faibles débits d©étiage des cours d©eau. Enfin, il est essentiel que les arrêtés de restriction d©eau 
soient cohérents d©un département à l©autre pour une même rivière, ce qui n©est pas toujours le cas 
actuellement. 
 

·  Favoriser toute action génératrice d’économie d’eau 
Actions agricoles : 

o Favoriser les productions agricoles adaptées aux conditions climatiques du bassin et 
à la nature des sols 

o Poursuivre l©information aux irrigants (quand irriguer…) 
o Mettre en place des stations météo locales 
o Accompagner le développement de dispositifs d©irrigation plus modernes 

Actions domestiques : 
o Effectuer des contrôles réguliers de l©état des réseaux AEP 
o Effectuer des opérations de sensibilisation et d©information des usagers sur la 

maîtrise des consommations d©eau 
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Les économies d©eau sont essentielles sur le bassin, toutes actions les favorisant sont à encourager. 
L©agriculture qui est le plus gros consommateur d©eau du bassin est particulièrement concernée par 
cela. La mise en place d’un système cultural adapté aux conditions climatiques et à la nature du sol 
de la région, l©information aux irrigants, la mise en place de stations météos ou encore le 
développement d©un équipement plus performant pour l©irrigation peuvent permettre de réaliser de 
réelles économies d©eau. 
En ce qui concerne l©alimentation en eau potable, qui est le deuxième facteur de consommation 
d©eau du bassin, des opérations de sensibilisation et d©information des usagers ainsi qu©un contrôle 
plus systématique des réseaux permettrait de limiter également les pertes d©eau.  
 

·  Avoir une meilleure connaissance hydraulique de la partie calcaire du bassin 
o Mettre en place des moyens d’évaluation permettant de mieux connaître le 

fonctionnement des petits sous bassins 
o Etudier les pertes karstiques 

Il est nécessaire de connaître, d©une part, le fonctionnement des sous bassin très sollicités à l©étiage 
(comme la Pude ou la Sauvanie), et d©autre part, les pertes karstiques du bassin, peu connues à ce 
jour, afin de réaliser une gestion équilibrée de la ressource en eau la plus juste possible. 
 

·  Réduire les risques d©inondation du bassin 
o Maintenir les zones d©expansion des crues, préserver les zones humides 
o Développer le conseil et l©information des professionnels et des particuliers vis à vis 

des inondations 
Les risques d©inondation sur le bassin sont réels en particulier sur la Dronne avale. Le maintient des 
zones d©expansion des crues ou la préservation des zones humides permettent de réduire la 
fréquence des débordements de la rivière sur des secteurs vulnérables. D©autre part, le conseil et 
l©information des professionnels et des particuliers permettrait de prévenir le développement du bâti 
dans les zones inondables (notamment les activités vulnérables). 

I I I  - Aspect qualitatif 
L’objectif à atteindre va être de préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques afin 
d©améliorer la qualité globale du bassin aussi bien pour les usagers de l©eau que pour la biocénose.  
Pour cela, il sera nécessaire de favoriser les pratiques agricoles respectueuses de l©environnement, 
lutter contre la pollution des eaux par les produits phytosanitaires, améliorer les performances 
épuratoires du bassin, protéger la ressource en eau potable et avoir une meilleure connaissance 
qualitative du bassin. 
 

·  Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de l©environnement 
o Poursuivre la mise en place des Contrats d©Agriculture Durable  
o Elargir la zone d©opération combinée au département de la Charente 
o Développer les techniques modernes de fertilisation (satellites) 
o Favoriser la mise en place d©abreuvoirs dans les prairies situées aux abords des cours 

d©eau 
Au regard de la part très agricole du bassin versant de la Dronne, la mise en place d©une agriculture 
respectueuse de l©environnement est essentielle. La mise en place de nouveaux Contrats 
d©Agriculture Durable (pour l©heure bloqués faute de moyens) ou encore l©élargissement de la zone 
d©opération combinée au secteur céréalier du département de la Charente sont des actions qui 
permettraient de réduire sensiblement l©impact de l©agriculture sur le milieu et les usages. De même, 
la mise en place d©abreuvoirs dans les prairies situées aux abords des cours d©eau permettrait de 
diminuer les conséquences du bétail sur la rivière (nitrates, bactéries…). Enfin, le développement de 
techniques modernes de fertilisation par satellite permettrait d©optimiser les doses d©engrais à 
apporter au sol afin d©éviter les surdosages. 
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·  Lutter contre la pollution des eaux par les produits phytosanitaires 

o Accentuer la sensibilisation des agriculteurs et de la population sur leur bonne 
utilisation 

o Développer les techniques alternatives aux produits phytosanitaires comme le binage  
o Avoir une meilleure connaissance des produits utilisés pour une meilleure recherche 

des molécules dans l©eau 
La sensibilisation des professionnels et des particuliers sur l©utilisation des produits phytosanitaires 
est essentielle car il y a à l©heure actuelle un manque d©information important à ce sujet, de gros 
risques sont pris par les utilisateurs aussi bien pour le milieu que pour les personnes elles-même. 
Pour éviter l©emploi abusif de ces produits, le développement de techniques alternatives comme le 
binage sont à encourager. Enfin, pour cibler les molécules à rechercher dans les eaux, il y a un 
besoin de connaître les produits les plus utilisés auprès des fournisseurs. 
 

·  Améliorer les performances épuratoires du bassin 
Epuration domestique : 

o Aider la mise en place des SPANC restants (44 communes) 
o Favoriser la mise aux normes des STEP défaillantes en améliorant leur rendement 

(redimensionnement, lagunes de finition pour les stations de boues activées situées 
près d©un cours d©eau) 

o Vérifier l©état des réseaux les plus anciens et les réparer si nécessaire  
o Vérifier la qualité des cours d©eau passant dans un bourg (avant et après ce dernier)  
o Réaliser un bilan du fonctionnement de l©épuration des campings et permettre leur 

amélioration 
Epuration industrielle :  

o Mettre en place un assainissement performant pour les industries ayant un impact 
important sur le milieu 

La qualité de l©assainissement n©est pas très bonne à certains endroits du bassin. La mise en place 
des SPANC restants, d©un assainissement performant pour les industries polluantes et de lagunes de 
finition sur les stations situées à proximité d©un cours d©eau est essentiel pour le milieu mais aussi 
pour les usages (eau potable, loisirs aquatiques). D©autre part, l©état des réseaux anciens n©étant pas 
très bon, il est nécessaire de les contrôler et de les améliorer. Les campings, très présents sur le 
bassin et la plupart du temps situés en bordure de cours d©eau, doivent également être contrôlés car 
certains ont un assainissement sous dimensionné. Enfin, la vérification de la qualité des cours d©eau 
passant au milieu d©un bourg (mesures amont – aval) permettrait de savoir si des habitations sont 
reliés directement au cours d©eau ou non. 
 

·  Protéger l©alimentation en eau potable 
o Aider la mise en place des périmètres de protection des captages AEP (Paussac, 

Ribérac, Miallet, Médillac, Les essards…). 
o Etudier les transferts de pollution des eaux afin de connaître avec certitude l©origine 

des différents problèmes 
Les ressources en eau se détériorent progressivement, pourtant 50% seulement des captages AEP 
sont munis d’un périmètre de protection. C©est pourquoi, les périmètres de protection qu’ ils restent à 
mettre en place doivent être réalisés le plus rapidement possible. Une meilleure connaissance de 
l’origine des pollutions des captages AEP est également très importante pour améliorer la qualité de 
nos ressources en eau. 
 

·  Avoir une meilleure connaissance qualitative du bassin 
o  Mettre en place une station de mesure sur la Côle 
o  Réaliser plus fréquemment des analyses bactériologiques 
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La mise en place d©une station de mesure de la qualité de l©eau sur la Côle est nécessaire pour 
contrôler les effets du barrage de Miallet (matière en suspension…) et des industries de Thiviers. La 
Côle est la seule "grosse rivière" qui n©a pas de station de mesure. 
Il serait également nécessaire de réaliser davantage d©analyses bactériologiques sur le bassin 
(notamment sur la Dronne) au vu du développement important des loisirs nautiques. A l©heure 
actuelle, seuls quelques points de baignades sont analysés en période d©étiage.  

IV - Aspect développement tour istique 
L’objectif à atteindre va être de conduire un développement touristique contrôlé autour de la 
Dronne. 
Pour cela, il sera nécessaire de créer une identité touristique de la Dronne, d’améliorer l’offre 
touristique du bassin et d’ instaurer une communication entre les différents usagers de l’eau afin 
d’éviter les conflits. 
 

·  Mettre en valeur et en réseau les richesses du bassin liées à l©eau 
o Restaurer, aménager et sécuriser les sites les plus intéressants 
o Avoir une démarche promotionnelle cohérente et commune à l©échelle du bassin 

·  Créer un document de vulgarisation et de promotion de la rivière relatant ces 
différents sites  

·  Mettre en place une signalétique cohérente sur les sites et sur la route 
·  Instaurer un site Internet, source d©information et de communication  

La mise en valeur, à l©échelle du bassin, des différents sites touristiques proches de l©eau, des sites 
naturels remarquables (zones humides, saut du chalard…), du patrimoine lié à l©eau (moulins) et des 
particularités du bassin (seuils équipés…) constituerait un pouvoir touristique intéressant à 
développer. Les sites de loisirs nautiques, d©hébergement et de restauration pourraient être associés 
à cette initiative. Pour cela, il faudrait restaurer les sites et le patrimoine les plus intéressant, les 
aménager, les sécuriser, réaliser un document indiquant tous ces sites et créer une signalétique 
complète aussi bien au niveau des sites que sur la route. Mettre à disposition de l©ensemble des 
acteurs du bassin un site Internet qui soit à la fois source d©information et outil de communication 
interne et externe serait également très utile pour le développement du bassin (les informations 
concernant l©eau et les milieux aquatiques peuvent être mises dans les sites internet de chaque Pays). 
 

·  Améliorer l’offre touristique du bassin 
o Aider l’ implantation de nouvelles haltes canoës répondant au plan de randonnée 

nautique, équiper un maximum de barrages de passes à canoës et mettre en place une 
signalétique sur le réseau hydrographique  

o Aménager et sécuriser les sites de baignades 
o Développer des actions favorisant l’activité pêche (parcours de pêche, pontons 

handicapés…) 
o Créer des structures d©hébergements collectifs ou individuels liées au tourisme 

aquatique (gîtes pêche…)  
o Renforcer les compétences des professionnels et des bénévoles par l©organisation de 

journées de formation 
Poursuivre l©implantation de haltes canoës constituerait un atout touristique important, cela permet 
de trouver des sites publics pour des arrêts momentanés et évite tout conflit avec les riverains. De 
même, la mise en place d©une signalétique sur le réseau hydrographique, de passes à canoës 
supplémentaires ainsi que l©aménagement des sites de baignade permettraient un meilleur 
développement des loisirs nautiques sur la Dronne.  
Le développement touristique passe également par le développement d’actions favorisant la 
pratique de la pêche et par la création d©hébergements supplémentaires qui sont à l©heure actuelle 
insuffisants (notamment en hébergement de groupe). 
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Enfin, l©amélioration de la qualité des prestations des acteurs du bassin est souhaitable. Il s©agit de 
proposer aux touristes du personnel qualifié mais aussi du personnel aux compétences diverses et 
variés (accueil, langues étrangères, connaissance du patrimoine et de l©environnement…). 
 

·  Eviter les conflits entre les différents usagers de l©eau 
o Instaurer un outil de concertation entre les différents usagers de la rivière 
o Réaliser une charte de bonne conduite 

Nous avons pu constater que certains conflits apparaissaient  entre différents usagers de l©eau. Pour 
une meilleure entente, une meilleure coordination entre les différents usages et une amélioration des 
services, des réunions de concertation entre les usagers doivent être réalisées. 
La réalisation d©une charte de bonne conduite (guide d©utilisation et de préservation de la rivière) 
pour l©ensemble des acteurs et des usagers de la rivière comme cela a été évoqué lors des sessions 
rivière-partage de l©eau en 2003 permettrait également une amélioration des pratiques de certains 
usagers. Cette charte pourrait servir à établir des règles de fréquentation respectueuses des milieux 
aquatiques et pourrait également avoir un objectif pédagogique. 
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 L 'organisation ter r itor iale du bassin  

La gestion de l©eau dans le bassin repose sur les administrations de l©état, l©implication des 
départements, des régions et des Pays, et d©un grand nombre de structures intercommunales 
(syndicats, communautés de communes, PNR) dont les missions sont diverses.  
Concernant les structures associant des collectivités autour des thèmes de l©eau, on peut citer, outre 
les syndicats intercommunaux, l©Etablissement Public Dordogne(EPIDOR). 

I  - EPIDOR 
EPIDOR est un établissement public territorial qui a pour mission d©agir pour une gestion durable 
de l©eau et des rivières au service de la communauté du bassin versant de la Dordogne (dont fait 
partie la Dronne). 
Ses objectifs sont la protection et la restauration des milieux, l©amélioration de la ressource en eau, 
le développement harmonieux des activités économiques liées aux cours d©eau, la promotion et le 
développement d’un label touristique « vallée Dordogne ». 
 
EPIDOR intervient sur l©unité territoriale constituée par le bassin versant de la Dordogne c’est à dire 
la rivière Dordogne et tous ses affluents. Il apporte un conseil aux collectivités membres de 
l’établissement public, et intervient dans le respect du principe de subsidiarité.  
  
En pratique, EPIDOR anime, pilote ou participe à la réalisation de diagnostics, à l’élaboration de 
schémas et à la réalisation d’études à caractère stratégique. Il intervient pour définir, suivre ou 
animer des programmes d’action à l’échelle de territoires interdépartementaux. Il favorise la 
concertation et recherche l©implication de tous les partenaires – scientifiques, techniques, 
institutionnels, politiques et financiers – autour de projets de bassin.  
 
L’établissement est organisé en sept grandes missions toutes interdépendantes et complémentaires :  
 

- Stratégie et administration générale 
- Qualité des eaux 
- Quantité d’eau et dynamique fluviale 
- Poissons migrateurs et milieux naturels 
- Gestion écologique des cours d’eau 
- Observatoire de bassin 
- Gestion intégrée 

I I  - Le PNR Pér igord L imousin 
Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 
habités. Peut être classé “Parc naturel régional”  un territoire à dominante rurale dont les paysages, 
les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile.  
 
Un Parc naturel régional ne dispose pas d’un pouvoir réglementaire spécifique. Cependant, en 
approuvant la charte, les collectivités s’engagent à mettre en œuvre les dispositions spécifiques qui 
y figurent. Le parc est systématiquement consulté pour avis lorsqu’un équipement ou un 
aménagement sur son territoire nécessite une étude d’ impact. De plus, les documents d’urbanisme 
doivent être compatibles avec les chartes, et le Parc peut être consulté lors de leur élaboration et de 
leur révision.  
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Situé au Nord du bassin, le PNR Périgord-Limousin, organisé en syndicat mixte intercommunal, 
comprend 35 communes du bassin et se situe à cheval sur le Pays Périgord Vert (31 communes) et 
sur le Pays Ouest Limousin (4 communes). 
 
Le projet du PNR Périgord Limousin suit 2 ambitions : Charte PNR (Réf biblio [26]) 
 

- Mieux vivre en Périgord – Limousin en profitant d©un patrimoine préservé et d©un cadre 
de vie amélioré 

� � Préserver les milieux et ressources naturels 
o Pour une politique globale de l©eau et des rivières 

- Connaître l©évolution de la ressource et du milieu 
- Améliorer la qualité des eaux (garantir la qualité des eaux 

d©adduction, réduire la pollution des eaux) 
- Encourager la préservation, l©entretien et la valorisation des 

rivières et milieux aquatiques (la gestion et l©entretien des cours 
d©eau, la gestion des étangs et des plans d©eau, le développement 
maîtrisé des loisirs nautiques, la protection de la faune aquatique)  

o Mieux connaître, préserver et valoriser la diversité biologique et les sites 
naturels remarquables 

o Maîtriser les répercussions des activités humaines 
� � Conforter la qualité des espaces et des paysages 

o Pour des espaces et paysages de qualité avec notamment : 
- Soutenir les activités gestionnaires de l©espace 
- Gérer les paysages et leur évolution 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 

� � Valoriser le capital humain 
o Une stratégie de valorisation du capital humain avec notamment : 

- Mobiliser, informer et former 
- Eduquer au patrimoine 

� � Faire vivre le patrimoine culturel et encourager l©animation 
- Mieux vivre en Périgord – Limousin, y travailler et y apprendre, grâce à un 
développement économique durable 

� � Conforter la valorisation de l©agriculture et de la forêt 
o Un projet pour l©agriculture : une agriculture de qualité avec notamment : 

- Promouvoir une agriculture économe, et respectueuse de 
l©environnement 

- Encourager l©agrotourisme 
o Contribuer au développement économique 

� � Favoriser un tourisme de qualité 
o Une stratégie de développement volontariste 

- Organiser le développement touristique et créer une identité PNR 
- Mettre en valeur le patrimoine, pour renforcer l©offre et 

l©attractivité 
- Améliorer la qualité de l©accueil 
- Promouvoir le territoire 

� � Valoriser le patrimoine pour créer de nouvelles ressources, et de nouveaux 
emplois 

 
A travers la politique menée par le PNR Périgord - Limousin, on peut voir que l©ensemble des 
aspects de la gestion de l©eau sont pris en compte dans sa charte. Ses actions entreprises sont 
toutefois essentiellement tournées vers les milieux et le développement du territoire. 
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I I I  - Les pays 
1) Qu©est-ce qu©un Pays? 

Un Pays est un territoire caractérisé par une cohésion géographique, économique, culturelle ou 
sociale ; un lieu d’adhésion collective qui fédère autour d’un projet commun de développement des 
communes, des groupements de communes mais également des organismes socioprofessionnels, 
des entreprises, des associations regroupés au sein d©un conseil de développement. 
Le Pays crée une opportunité de dialogue et d’échanges entre les différentes structures qui y 
adhérent. Par exemple, "Comment préserver la ressource en eau" peut être une question discutée 
autour d©une « table ronde » organisée avec le Pays. 
Représenté par une structure porteuse, une association de préfiguration, une fédération de 
communautés de communes, un syndicat mixte ou un groupement d’ intérêt public, le Pays devient 
un interlocuteur privilégié de l’Etat, de la Région, du Département pour négocier la mise en œuvre 
d’un programme d’actions pluriannuel. 

2) Les Pays du bassin 
7 Pays sont concernés par le bassin versant de la Dronne : Le Pays Périgord Vert, le Pays Horte 
Tardoire, le Pays Sud Charente, la Pays Libournais et dans une moindre mesure, le Pays Haute 
Saintonge, le Pays Ouest Limousin et le Pays de l©Isle en Périgord. 
Voir  car te 14 

2.1) Le Pays Périgord Vert 
Le Pays Périgord Vert, représenté par l©association de préfiguration "Pays Périgord Vert", comprend 
112 communes du bassin (toutes situées dans le département de la Dordogne) et représente 63% de 
la superficie totale du bassin versant. Ce Pays contient la quasi-totalité de la Dronne, la Lizonne et 
la Côle c©est-à-dire les 3 plus importantes rivières du bassin. 
 
La politique du Pays Périgord Vert suit 4 enjeux (démographique, économique, environnemental, 
lien social) qui se croisent avec 3 objectifs majeurs. Charte Pays Périgord Vert (Réf biblio [26]) 
 

-  Valoriser les ressources locales : 
� � Gérer les ressources naturelles 

o Développer une politique de l©eau et des milieux aquatiques : gestion 
douce et cohérente des rivières, Optimisation de la gestion qualitative et 
quantitative de l©eau, Préservation des espèces patrimoniales inféodés aux 
cours d©eau 
o Gestion des milieux naturels 
o Education à l©environnement 
o Préservation des Paysages 

� � Optimiser la gestion des déchets 
� � Valoriser le patrimoine rural 

o Restauration du Patrimoine,  
o Intégration du patrimoine rural dans les manifestations culturelles 

� � Développer une culture de Pays 
- Vivre, s©installer et s©épanouir au Pays 
- Entreprendre en Périgord Vert avec notamment : 

� � Soutenir le développement touristique :  
o Amélioration des offres touristiques,  
o Aides aux équipements touristiques,  
o Organisation, professionnalisation et formation des acteurs 

touristiques,  
o Harmonisation et simplification des outils de promotion 
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A travers la politique menée par le Pays Périgord Vert, on peut voir que les aspects de la gestion de 
l©eau sont pris en compte dans sa charte et constituent un volet important de celle-ci.  
Seulement, pour l©instant, peu de choses sont réalisées dans ce domaine par le Pays, ses moyens 
d©intervention étant limités : statut associatif, un poste à temps plein et un demi-poste consacrés à 
l©animation de l©ensemble des objectifs du territoire.  
Sur le territoire du Pays, la gestion de l©eau est donc suivie par différentes structures (syndicat du 
Pays Ribéracois, PNR Périgord-Limousin…) mais de manière discontinue et incohérente (cf 
"communautés de communes et syndicats"). 

2.2) Le Pays Sud Charente 
Le Pays Sud Charente, représenté par le Syndicat mixte de Pays Sud Charente, comprend 39 
communes du bassin (toutes situées dans le département de la Charente) et représente 15% de la 
superficie totale du bassin versant. Ce pays contient la quasi-totalité de la Tude. 
 
La politique de développement de ce Pays suit 5 axes : Charte Pays Sud Charente (Réf biblio [26]) 
 

- Maintenir et attirer la population par des services mieux organisés et de qualité 
- Promouvoir un développement économique durable créateur d©emplois 
- Mieux gérer l©environnement pour préserver et améliorer le cadre de vie :  

� � Développer une consommation responsable avec notamment Favoriser la 
réduction à la source et le recyclage des déchets 
� � Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager : Faire prendre 
conscience des richesses naturelles et paysagères, Mieux gérer et en concertation 
avec tous les acteurs, le patrimoine naturel et paysager 
� � Gérer durablement la ressource en eau : Promouvoir une gestion partenariale et 
concertée de la ressource en eau, Préserver la ressource en eau tant sur sa qualité 
que sur sa disponibilité 

- Développer la culture, le sport et le tourisme pour un territoire attrayant avec 
notamment :  

� � Développer une stratégie touristique basée sur les ressources du territoire: 
Valoriser le patrimoine, porteur d©identité, Mettre en place une organisation des 
activités touristiques cohérente et coordonnée  

- Renforcer l©identité et la cohésion sociale avec notamment Construire l©identité du Sud 
Charente autour de la qualité et la participation 

 
A travers la politique menée par le Pays Sud Charente, on peut voir que les aspects de la gestion de 
l©eau sont également pris en compte dans sa charte.  
Seulement, comme pour le Pays Périgord Vert, le Pays Sud Charente ne pratique une politique de 
gestion de l©eau que par l’ intermédiaire des structures présentes sur son territoire, en l’occurrence le 
syndicat de la Tude. Cela a tout de même moins de conséquences que pour le Pays Périgord Vert 
car la Tude est la principale rivière du secteur et cette dernière est gérée sur sa totalité. 

2.3) Les autres Pays 
5 autres Pays sont également présents sur le bassin. Il s©agit des Pays : 
 
- Horte et Tardoire (16 communes du bassin toutes situées en Charente) 
La gestion de l©eau et des milieux aquatiques est prise en compte dans la charte de ce Pays 
(représenté par le syndicat mixte Horte et Tardoire) mais elle n©est pas une priorité. Aucune action 
n©est menée par le Pays à ce sujet. 
 
 
 



 46

- Libournais (les 7 communes du bassin situées en Gironde) 
Ce Pays, porté par le syndicat mixte du libournais est en pleine restructuration mais il est important 
de noter que ce dernier est un partenaire financier du contrat de rivière basse Dordogne. 
 
- Haute Saintonge (les 6 communes du bassin situées en Charente-Maritime) 
L©eau et les milieux aquatiques occupent une part importante de ce Pays représenté par la 
communauté de commune Haute Saintonge. 
 
- Ouest Limousin (les 4 communes du bassin situées en Haute-Vienne dont 2 en limite de bassin) 
Ce pays ne pratique pas de politique vis à vis de l©eau et de l©environnement car cela est effectué par 
le PNR Périgord Limousin. 
 
- Isle en Périgord (4 communes situées en Dordogne dont 3 en limite de bassin). 
Données Pays (Réf biblio [26]) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV - Les communautés de communes et les syndicats 
Les structures intercommunales sont très présentes sur le bassin. Il y a 26 communautés de 
communes (dont 5 qui n©ont que 1 ou 2 communes à l©intérieur du bassin) et de nombreux syndicats. 
Les communautés de communes couvrent la quasi-totalité du bassin mais tout de même 13 
communes ne font parties d©aucune d©entre elles : Chassaignes, Chenaud, Parcoul, La Roche 
Chalais, Firbeix, Bertric Burée, Bourg des Maisons, Nantheuil Auriac de Bourzac, St Vincent 
Jalmoutiers, St Romain, Saint Séverin, Rioux Martin, Yviers. 

1) Les compétences de ces structures 
Toutes ces structures ont diverses compétences. Voici le bilan de leurs compétences dans le 
domaine de l©eau et des milieux aquatiques et/ou des activités qui s©y rapportent  (les 26 
communautés de communes et 41 syndicats sont concernés par une ou plusieurs compétences dans 
ce domaine) (annexe 12) :  

Tableau VI : les compétences des structures 

Compétence Nombre de communautés 
de communes concernées 

Nombre de syndicats 
concernés 

protection et mise en valeur de l©environnement 18 05 
assainissement non collectif 12 02 
assainissement collectif 13 08 
eau (traitement, adduction, distribution) 01 25 
hydraulique 01 06 
tourisme 20 05 
aménagement rural 05 03 
Données sites ASPIC (Réf biblio [12]) 
 
 
 

A retenir  : le Pays est un inter locuteur  pr ivilégié de l’Etat, de la Région, du 
Dépar tement pour  négocier  la mise en œuvre d’un programme d’actions 
plur iannuel 

 
����  Nécessité de renforcer  la politique de gestion de l’eau des Pays notamment du 
Pays Pér igord Ver t. Ces derniers doivent pouvoir  servir  de structure de réflexion et 
de coordination d’actions sur le thème de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle 
de son ter r itoire tout entier . 
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D©autres compétences dans le domaine de l©eau et des milieux aquatiques sont exercées par ces 
structures comme par exemple l©entretien de rivière, les inondations, les zones humides, le 
patrimoine… mais celles-ci sont comprises dans les compétences citées dans le tableau précédent 
(protection et mise en valeur de l©environnement voire hydraulique, aménagement rural). 
 
Voici le nombre de structures ayant ces compétences (d©après un recensement effectué par EPIDOR 
en 2006) : 

Compétence Nombre de communautés 
de communes concernées 

Nombre de syndicats 
concernés 

Entretien de rivière 4 10 
Inondations 1 5 
Patrimoine 1 2 
Zones humides 1 4 
Lacs-étangs 0 1 
Poissons 1 3 
Données EPIDOR (Réf biblio [3]) 
 
A travers ces deux tableaux et la liste des structures fournie en annexe 12, on peut s©apercevoir qu©il 
y a diverses difficultés dans la gestion de l©eau et des milieux aquatiques exercée par les structures 
intercommunales :  

- il y a un manque de continuité de gestion car beaucoup de compétences ne sont 
prises que par quelques structures  

- il y a des chevauchements de compétence qui existent entre les communautés de 
communes et les syndicats ou entre les syndicats 

Il faut également savoir que certaines structures ont des compétences mais ne les appliquent pas. 

2) Exemple : l’entretien - la restauration des cours d’eau 
Pour illustrer ces différents problèmes, prenons l©exemple des structures qui ont la compétence 
« entretien-restauration » des cours d’eau. 
 
14 structures ont cette compétence sur le bassin (annexe 12) mais seules 6 se servent régulièrement 
de cette compétence pour réaliser des opérations sur la rivière et le milieu par l©intermédiaire d©un 
ou plusieurs techniciens rivière, ce qui donne la car te 15.  
Données EPIDOR et étude SMEAP (Réf biblio [3] et [27]) 
 
On remarque très nettement à travers cette carte qu©il y a un manque de continuité dans la gestion 
des rivières du bassin notamment pour la Dronne. Deux grands secteurs, autour de Brantôme et de 
St Aulaye ne sont pas entretenus alors qu©il s©agit de deux secteurs très touristiques.  
Cette continuité est pourtant très importante car l©entretien et la restauration des cours d©eau et des 
milieux aquatiques permettent de :  

- lutter contre la pollution des eaux (conservation ou mise en place d©une ripisylve…) 
- favoriser l©écoulement des eaux (enlèvement d©embâcles, élagage de branches…) 
- éviter l©érosion des berges (renforcement des berges, abattage des arbres à 

enracinement traçant…)  
- préserver et restaurer les habitats (préservation de bras morts, mise en place 

d©abris…) 
- favoriser la pratique de la pêche et du canoë (débroussaillage, élagage de 

branches…) 
- … 
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Certaines de ces structures réalisent également une lutte contre les espèces nuisibles et notamment 
le ragondin. Malheureusement, ces dernières ne sont que 2 : le syndicat du Pays Ribéracois, la 
communauté de commune Haute Saintonge. Ces espèces étant très mobiles, le piégeage réalisé par 
ces structures n©a qu©une efficacité partielle. Les structures situées en amont, en aval et entre ces 
structures doivent également lutter contre ces espèces pour que l©action soit efficace. Données EPIDOR 
(Réf biblio [3]) 
 
 
Remarques :  
- d©après l©article L215-14 du code de l©environnement, ce sont les riverains qui doivent entretenir 
leur terrain (rives et lit). Les structures intercommunales ont pris en charge les travaux de 
restauration et d©entretien des cours d©eau (signature d©une Déclaration d©Intérêt Générale (DIG) 
voire d©une Déclaration d©Utilité Publique (DUP)) car la plupart de ces propriétaires ne réalisent 
plus, pour des raisons diverses, l©entretien de ces cours d©eau 
 
- une association d’opposants à une gestion de la rivière existe sur le secteur de Brantôme. 
Seulement, cette association essentiellement composée de propriétaires de moulins et d©agriculteurs 
n©assure pas les obligations du code de l©environnement (cf I-6 de la partie "diagnostic du bassin 
versant de la Dronne") 
 
 
Au vu des différents problèmes de gestion de l©eau du bassin, un regroupement des structures 
(regroupement en une seule structure ou convention passée entre les diverses structures existantes), 
un élargissement des compétences des EPCI du bassin ou la mise en place d©une nouvelle 
organisation est primordial. 
Pour ce qui est du regroupement des structures, une tentative a été effectuée par le SMEAP à la 
suite d©une étude réalisée en 2003 pour regrouper les structures du Pays Périgord Vert ayant une 
compétence sur la rivière. Seulement, cette dernière n©a pas aboutie à cause d©une mésentente entre 
les différentes structures concernées. Etude SMEAP (Réf biblio [27]) 
Un élargissement des compétences des EPCI est envisageable mais la solution qui semble être la 
plus pertinente et réalisable reste la mise place d©une nouvelle organisation de la gestion de l©eau du 
bassin. 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir  : Manque de coordination dans les actions entrepr ises par les structures du 
bassin notamment sur  l'axe Dronne 

 
�  Nécessité de mettre en place une nouvelle organisation de la gestion de l’eau 
terr itor iale du bassin et d'y effectuer  une animation permanente 
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Conclusion 
 
 
 
A travers ce rapport, on remarque que les enjeux sur le bassin versant de la Dronne sont nombreux 
et que le travail à effectuer est encore conséquent. Diverses actions sont entreprises mais celles-ci 
manquent de cohérence (arrêtés de restriction de prélèvement d©eau, réalisation des atlas de zones 
inondables, classement en ZAC, classement des cours d©eau vis à vis des migrateurs…) et de 
continuité (entretien des cours d©eau, piégeage de ragondins…).  
Cela provient d©un manque de dialogue et de concertation entre les différents acteurs du bassin 
(usagers, acteurs de l©eau, élus) mais cela provient surtout d©un important problème d©organisation 
dans la gestion de l©eau du bassin. 
 
Pour réaliser une gestion efficace du bassin, les deux solutions les plus pertinentes sont : 

- la mise en place d©un contrat de rivière  
- la mise en place d©une organisation de la gestion de l©eau du bassin axée autour des Pays 

 
La première solution permettrait d©avoir une gestion coordonnée de l©eau et des milieux aquatiques à 
l©échelle du bassin. Cette solution serait la plus pertinente, seulement, la mise en place d©un tel outil 
doit partir d©une réelle volonté de l©ensemble des acteurs du bassin et, à l©heure actuelle, cela ne 
semble pas être le cas. 
 
La deuxième solution serait de réaliser une gestion de l©eau à l©échelle des différents Pays du bassin, 
c©est à dire doter les Pays d©un animateur spécialisé dans ce domaine (réalisation de chartes, 
programme d©intervention…) voir créer une structure rivière à l©échelle des Pays notamment pour le 
Pays Périgord Vert, ce qui permettrait d©avoir une continuité dans les actions entreprises. Pour une 
meilleure cohérence d©actions, des réunions entre les Pays du bassin seraient réalisées 
régulièrement. 
 
Dans les deux cas, la totalité du bassin serait couverte par une gestion de l©eau cohérente, ce qui est 
primordial.  



 50

 

Bibliographie 
 
- [1] Compte rendu des interventions par journée des sessions rivière-partage de l©eau, PNR 

Périgord-Limousin/SMEAP, 2003 
- [2] Etat des lieux, milieux aquatiques et usages du bassin de la Dronne, GEREA, 1994 
- [3] Données brutes d©EPIDOR 
- [4] www.environnement.ccip.fr/eau/entreprise/proprietes-eaux-non-domaniales.htm 
- [5] Données brutes d©organismes (Chambre d©agriculture Dordogne, DDASS, DDE, CG, 

SATESE, DDAF, agence de l©eau, Fédération pêche, PNR Périgord-Limousin, AAPPMA, 
CENA)  

- [6] http://natura2000.environnement.gouv.fr/ 
- [7] Vallée de la Nizonne, PNR Périgord Limousin, 2005 
- [8] La gestion des habitats du vison d©Europe, GREGE et partenaires, 2003 
- [9] Etude du potentiel d©accueil de la Dronne pour les poissons migrateurs, FD AAPPMA 

24, 2000 
- [10] Etat des lieux du ragondin et du rat musqué sur le bassin versant de la Dordogne et 

stratégies d©actions, EPIDOR, 2002 
- [11] Schéma de gestion et de suivi coordonné du bassin versant Dronne (Phase 1), SMEAP, 

2004  
- [12] Données internet (Sandre, banque hydro, DIREN, Chambre d’agriculture, ASPIC, 

syndicats d©initiative…) 
- [13]www.carrefourlocal.org/vie_locale/cas_pratiques/environnement/droitsriverainscoursde

auprive.html  
- [14] Plan de gestion d©Etiage du bassin Isle-Dronne : projet de rédaction du protocole, 

EPIDOR, 2004  
- [15] www.senat.fr/rap/a05-100-4/a05-100-412.html 
- [16] Document du PAPI du bassin de la Dordogne, EPIDOR, 2006 
- [17] Etude de l©évolution historique de la qualité de l©eau sur le bassin versant de la 

Dordogne, EPIDOR, 2002 
- [18] Le bassin versant de L©Isle, état et tendances observées en 1997 / Etude de la qualité des 

eaux superficielles du bassin versant de l©Isle, EPIDOR, 1997 
- [19] www.aube.chambagri.fr  
- [20] Diagnostic Environnemental de la zone prioritaire du Bassin Versant de la Dronne, 

Chambre d’agriculture, 2004 
- [21] Schéma départemental de vocation piscicole, DDAF/Fédération de pêche de la 

Dordogne, 1995  
- [22] Atlas du bassin versant de l©Isle et de la Dronne, EPIDOR, 2001  
- [23] Schéma des loisirs nautiques du bassin de la Dordogne, JED, 1998 ; plan départemental 

des activités de loisirs et de randonnées nautiques, JED, 2001 
- [24] Guide des loisirs nautiques-repères juridiques, EPIDOR  
- [25]www.campingfrance.com/ 
- [26] Charte et données Pays et PNR Périgord-Limousin 
- [27] Schéma de gestion et de suivi coordonné du bassin versant Dronne (Phase 2), SMEAP, 

2004 /2005 
- Dossier bilan des sessions rivières partage de l©eau, PNR Périgord-Limousin/SMEAP, 2003 
- Etat des lieux et proposition d©outils de gestion sur le bassin versant de l©Isle, EPIDOR, 1999 

 



 

 

Annexes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 : La liste des communes 
Annexe 2 : L©intérêt écologique du bassin 
Annexe 3 : Les seuils  
Annexe 4 : Le fonctionnement hydraulique du bassin 
Annexe 5 : Les prélèvements 
Annexe 6 : Les établissements redevables  
Annexe 7 : Les analyses des réseaux qualités 
Annexe 8 : Les valeurs qualité 
Annexe 9 : Les SPANC 
Annexe 10 : Les pollutions ponctuelles 
Annexe 11 : Le patrimoine  
Annexe 12 : L©intercommunalité 
 



 

Annexe 1  
La liste des communes 

 

Code INSEE Nom 
Surface 
(km²) 

Population 
1999 

Population 
1982 

Densité de 
population 

1999 
24042 Biras 19,82 362 354 18 
24055 Bourdeilles 22,75 777 728 34 
24064 Brantome 36,29 2043 2101 56 
24069 Bussac 17,46 322 200 18 
24170 Eyvirat 18,32 252 239 13 
24243 Lisle 18,68 909 917 48 
24408 St Front d©Alemps 19,36 266 267 13 
24430 St Julien de Bourdeilles 6,11 105 113 17 
24530 Sencenac Puy de Fourches 11,16 193 176 17 
24561 Valeuil 19,28 356 290 18 
24079 Cantillac 8,42 167 163 19 
24096 Champagnac de Belair 19,27 685 606 35 
24107 la Chapelle Faucher 19,27 399 445 20 
24111 la Chapelle Montmoreau 8,35 91 88 10 
24129 Condat sur Trincou 17,23 407 325 23 
24198 la Gonterie Boulouneix 12,23 234 237 19 
24346 Quinsac 17,97 425 450 23 
24474 St Pancrace 7,05 120 144 17 
24582 Villars 28,83 526 586 18 
24095 Chaleix 19,14 435 385 22 
24133 la Coquille 23,04 1489 1575 64 
24428 St Jory de Chalais 32,45 596 677 18 
24486 St Pierre de Frugie 22,31 373 487 16 
24033 Beaussac 18,49 187 203 10 
24099 Champeaux et la Chapelle Pommier 24,35 173 184 7 
24203 Les Graulges 4,29 61 84 14 
24221 Rudeau Ladosse 14,21 157 245 11 
24235 Leguillac de Cercles 22,51 274 319 12 
24253 Mareuil 26,31 1112 1210 42 
24283 Monsec 12,79 153 168 11 
24344 Puyrenier 7,73 55 52 7 
24353 la Rochebeaucourt et Argentine 17,21 396 411 23 
24391 St Crepin de Richemont 26,21 202 239 7 
24394 Ste Croix de Mareuil 12,32 137 144 11 
24403 St Félix de Bourdeilles 6,32 58 61 9 
24503 St Sulpice de Mareuil 11,76 114 128 9 
24579 Vieux Mareuil 27,52 342 384 12 
24090 Celles 27,98 552 600 19 
24105 Chapdeuil 7,61 111 133 14 
24144 Creyssac 4,63 99 83 21 
24154 Douchapt 8,52 251 260 29 
24200 Grand Brassac 31,89 489 528 15 
24286 Montagrier 14,26 443 385 31 
24319 Paussac et St Vivien 22,33 393 399 17 
24434 St Just 10,81 139 175 12 
24508 St Victor 5,06 157 124 31 
24529 Ségonzac 3,98 217 217 54 
24553 Tocane St Apre 33,07 1484 1376 44 
24367 St André de Double 27,83 147 178 5 
24131 Connezac 6,09 82 91 13 
24209 Hautefaye 12,43 116 144 9 



 

      

Code INSEE Nom 
Surface 
(km²) 

Population 
1999 

Population 
1982 

Densité de 
population 

1999 
24248 Lussas et Nontronneau 22,96 371 359 16 
24311 Nontron 25,65 3500 3850 136 
24411 St Front sur Nizonne 13,35 135 91 10 
24451 St Martial de Valette 16,45 790 747 48 
24528 Sceau St Angel 18,06 117 129 6 
24007 Allemans 18,81 540 506 28 
24058 Bourg du Bost 7,28 200 188 27 
24114 Chassaignes 5,87 90 81 15 
24128 Comberanche et Epeluche 3,99 120 128 30 
24323 Petit Bersac 10,78 195 206 18 
24352 Riberac 22,67 4000 3832 176 
24455 St Martin de Ribérac 16,45 654 594 39 
24460 St Méard de Drone 8,99 433 403 48 
24477 St Pardoux de Drone 8,7 215 221 24 
24504 St Sulpice de Roumagnac 10,87 226 242 20 
24537 Siorac de Ribérac 20,97 265 228 12 
24564 Vanxains 35,72 665 591 18 
24586 Villetoureix 16,24 762 750 46 
24266 Mensignac 25,56 1136 1034 44 
24118 Chenaud 12,65 321 350 25 
24178 Festalemps 12,4 243 246 19 
24216 la Jemaye 29,06 104 116 3 
24316 Parcoul 14,18 411 377 28 
24333 Ponteyraud 4,35 31 43 7 
24343 Puymangou 11,28 101 98 8 
24354 la Roche Chalais 89,82 2801 2951 31 
24368 St Antoine Cumond 12,37 365 430 29 
24376 St Aulaye 34,66 1399 1524 40 
24490 St Privat des Pres 19,76 619 702 31 
24533 Servanches 20,66 103 105 4 
24101 Champs Romain 20,79 328 332 15 
24180 Firbeix 23,26 326 401 14 
24269 Mialet 38,43 717 888 18 
24271 Milhac de Nontron 35,93 611 636 17 
24410 St Front la Rivière 18,42 543 541 29 
24479 St Pardoux la Rivière 23,34 1091 1309 46 
24498 St Saud Lacoussiere 60 868 1045 14 
24238 Lempzours 11,32 111 123 9 
24425 St Jean de Côle 12,94 326 343 25 
24453 St Martin de Fréssengeas 21,62 375 390 17 
24485 St Pierre de Cole 20,71 448 490 21 
24496 St Romain et St Clément 14,42 357 309 24 
24551 Thiviers 28,74 3261 3915 113 
24567 Vaunac 14,27 230 210 16 
24038 Bertric Burée 16,72 393 314 23 
24057 Bourg des Maisons 9,15 78 51 8 
24062 Bouteilles St Sébastien 14,08 189 218 13 
24093 Cercles 15,15 173 187 11 
24097 Champagne et Fontaine 24,89 431 477 17 
24109 la Chapelle Grésignac 6,98 112 136 16 
24110 la Chapelle Montabourlet 5,8 80 79 13 
24119 Cherval 18,94 308 295 16 
24141 Coutures 8,52 174 159 20 
24199 Gout Rossignol 25,09 429 444 17 
24247 Lusignac 7,87 185 192 23 



 

      
      

Code INSEE Nom 
Surface 
(km²) 

Population 
1999 

Population 
1982 

Densité de 
population 

1999 
24303 Nanteuil Auriac de Bourzac 20,85 252 311 12 
24452 St Martial Viveyrol 12,78 235 271 18 
24482 St Paul Lizonne 9,41 332 361 35 
24554 la Tour Blanche 8,19 460 441 56 
24569 Vendoire 11,73 149 176 12 
24573 Verteillac 18,57 675 724 36 
24159 Echourgnac 34,9 402 443 11 
24509 St Vincent de Connezac 14,92 439 432 29 
24108 la Chapelle Gonaguet 19,75 863 421 43 
24511 St Vincent Jalmoutiers 16,4 213 236 12 
33124 Chamadelle 15,44 560 565 36 
33138 Coutras 33,89 7003 6351 206 
33154 Les Eglisottes et Chalaures 17,3 1883 1791 108 
33166 le Fieu 14,57 373 366 25 
33315 Les Peintures 13,16 1197 1080 90 
33385 St Christophe de Double 36,21 578 534 15 
33218 Lagorce 28,44 1294 1046 45 
87027 Bussière Galant 53,88 1386 1545 25 
87032 Chalus 27,9 1759 2074 63 
87112 Pageas 27,86 594 552 21 
87060 Dournazac 35,92 728 851 20 
16084 Charras 15,3 298 339 19 
16158 Grassac 28,36 274 263 9 
16047 Blanzaguet St Cybard 11,92 216 252 18 
16082 Charmant 17,19 327 265 19 
16092 Chavenat 10,01 182 196 18 
16103 Combiers 24,15 115 145 4 
16119 Dignac 27,73 1280 1147 46 
16125 Edon 16,67 224 286 13 
16147 Gardes le Pontaroux 13,29 248 267 18 
16162 Gurat 16,18 184 234 11 
16172 Juillaguet 7,31 98 118 13 
16198 Magnac Lavalette Villars 23,94 363 317 15 
16283 Ronsenac 26,7 548 515 20 
16285 Rougnac 29,86 547 437 18 
16394 Vaux Lavalette 6,78 90 101 13 
16408 Villebois Lavalette 7,24 730 749 100 
16020 Aubeterre sur Dronne 2,42 365 398 150 
16037 Bellon 9,17 152 179 16 
16049 Bonnes 14,81 333 362 22 
16130 Les Essards 9,09 197 203 21 
16180 Laprade 10,37 209 223 20 
16227 Montignac le Coq 10,22 150 209 14 
16240 Nabinaud 5,97 89 87 14 
16260 Pillac 19,63 269 267 13 
16284 Rouffiac 9,87 114 131 11 
16347 St Romain 22,93 512 460 22 
16350 St Sèverin 15,13 731 741 48 
16066 Brossac 21,91 524 635 23 
16091 Chatignac 9,77 185 158 18 
16315 St Félix 8,09 119 136 14 
16331 St Laurent des Combes 7,69 71 133 9 
16029 Bardenac 8,04 238 195 29 
16034 Bazac 4,94 150 158 30 



 

      
      
      

Code INSEE Nom 
Surface 
(km²) 

Population 
1999 

Population 
1982 

Densité de 
population 

1999 
16063 Brie Sous Chalais 10,37 159 167 15 
16073 Chalais 17,76 2027 2204 114 
16112 Courlac 6,63 59 80 8 
16117 Curac 4,91 110 118 22 
16215 Médillac 5,85 168 204 28 
16222 Montboyer 26,72 415 489 15 
16252 Orival 5,45 153 173 28 
16279 Rioux Martin 14,64 218 260 14 
16302 St Avit 3,71 180 209 48 
16346 St Quentin de Chalais 12,48 250 219 20 
16424 Yviers 22,8 468 516 20 
16004 Aignes et Puypéroux 13,04 269 244 20 
16052 Bors 16,15 270 346 16 
16111 Courgeac 18,57 175 205 9 
16170 Juignac 24,19 438 517 18 
16230 Montmoreau St Cybard 12,14 1052 1179 86 
16254 Palluaud 8,59 290 273 33 
16294 St Amant 27,4 646 660 23 
16314 St Eutrope 2,65 169 164 63 
16328 St Laurent de Belzagot 10 351 290 35 
16334 St Martial 9,33 141 181 15 
16362 Salles Lavalette 20,46 360 362 17 
17033 la Barde 21,36 360 372 16 
17055 Boscamnant 14,07 346 373 24 
17167 le Fouilloux 29,72 628 667 21 
17173 la Genetouze 37,2 259 305 6 
17309 St Aigulin 28,61 1985 2220 69 
17366 St Martin de Coux 15,6 347 423 22 

 



 

Annexe 2 
L©intérêt écologique du bassin 

 
Les ZNIEFF de type I 

Nom Description 
Le réseau hydrographique de la Côle en amont de St Jean 
de Côle 

Nombreuses zones montagnardes qui abritent une flore variée avec plusieurs espèces rares mais problème de l©augmentation 
de la fréquentation de cette zone 

Les gorges de la Dronne d©Arrivaux à St Pardoux 
Versants abrupts qui assurent la tranquillité de la faune. Intérêt floristique des gorges et prairies, diversité des fougères mais 
dégradation et transformations à cause de l©exploitation forestière 

La vallée de la Dronne à St Front la rivière Intérêt floristique des prairies humides mais intensification agricole 
La vallée de la Sandonie Ensemble de milieux remarquables avec faune thermophile et faune rupestre mais problème des extensions de carrières 
La vallée de la Rizonne, zone marécageuse du petit merlat Petite zone marécageuse prairiale, flore marécageuse riche et variée mais menace de drainage, de rectification de son cours 
La haute vallée de la Pude Intérêt phytocoenotique et botanique, vestige d©une vallée tourbeuse dans une région très cultivée 
La Vallée de la Belle Intérêt phytocoenotique et botanique, vallée tourbeuse dans une région très cultivée 
Le bois de Beausac Bois quasiment vierge de tout aménagement avec des espèces végétales différentes mais risque de dégradation par le 

reboisement en résineux ; pression de chasse importante 
Les Landes de Bors Végétation riche dont plusieurs rares et faune intéressante (rapaces, reptiles, amphibiens) 
Les Landes des trois pierres Richesse animale spécifique et variée avec lande atlantique qui devient rare ; pression de chasse 
Le Plateau de la Rochebeaucourt et Argentine Vaste plateau calcaire avec une majorité d©espèces thermophiles et calcicoles ; nombreuses orchidées 

Les ZNIEFF de type II 
Nom Description 

La vallée de la Dronne de l©Embouchure à Epeluche Ensembles de bocages humides, richesse floristique mais problème de l©intensification agricole 

La vallée de la Dronne d©Epeluche à Saint Aulaye 
Prairies humides accompagnées de haies, espèces végétales variées mais problème de l©intensification agricole, augmentation 
des cultures au détriment des prairies, disparition d©arbres, drainage 

La vallée de la Dronne de Saint Aulaye à Saint Aigulin Prairies humides accompagnées de haies, espèces végétales variées mais problème de l©intensification agricole 

La vallée de la Dronne de Saint Aigulin à Coutras 
Prairies humides de fauches bordées de haies et peuplement piscicole riche mais problème de l©intensification agricole et 
apparition de Jussie 

La vallée de la Nizonne 
Substrat tourbeux et diversité de secteurs humides, espèces végétales rares, fort intérêt paysager mais canalisation de certains 
bras et morcellement de zones tourbeuses 

La Double des étangs 
Nombreux étangs avec zones marécageuses intéressantes pour la flore, permet la présence de loutre, de vison d©Europe et de 
cistude mais enrésinement, artificialisation des étangs, drainage 

La Double orientale 
Ensemble forestier de grande étendue qui permet le maintient de grands oiseaux et mammifères mais enrésinement, 
artificialisation des étangs 

Le plateau de Cherval 
Faune intéressante (outarde canepetière), ensemble paysager original mais forte pression de chasse, changements de cultures 
moins propices aux espèces présentes 

La forêt de la Motte et d©Horte  



 

 
Les sites Natura 2000 

Nom Description 
Le réseau hydrographique de la Haute Dronne Présence de moules perlières 
La vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec 
l©Isle 

Richesses des zones bocagères, variété des faciès du cours d©eau et nombre élevé de frayères potentielles ; présence de 
l©écrevisse à patte blanche et du vison d©Europe 

La vallée de la Nizonne Principale zone en Aquitaine de bas marais calcaires à Cladium. Vallée alluviale à prairies humides 
Le vallon de la Sandonie Plateau et pentes calcaires avec des espèces rares (chiroptères, oiseaux) 
Les vallées de la Double Systèmes de vallées avec des cours d©eau qui abritent le vison d©Europe et la loutre 
La vallée de la Tude Rivière mésotrophe à eutrophe avec la présence de vison d©Europe 
Les côteaux calcaires de la Dronne Très grande richesse en orchidées 
Les côteaux du Montmorélien Intérêt botanique (30 espèces d©orchidées) et phytocénotique 

 



 

Annexe 3 
Les seuils 

 
N° Nom du Barrage Commune Etat général 

Hauteur 
de Chute Franchissement poissons Remarques 

Franchissement 
canoës 

1 Barrage de Firbeix Firbeix   Franchissable   
2 Barrage de La Forge Firbeix   Franchissable   
3 Barrage de Feuyas Firbeix   Difficilement franchissable   
4 Barrage de Thavaud Firbeix Très mauvais état  Franchissable   
5 Barrage du blé Miallet   Difficilement franchissable   
6 Barrage du grand coin Miallet   Difficilement franchissable   
7 Barrage de la Maque Saint Saud Lacoussière Très mauvais état 1.30m Facilement franchissable   

8 Barrage de 
Soumagnac 

Saint Saud Lacoussière Etat moyen 1.50m Périodiquement franchissable   

9 
Barrage de l'ancien 
Moulin-le Monteix 

Saint Saud Lacoussière 
Etat moyen 1.50m Assez facilement franchissable  

 

10 Barrage du moulin du 
pont 

Saint Saud Lacoussière Bon état 1.80m Difficilement franchissable   

11 Le Saut du Chalard Champs Romain  1.50m Difficilement franchissable Chute naturelle  

12 
Barrage de la 
Tannerie 

Saint Pardoux la rivière 
Bon état 1.70m Difficilement franchissable  

 

13 Barrage de Saint 
Pardoux 

Saint Pardoux la rivière Bon état 1.60m Difficilement franchissable   

14 
Barrage du moulin du 
Couvent 

Saint Pardoux la rivière 
Très mauvais état 0.80m Facilement franchissable  

 

15 Barrage du moulin de 
Natassat 

Saint Pardoux la rivière Bon état 1.70m Difficilement franchissable Ancienne pisciculture  

16 
Barrage du moulin de 
Langlade 

Saint Pardoux la rivière 
Bon état 1.70m Difficilement franchissable  

 

17 Barrage du Sablon Saint Pardoux la rivière Bon état 2.20m Très difficilement franchissable Microcentrale (1 turbine)  

18 Barrage de Laumède Quinsac Etat moyen 1.50m Périodiquement 
infranchissable 

  

19 Barrage de Chez 
Nanot 

Quinsac Bon état 1.80m Difficilement franchissable   

20 Barrage du Grand 
Moulin 

Quinsac Etat moyen 1.50m Difficilement franchissable   



 

N° Nom du Barrage Commune Etat général 
Hauteur 
de Chute 

Franchissement poissons Remarques 
Franchissement 

canoës 

21 Barrage de Racaud Champagnac de Bélair Bon état 1.80m Difficilement franchissable Microcentrale (1 turbine)  

22 Barrage du moulin du 
Roc 

Champagnac de Bélair Mauvais état 1.30m Périodiquement franchissable Roue à aube OUI 

23 Barrage du Bost  Champagnac de Bélair Bon état 1m Facilement franchissable Microcentrale (1 turbine) OUI 

24 Barrage de Verneuil Champagnac de Bélair Bon état 1.80m Facilement franchissable Passe à poisson OUI 

25 Barrage du moulin les 
Gourdoux 

Brantôme Etat moyen 1.20m Assez facilement franchissable Roue à aube OUI 

26 Barrage du moulin les 
Roches 

Brantôme Bon état 0.80m Facilement franchissable  OUI 

27 Barrage du moulin de 
Lombraud 

Brantôme Bon état 2m Périodiquement franchissable  OUI 

28 
Barrage du moulin 
Roc Blanc 

Brantôme 
Ruiné  Facilement franchissable  

OUI 

29 Barrage de la maison 
de retraite 

Brantôme Bon état 1m Assez facilement franchissable  OUI 

30 
Barrage du moulin de 
l'abbaye de Brantôme 

Brantôme 
Bon état 1.50m Assez facilement franchissable  

OUI 

31 Barrage du pont de 
coudé 

Brantôme Bon état   Installation d’une passe à 
canoës 

OUI 

32 
Barrage du moulin de 
Vigonac 

Brantôme 
Bon état 1.50m Périodiquement franchissable  

OUI 

33 Barrage du moulin de 
Grenier 

Brantôme Bon état 1.30m Périodiquement franchissable Ancienne minoterie (2 
turbines) 

OUI 

34 
Barrage du moulin de 
Amenot 

Valeuil 
Bon état 1.80m Difficilement franchissable  

OUI 

35 Barrage du moulin de 
Valeuil 

Valeuil Bon état 0.30m Difficilement franchissable  OUI 

36 
Barrage du moulin les 
Genets 

Valeuil 
Ruiné  

Facilement 

franchissable  
 

OUI 

37 Barrage du moulin 
des Gadeaux 

Valeuil Mauvais état 0.80m Facilement franchissable  OUI 

38 Barrage du moulin de 
Capinet 

Bourdeilles Ruiné 0.30m Très facilement franchissable  OUI 

39 Barrage de 
Bourdeilles 

Bourdeilles Etat moyen 1.30m Assez facilement franchissable  OUI 



 

N° Nom du Barrage Commune Etat général 
Hauteur 
de Chute 

Franchissement poissons Remarques 
Franchissement 

canoës 

40 
Barrage du moulin de 
la Rigeardie 

Bourdeilles 
Très mauvais état 0.20m Très facilement franchissable  

OUI 

41 Barrage du moulin du 
Gué de l'Eperon 

Creyssac Bon état 1.10m Assez facilement franchissable  OUI 

42 Barrage du moulin de 
Labarde 

Creyssac Etat moyen 1.50m Périodiquement franchissable Aménagement d’une passe 
à canoës 

OUI 

43 

Barrage du moulin de 
Rochereuil 

Ceyssac 

Grand-Brassac 

Lisle 

Etat moyen 1.50m Périodiquement franchissable Fabrication d’huile de noix 

OUI 

44 Barrage du moulin de 
Renamon 

Lisle Bon état 1m Assez facilement franchissable Aménagement d’une passe 
à canoës 

OUI 

45 
Barrage du moulin de 
Lisle 

Lisle 
Bon état 1.50m Franchissable  

OUI 

46 Barrage du moulin de 
Jansou 

Lisle Mauvais état 0.50m Facilement franchissable  OUI 

47 
Barrage du moulin de 
Rouffelier 

Lisle 
Bon état 1.50m Périodiquement franchissable  

NON 

48 Barrage du moulin de 
Bonas 

Tocane Saint Apre Mauvais état 1m Facilement franchissable  OUI 

49 
Barrage du moulin du 
Pont 

Tocane Saint Apre 
Bon état 0.30m Franchissable 

Installation d’une passe à 
canoës - site touristique 

OUI 

50 Barrage du moulin de 
Salles 

Tocane Saint Apre Etat moyen 0.70m Franchissable  OUI 

51 
Barrage du moulin de 
Jauzet 

 
Ruiné  Facilement franchissable  

OUI 

52 Barrage du moulin de 
Bressol 

Tocane Saint Apre Bon état 1.30m Facilement franchissable par 
palier 

  

53 
Barrage du moulin 
neuf 

Douchapt  

Saint-Méard de Dronne 
Très mauvais état 1.30m Périodiquement franchissable  

OUI 

54 
Barrage du moulin de 
la Pause 

Saint-Méard de Dronne 
Bon état 2m Difficilement franchissable 

Ancienne minoterie 
reconvertie en site 

touristique, turbines  

NON 

55 
Barrage du moulin 
des Bigoussies 

Saint-Méard de Dronne 
Bon état 0.70m Franchissable  

OUI 



 

N° Nom du Barrage Commune Etat général 
Hauteur 
de Chute 

Franchissement poissons Remarques 
Franchissement 

canoës 

56 Barrage du Moulin de 
Larcy 

Villetoureix Bon état 1.30m Périodiquement franchissable  OUI 

57 
Barrage du Moulin la 
Puyrousse 

Villetoureix 
Bon état 0.50m Facilement franchissable  

OUI 

58 Barrage du moulin du 
Chalard 

Ribérac  Bon état 1.50m Périodiquement franchissable Ancienne microcentrale OUI 

59 
Barrage du moulin la 
Rivière 

Allemans Etat moyen mais 
empellement du 

moulin ruiné 
1m Assez facilement franchissable 2 turbines 

OUI 

60 Barrage du moulin de 
Rodesol 

Allemans Etat moyen 1.20m Périodiquement franchissable Ancienne pisciculture, 
microcentrale 

NON 

61 
Barrage du moulin de 
Papalis 

Ribérac 
Très mauvais état 0.80m Assez facilement franchissable  

OUI 

62 Barrage du moulin 
d'épeluche 

Combéranche 
Epeluche 

Bon état 1.80m Difficilement franchissable Minoterie (3 turbines), 
fonctionne par éclusée 

NON 

63 
Barrage du moulin de 
la Bourgeade 

Bourg du Bost 
Très mauvais état 0.50m Facilement franchissable Turbine hors usage 

OUI 

64 Barrage du moulin de 
Ribérac 

Bourg du Bost Bon état 1.60m Difficilement franchissable Pisciculture NON 

65 
Barrage du moulin de 
Vigéraud 

Petit Bersac 
Très mauvais état 0.60m Facilement franchissable  

OUI 

66 Barrage du moulin de 
Poltro 

Nabinaud  Mauvais état 2m Infranchissable  NON 

67 Barrage du moulin de 
Ragot 

Laprade  Très mauvais état 0m Très facilement franchissable  OUI 

68 Barrage du moulin de 
Mirand 

Saint Antoine de 
Cumont 

Mauvais état 0.30m Très facilement franchissable  OUI 

69 Barrage du moulin 
Neuf 

Saint Antoine de 
Cumont 

Bon état 2.20m Infranchissable Ancienne microcentrale OUI 

70 
Barrage d’Aubeterre Aubeterre  Barrage gonflable 

en bon état 
0.70m Assez facilement franchissable 

Fait parti d'une base de 
loisirs 

NON 

71 Barrage du moulin de 
Nadelin 

Bonnes  Bon état 2m Très difficilement franchissable  NON 

72 
Barrage du moulin de 
Bonnes  

 

Bonnes  
Etat moyen 1.80m Difficilement franchissable  

NON 



 

N° Nom du Barrage Commune Etat général 
Hauteur 
de Chute 

Franchissement poissons Remarques 
Franchissement 

canoës 

73 Barrage du moulin de 
Saint-Aulaye  

Saint-Aulaye Etat moyen 1.50m Périodiquement franchissable Microcentrale (2 turbines) NON 

74 
Barrage de la 
baignade de Saint-
Aulaye 

Saint Aulaye 
Bon état    

NON 

75 Barrage du moulin de 
Logis 

Chenaud Bon état 1.20m Assez facilement franchissable  NON 

76 
Barrage du moulin de 
Puychaud 

Les Essards  
Mauvais état  Très facilement franchissable  

OUI 

77 Barrage de Saillants Saint-Quentin de 
Chalais  

Bon état 1.50m Difficilement franchissable  NON 

78 
Barrage du Moulin 
d'Auziac 

Saint-Quentin de 
Chalais  Mauvais état 2m Difficilement franchissable  

NON 

79 Barrage du moulin de 
Chamberlane 

Bazac  Bon état 1.80m Difficilement franchissable Microcentrales (3 turbines) OUI 

80 
Barrage du moulin de 
Talanche 

Bazac  
Effacé    

OUI 

81 Barrage du moulin de 
Parcoul 

Parcoul Bon état 1.50m Périodiquement franchissable Microcentrale (1 turbine) NON 

82 
Barrage du moulin de 
Pommier 

Parcoul Bon état mais 
empellement du 

moulin ruiné 
0.80m Assez facilement franchissable  

OUI 

83 Barrage du moulin de 
Champagne 

Parcoul Bon état 1.80m Difficilement franchissable  NON 

84 
Barrage du moulin 
des Hervreux 

La Roche Chalais 
Bon état 1.80m Difficilement franchissable  

NON 

85 Barrage du moulin de 
la Roche Chalais 

La Roche Chalais Bon état 2.20m infranchissable Microcentrale (3 turbines), 
fonctionne par éclusées 

NON 

86 
Barrage du moulin de 
Reyraud  

Les Eglissottes  
Bon état 2.20m infranchissable  

NON 

87 
Barrage de Montfourat Chamedelle 

 
Etat moyen 2.50m Difficilement franchissable  

NON 

88 Barrage de Sablons Les Peintures ruiné 0m Très facilement franchissable  OUI 

89 Barrage de Coutras Coutras Bon état 2.20m Facilement franchissable 2 passes à poisson NON 



 

 
Annexe 4 

Le fonctionnement hydraulique du bassin 
 
 
 
 
 

Nom Débits mensuels (m3/s) DOE / DOC 
(m3/s) 

 Annuels Crue Etiage  
La Dronne à Saint-Pardoux-la-Rivière 2,47 4,51 0,697 0,24 
La Dronne à Brantôme [Pont des Roches] 8,45 15,00 2,66  
La Dronne à Villetoureix 11,50 19,90 3,94 2,0 
La Dronne à Ribérac 12,10 21,50 4,15  
La Dronne à Bonnes 20,80 39,60 5,65 2,3 
La Dronne à Coutras 25,70 53,00 5,55 3,2 
La Côle à Saint-Jean-de-Côle (1,85) (5,54) (0,467)  
La Lizonne à Saint-Séverin [Le Marchais] 5,43 10,50 1,20 0,62 
La Tude à Médillac [Pont de Corps] 2,66 5,83 0,236 0,40 
La Belle à Mareuil 0,324 0,611 0,068  
 
Bassin versant de la Dronne : 
 

Apport de la Tude (%) Apport de la Lizonne (%) Apport de la Côle 
Annuels Crue Etiage Annuels Crue Etiage Annuels Crue Etiage 

10,4 11,0 4,3 21,1 19,8 21,6 8 11 9 
 
Bassin versant de l©Isle : 
 

Apport annuels de la Dronne (%) 
36 

 
Bassin versant de la Dordogne : 
 

Apport de l©Isle (%) Apport de la Dronne (%) 
19 7 

 
 
Remarque : les chiffres n©ayant pas de décimales sont des approximations les plus justes possibles 
(par manque de stations de mesures hydrométriques à l©aval de l©Isle et de la Dordogne ou par 
manque de données au sein de ces stations pour la Côle). 



 

Annexe 5 
Les prélèvements 

 
Prélèvements selon l©endroit (base 1997 ; données brutes sans compter les retours d©eau possibles) : 
 

 Surface 
concernée 

AEP 
 

Industrie 
 

Irrigation 
 

Retenues 
(sans 

Miallet) 
  Etiage Année Etiage Année Etiage Année  
 (km2) (Mm3) (Mm3) % (Mm3) (Mm3) % (Mm3) (Mm3) % (Mm3) 
La Dronne de sa source au confluent de la Cole 
(incluse) 550 0,19 1,33 13 0,01 0,54 20 0,25 0,36 2 0,17 

La Dronne du confluent de la Cole au confluent de 
la Lizonne 547 0,37 2,57 26 ~0 0,12 4 2,59 3,70 21 0,58 

La Lizonne 646 0,36 2,47 25 ~0 0,08 3 5,58 7,97 45 0,99 
La Dronne du confluent de la Lizonne au confluent 
de la Tude (incluse) 

720 0,35 2,37 24 0,03 1,41 52 3,23 4,61 26 1,83 

La Dronne du confluent de la Tude au confluent de 
l'Isle 

348 0,17 1,15 12 0,01 0,59 21 0,70 1,01 6 0,56 

Total 2811 1,44 9,89 100 0,06 2,74 100 12,35 17,65 100 4,13 

 

 % des prélèvements selon le type d©utilisation : 

 % 
 Année Etiage 

AEP 33 10 
Irrigation 58 89 
Industrie 9 1 

 

% des prélèvements selon le type d©eau : 

 % 
 Nappe 

captive 
Nappe 

phréatique 
Eau surface 

AEP 43 49 8 
Irrigation 13 17 69 
Industrie 5 5 90 

 



 

Annexe 6 
Les établissements redevables (2004) 

 REJETS AU MILIEU NATUREL OU AU RESEAU 
D'ASSAINISSEMENT�

PRELEVEMENTS ANNUELS �

Numéro 
Agence�

Raison sociale� Commune�

Type 
raccordement 
EV = Eaux 
vannes EI = 
Eaux 
Industrielles�

Mes 
Nette 
(Kg/J)�

Mo Nette 
(Kg/J)�

Mi Nette 
(Equitox/J)�

Nr Nette 
(Kg/J)�

P Nette 
(Kg/J)�

METOX 
Nette 

(METOX/J)�

Assiette 
SU  

(m3/an)�

Assiette 
PH  

(m3/an)�

Assiette 
Prelev 

ES  
(m3/an)�

16073102C�

REGIE AUTONOME ET 
PERSONNALISEE DE 
L'ABATTOIR DE 
CHALAIS�

CHALAIS� raccordé (EV 
et EI)�

49� 67� 0� 10� 1� 0� � � �

16103002A� SAG � COMBIERS� non raccordé� 0� 0� 0� 0� 0� 0� 197200� 0� 0�

16198100A� AVEL SA �
MAGNAC 
LAVALETTE 
VILLARS�

non raccordé� 0� 24� 0� 1� 0� 0� � � �

16230100A� COOPERATIVE DE 
VINIFICATION �

MONTMOREAU 
ST CYBARD�

non raccordé� 0� 3� 0� 0� 0� 0� � � �

16254101B�
SOC ABATTAGE ET 
COMMERCIALISATION 
LAFAYE �

PALLUAUD� non raccordé� 28� 19� 0� 3� 1� 0� 0� 0� 44100�

16254102B� LAFAYE S.A. � PALLUAUD� non raccordé� 117� 311� 0� 23� 2� 0� � � �

16350100C� AHLSTROM 
SPECIALTIES � ST SEVERIN� non raccordé� 74� 127� 3351� 12� 1� 996� 1267200� 0� 0�

16394100A� S.A. AUDOIN ET FILS � VAUX 
LAVALETTE�

non raccordé� 0� 0� 0� 0� 0� 0� 132800� 0� 0�

17055100A�
CENTRE 
HOSPITALIER LES 
BRUYERES �

BOSCAMNANT� non raccordé� 6� 2� 0� 1� 1� 46� � � �

17309106A� BRASSERIE 
METREAU S.A. �

ST AIGULIN� non raccordé� 3� 21� 0� 0� 0� 0� � � �

24096100F� LU FRANCE S.A. �
CHAMPAGNAC 
DE BELAIR�

non raccordé� 2� 5� 0� 1� 0� 0� � � �

24129100A� MARTINE 
SPECIALITES S.A. �

CONDAT SUR 
TRINCOU�

non raccordé� 17� 46� 0� 12� 1� 0� � � �

24133102A� LES TROIS P � LA COQUILLE� non raccordé� 10� 43� 0� 4� 1� 0� � � �

24253100B� SELP VIEIRA � MAREUIL� raccordé (EV 
et EI)�

13� 7� 0� 1� 0� 0� 12240� 0� 0�

24352100A� COMMUNE DE 
RIBERAC ABATTOIR� RIBERAC� raccordé (EV 

et EI)� 106� 63� 0� 21� 2� 0� � � �



 

24352102A� ALBANY 
INTERNATIONAL SA �

RIBERAC� non raccordé� 16� 37� 0� 2� 2� 275� 100440� 0� 0�

24354100B� K.S.B. S.A. � LA ROCHE 
CHALAIS�

EV 
raccordées - 
Ei non 
raccordées�

43� 158� 50� 3� 2� 1316� � � �

24368100A� CIE INDUSTRIELLE D 
AUBETERRE �

ST ANTOINE 
CUMOND� non raccordé� 25� 29� 144� 4� 1� 132� 28420� 0� 0�

24376102A�

CENTRE DE 
CONVALESCENCE ET 
READAPTATION LA 
MEYNARDIE�

ST PRIVAT 
DES PRES�

non raccordé� 15� 7� 0� 2� 1� 179� � � �

24394100A�
CHARGES 
MINERALES DU 
PERIGORD �

STE CROIX DE 
MAREUIL� non raccordé� � � � � � � 0� 0� 72433�

24411100A� S.A.R.L. CHENE VERT � ST FRONT 
SUR NIZONNE� non raccordé� 10� 64� 0� 2� 1� 0� � � �

24425100B� DENAIN ANZIN 
MINERAUX S.A. �

ST JEAN DE 
COLE�

non raccordé� 0� 0� 0� 0� 0� 0� 0� 78889� 0�

24479100B� LES TANNERIES DE 
CHAMONT �

ST PARDOUX 
LA RIVIERE�

non raccordé� 16� 16� 550� 2� 0� 485� 47880� 0� 0�

24551100A� CARRIERES DE 
THIVIERS � THIVIERS� non raccordé� 0� 0� 0� 0� 0� 0� 287000� 0� 0�

24551103B�
SOCIETE 
PERIGOURDINE 
D'ABATTAGE �

THIVIERS� raccordé (EV 
et EI)�

779� 964� 0� 158� 19� 0� � � �

33138006A� SCAFISH S.A. � COUTRAS� non raccordé� 29� 88� 0� 9� 0� 0� � � �

33138100A�

UNION DES 
COOPERATIVES 
VINICOLES 
AQUITAINE�

COUTRAS� non raccordé� 50� 255� 0� 221� 130� 0� 0� 0� 57533�

33138102A�
SOC INDUSTRIELLE 
DES VITRAGES 
AQUITAINE �

COUTRAS� non raccordé� 15� 21� 0� 1� 0� 3450� 332640� 0� 0�

 
MES = Matières en suspension, MO = Matières Oxydables, MI = Matières Inhibitrices, NR = Azote réduit, P = Phosphore total, Metox = Métaux et métalloïdes 
SU = eaux de surface, PH = Nappes phréatiques, ES = Eaux souterraines 

 

Les établissements "raccordés" déversent leur pollution au réseau communal d©assainissement. Ils bénéficient donc d©une épuration supplémentaire. Les rejets 
indiqués pour ces établissements correspondent aux rejets au réseau et non au milieu naturel.  
Les établissements "non raccordés" déversent quant à eux leurs rejets polluants au milieu naturel, après épuration éventuelle sur site. 



 

Annexe 7 
Les analyses des réseaux qualités 

 
Stations RNB (pour les 284 en France) : 
 

Support Familles de paramètres Détail des paramètres Fréquence d'analyse 

Diatomées benthiques 
Paramètres hydrobiologiques 
(non piscicoles) Composition et abondance de la flore aquatique 1/an (58 stations) 

Macro-invertébrés 
benthiques 

Paramètres hydrobiologiques 
(non piscicoles) IBGN 2/an (31 stations) et 1/an (107 

stations) 

Eau 

Pesticides, Micropolluants 
minéraux, Paramètres 
hydrobiologiques (non 
piscicoles), Paramètres physico-
chimiques 

Matières azotées hors nitrates (AZOT), Pesticides (PEST), 
Micropolluants organiques (MPOR), Température (TEMP), Oxygène 
dissous, Taux de saturation en O2, Conductivité, Chlorophylle a, 
Phéopigments, Matières phosphorées (PHOS), Matières Organiques et 
Oxydables (MOOX), Nitrates (NITR), Minéralisation (MINE), 
Composition et abondance de faune benthique invertébrée, Acidification 
(ACID), Particules en Suspension (PAES), Micropolluants minéraux 
(MPMI) 

10 (ou6)/an 
 

PEST+MPOR 10/an 
 

Pigments 8/an 
 

MINE 2/an 

Sédiments  
Pesticides, Micropolluants 
minéraux, Micropolluants 
organiques (hors pesticides) 

HAP, PCB, pesticides, métaux 1/an (32 stations), métaux : 
1/an (92 stations) 

Matières en suspension 
(M.E.S.) 

Pesticides, Micropolluants 
minéraux, Micropolluants 
organiques (hors pesticides) 

HAP, PCB, pesticides, métaux 6/an (3 stations) 

Bryophytes Micropolluants minéraux Métaux sur bryophytes 2/an (22 stations) et 1/an (118 
stations) 

 
Stations RHP : 
 

Support Détail des paramètres Fréquence 
d'analyse 

Macro-invertébrés benthiques IBGN tous les 3 à 5 ans 
Eau Température en été 1/heure 
Poissons Composition, abondance et structure de taille de l'ichtyofaune (étiage) 
Sédiments Conditions morphologiques (étiage) 



 

 
 
 
Stations RCD 87 : 
 

Support Familles de paramètres Détail des paramètres 
Fréquence d'analyse 

Macro-invertébrés 
benthiques  

Paramètres hydrobiologiques (non 
piscicoles) IBGN Une analyse tous les 2 ans 

Eau  Paramètres physico-chimiques 

Température, Particules en Suspension, Matières 
azotées hors nitrates, Matières Organiques et 
Oxydables, Acidification, Nitrates, Minéralisation, 
Matières phosphorées, Effets des Proliférations 
Végétales 

Mensuelle à Annuelle 

 
Stations RCD 16 : 
 

Support Familles de paramètres Détail des paramètres 
Fréquence 
d'analyse 

Diatomées benthiques Paramètres hydrobiologiques (non 
piscicoles) Composition et abondance de faune benthique invertébrée 1/an 

Eau 
Micropolluants minéraux, Paramètres 
physico-chimiques, Paramètres 
microbiologiques 

Nitrates, Température, Matières Organiques et Oxydables, Oxygène 
dissous, Taux de saturation en O2, Conductivité, pH, Matières 
phosphorées, Matières azotées hors nitrates, Acidification, 
Particules en Suspension, Micropolluants minéraux, Micro-
organismes, Minéralisation 

6/an 

Bryophytes Micropolluants minéraux Métaux sur bryophytes 2/an 
 
Baignade : 
 

Support Familles de paramètres Fréquence d'analyse 

Eau 
Paramètres réglementaires, Paramètres environnementaux et 
hydromorphologiques, Paramètres physico-chimiques, Paramètres 
microbiologiques, Micropolluants organiques (hors pesticides) 

2/mois du 1er juin au 15 
septembre 



 

Annexe 8 
Les valeurs qualité 

(d©après le rapport [18] de 1997) 
La Dronne 
 
  A – L©axe principal 
 
- la conductivité: elle varie entre 70 et 450 µS/cm. Ces valeurs importantes de conductivité témoignent d©une forte minéralisation des eaux. Par comparaison avec l©Isle, on 
observe une allure générale similaire correspondant aux 3 zones géologiques traversées. 
- le tronçon source-Saint Saud Lacousière, correspond à la zone métamorphique, se situe des valeurs inférieures à l©Isle (- 20 µS/ cm). Cette différence peut s©expliquer par les 
caractéristiques du substrat granitique en rive droite de la Dronne qui est mois altérable que les gneiss ou schistes de l©Isle. 
- en pénétrant dans les terrains sédimentaires, le taux d©enrichissement des eaux est variable et 2 secteurs sont identifiés. Sur le tronçon Saint Saud Lacousière-Champagnac de 
bélair, la conductivité augmente rapidement (+ 190 µS/ cm en 18 km). Sur le tronçon Champagnac de bélair-Nabinaud, le taux d©accroissement diminue mais deux 
augmentations brutales sont observables lors d©un changement de terrain (Bourdeilles) et d©une confluence (Lizonne). 
- le plateau Nabinaud-Coutras, situé à une valeur supérieur à l©Isle (+ 50 µS/ cm), montre la solubilité accrue des calcaires crayeux des horizons charentais. 
Les profils obtenus sont identiques d©une campagne à l©autre et ils ne présentent pas de pics de pollutions particuliers. La Dronne n©est apparemment pas sensible aux 
dégradations minérales. 
 
- Le pH : il augment régulièrement et tend vers une asymptote situé à 8.3 unité - pH. L©amplitude des mesures (6.9 – 8.3), plus importante que sur l©Isle, souligne le caractère 
granitique, donc plus acide, de la tête de bassin et le caractère soluble, donc plus carbonaté, des calcaires charentais. La Dronne semble bien tamponné et elle ne montre pas de 
sensibilité particulière aux variations de pH. Néanmoins, une dégradation importante est apparue, en aval de Buissière – Galant, lors de la 3ème campagne. 
 
- l'oxygène dissous : les teneurs en oxygène dissous des eaux de la Dronne, globalement plus élevées que sur l©Isle, sont comprises entre 7 et 10.5 mg/ l. De la source à la 
confluence avec l©Isle, les profils ne présentent pas de décroissance régulière. Néanmoins 3 zones aux caractéristiques différentes sont identifiables : 

� � Le secteur source-Dournazac, la concentration en oxygène est modifiée par l©étang des Ribières, elle se situe à 7.5 mg/ l du fait de l©augmentation de la 
température de l©eau (+ 3 à 5°C) 

� � La zone Dournazac-Champagnac de bélair présente une teneur moyenne >9 mg/ l car l©écoulement est torrentueux. 
� � La zone Champagnac de bélair-Coutras, correspondant à la traversée des terrains sédimentaires ou détritiques, présente une teneur moyenne supérieure à 8 mg/ 

l mais de légère dégradations sont observables à Brantôme (confluence avec la Côle) ou à Ribérac. Ces concentrations sont parfaitement adaptées pour la vie piscicole. 
 
- l'azote ammoniacal : la Dronne présente une concentration résiduelle en NH4 + relativement faible mais des pollutions ponctuelles importantes peuvent survenir. Les 
concentrations mesurées sont comprises entre 0 et 0.5 mg/ l. La Dronne est plus sensible à l©ammoniaque que l©Isle car des teneurs approchant les 0.2 mg/ l ne sont pas rares 
(Buissière – Galant, secteur St – Pardoux – La – Rivière – Brantôme, secteur aval) et le cours moyen présente des niveaux variables compris entre 0.05 et 0.15 mg/ l. Il 
convient de surveiller ce paramètre car les teneurs en ammoniaques, sans être véritablement inquiétantes, sont variables et amènent à penser qu©une pollution accidentelle reste 
possible. 



 

 
- l'azote nitreux : les concentrations en nitrite mesurées sur la Dronne sont faibles et régulièrement sous le niveau référence (< 0.05 mg/ l sur 95% des points). Les profils 
d’ammoniaque et de nitrites ne sont pas superposables. La bonne oxygénation des eaux permettant peut – être le passage quasi immédiat en nitrate. Seule la dégradation 
chronique observée en aval de Buissière – Galant se retrouve sous forme d©un pic de nitrites. Une dégradation est également visible au niveau de la confluence avec la Côle. 
Sur le cours moyen et aval, la Dronne ne présente pas de dégradation particulière par les nitrites. 
Les nitrites ne sont donc pas un facteur de déclassement de la qualité des eaux de la Dronne. 
 
- l'azote nitr ique : les concentrations en nitrates sont comprises entre 2 mg/ l et 18 mg/ l. Les profils montrent un enrichissement progressif de l’amont vers l©aval. Le taux de 
croissance est variable selon le secteur considéré : 

� � Sur la zone source-Ribérac, l©augmentation des concentrations est moins rapide que sur l©Isle : + 4 mg/ l en 110 km sur la Dronne contre 40 km pour l©Isle. Sur 
cette zone, la seule dégradation visible est située à l©aval de Buissière – Galant. La 2nde campagne, effectuée après une période pluvieuse, présente des concentrations 
supérieures et un secteur de dégradation (Bourdeilles à Lisle); le niveau moyen de cette campagne est également plus élevé (+ 2 mg/ l) à partir de Bourdeilles. 

� � Sur la zone Ribérac-Coutras, l©enrichissement est brutal suite aux apport de la Lizonne puis la concentration est stable au niveau atteint, il n©y a donc plus 
d©enrichissement sur le cours aval de la Dronne sauf par temps pluvieux où les apports de la Tude sont significatifs ( + 1.5 mg/l). La Dronne, sans les apports de la 
Lizonne, présenterait des teneur conformes aux autres rivières du bassin versant de la Dordogne. 

 
 
- les phosphates : à l©image  de l©Isle, la Dronne présente des teneurs en phosphate très faible, toujours inférieure à 0.1 mg/ l et inférieure à 50 µS/ l sur 80% des points de 
prélèvements. De très légères dégradations sont observables entre Brantôme et la confluence avec la Lizonne. 
 
- la microbiologie : la qualité microbiologique des eaux de la Dronne permet un usage "loisir nautique" sur 95% des points contrôlés. Cependant, les 5% de points dépassant la 
norme "baignade" n©en sont pas très éloignés puisque le nombre de germes par 100 ml ne dépasse jamais 2500. Les teneurs en Streptocoques Fécaux sont parfois assez 
importantes (>2000) sur trois points de contrôle mais, pour rappel, la norme "baignade" n©en tient pas compte. Il existe néanmoins une contamination fécale potentielle à 
Champagnac – De – Belair, St – Antoine – Cumont ou La Roche – Chalais. 
Cependant il est regrettable de constater que les lieux de dégradation correspondent avec les lieux de pratique des loisirs "nautiques" (amont de Brantôme, La Roche – 
Chalais). La dégradation observée en amont de Brantôme est issue de la Côle. Il existe un rejet industriel (agro – alimentaire) quelques km en amont. Cette pollution est 
observable visuellement car le fond de la rivière et le seuil suivant sont colmatés par une importante couche de matière organique et de bactéries, le "slim". 
 
  B – les affluents de la Dronne 
 
- la Côle : un protocole de suivi de la qualité des eaux restituées par le barrage de Miallet a été mis en œuvre par le conseil Général de la Dordogne. Nous n©étudierons donc 
pas la partie amont de la vallée de la Côle. La qualité des eaux de la Côle se dégrade notablement à partir de sa confluence avec le ruisseau qui reçoit les effluents de Thiviers. 
C©est en amont de St – Jean – de – Côle que nous avons mesuré les pollutions les plus importantes du bassin versant de l©Isle. 

 
paramètre oxygène ammoniaque nitrites phosphates 

Mg/l 5.9 2 1.4 0.44 
Tableau : les dégradations observées en aval de Thiviers 



 

 
L©auto-épuration de la Côle est cependant importante puisque 10 km plus en aval, la rivière retrouve un niveau suffisant pour tous les usages. Une nouvelle dégradation de la 
qualité des eaux apparaît juste en amont de la confluence avec la dronne. 
Cette pollution de type bactériologique (voire analyse Dronne) est dommageable puisqu©elle compromet les loisir nautiques sur l©axe Dronne. 

 
- la L izonne et la Tude : en drainant les terroirs céréaliers situés en bordure du département de la Charente, ces deux rivières se chargent de façon forte en éléments fertilisant 
et notamment en nitrates. Les concentrations en nitrate dépassent la norme guide pour l©A. E. P. (25 mg/l), et notamment après les épisodes pluvieux. Elles ont un impact 
important sur l©axe principal. 
Les autres paramètre mesurés ne montrent pas de pollutions particulières importantes. Néanmoins, les eaux de ces deux rivières sont fortement minéralisées et les maxima de 
l©historique du R. N. B. sont atteints voire dépassés (+ 40 – 100 µS/ cm). La géologie ne peut pas être responsable de ces dépassements. La Lizonne et la Tude semblent à la 
pollution minérale. 
Les dégradations observées sur la Tude en aval de Montboyer (ammoniaque, nitrite, phosphates) témoignent certainement d©une faiblesse dans l©épuration des communes 
riveraines (Montboyer et Chalais). 

 
La qualité des eaux des affluents est donc plus dégradée que l©axe principal. Mais sur la Dronne, cette "aptitude" à la dégradation est plus importante car il arrive que les usages 
pratiqués soient compromis par l©arrivée d©un affluent. 
 

C - l©évolution (Référence biblio [17]) 
� � Au cours du temps 

Au cours des 30 dernières années, les paramètres physico-chimiques (température, pH, conductivité, taux de saturation en O2) sont restés à peu près stables. Ce constat est le 
même en ce qui concerne les ions ammoniums, les nitrites et les orthophosphates qui, à partir des années 1980, ont eu des valeurs stables et respectant la potentialité biologique 
de la rivière. 
Par contre, les taux de nitrates sont en progression constante au fil des années avec des valeurs qui dépassent régulièrement les 10 mg/L. 

� � De l©amont vers l©aval 
Les concentrations en ammonium et en nitrites diminuent légèrement de l©amont vers l©aval, les orthophosphates ne bougent guère mais par contre, les nitrates eux, augmentent 
progressivement. 
 



 

Annexe 9 
Les SPANC 

Les communes non pourvues d’une cellule SPANC sont : 
 
Département de la Charente (4 communes) : 
 

16158 Grassac 
16347 St Romain 
16279 Rioux Martin 
16424 Yviers 

 
Département de la Haute-Vienne (4 communes) : 
 
Les cellules SPANC commencent à voir le jour sur ce département, les communes de Châlus, Dournazac et Bussière-galant qui font partie de la CC des monts 
de Châlus devraient recruter un technicien pour le contrôle des ANC existants en Janvier 2007.  
 
Département de la Haute-Vienne (36 communes) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code 
postal Nom de la commune Code 

postal Nom de la commune Code 
postal Nom de la commune Code 

postal Nom de la commune 

24079 Cantillac 24118 Chenaud 24209 Hautefaye 24131 Connezac 
24096 Champagnac de Belair 24178 Festalemps 24477 St Pardoux de Drone 24108 la Chapelle Gonaguet 

24107 la Chapelle Faucher 24316 Parcoul 24504 
St Sulpice de 
Roumagnac 24159 Echourgnac 

24111 la Chapelle Montmoreau 24343 Puymangou 24266 Mensignac 24410 St Front la Rivière 
24129 Condat sur Trincou 24354 la Roche Chalais 24154 Douchapt 24511 St Vincent Jalmoutiers 
24198 la Gonterie Boulouneix 24368 St Antoine Cumond 24269 Mialet 24479 St Pardoux la Rivière 

24346 Quinsac 24376 St Aulaye 24114 Chassaignes 24303 
Nanteuil Auriac de 
Bourzac 

24474 St Pancrace 24490 St Privat des Pres 24180 Firbeix 24529 Ségonzac 
24582 Villars 24533 Servanches 24038 Bertric Burée 24271 Milhac de Nontron 



 

 

Annexe 10 
Les pollutions ponctuelles 

(Répertoriées depuis les années 90) 
 

Rivière Lieu Problèmes répertoriés Paramètres ayant posés 
problèmes 

Côle Barrage du Miallet  problèmes lors des vidanges métaux lourds 
 St Jean de Côle/Thiviers Thiviers : dysfonctionnement de la STEP à cause de l©absence de prétraitements 

des rejets des activités industrielles : agroalimentaires, carrières (fines), abattoir 
St Jean de Côle : carrières 

NH4+, O2 dissous, PO43-, 
IBG 

Dronne Bussière-Galant  Impact de l©étang de loisir pH, O2, N 
 Saint Pardoux la r ivière rejets non traités de la Tannerie et dysfonctionnement de la STEP toxiques, NH4+ 
 Champagnac de Belair, 

Bourdeilles  
Champagnac : Usine "France feuilletés", rejets de MES provenant des carrières de 
Plasseaux et rejets domestiques 
Bourdeilles : rejets domestiques 

O2, NH4+, NO2-, microbio 

 Condat sur Trincou  Usine "martine spécialités" bactério 
 Brantôme STEP, blanchisserie Nettis O2, NH4+, PO43- 
 Ribérac épuration insuffisante des rejets des abattoirs et de l©usine Albany, épuration 

insuffisante des rejets domestiques (STEP, réseau) 
O2, NH4+, NO2-, microbio 

 St-Antoine-Cumond  ? bactério 
 Aubeterre, Bonnes rejets domestiques  
 St Aigulin  Rejet industriel ? brasserie Métreau SA ? microbio 
 La Roche Chalais  Usine KSB bactério par temps de pluie 
 Les Eglisottes et Chalaure  Usine de caoutchouc Baudou  
 Coutras  méthanisation des vinasses de l©usine UCVA, absence de traitement de l©usine 

Valdronne, station d©épuration de Coutras, papeterie 
O2 dissous, IBG 

Lizonne/Nizonne Saint Front sur Nizonne fromagerie "chêne vert"  
 Palluaud, St Séver in  Palluaud : abattoirs Lafaye 

St Séverin : STEP, papeterie 
O2 dissous,NH4+, NO3- 

Belle Mareuil STEP NH4+, DBO, PO43- 
Tude Montmoreau Rejets domestiques NH4+ 
 Chalais abattoirs, rejets domestiques MO, N, PO43- 



 

Annexe 11 

Le patrimoine 
La vallée de la Dronne 
 

L’eau : patr imoine naturel 
1 Le Saud du Chalard  

Le site du Saut du Chalard, endroit où la rivière la Dronne forme une cascade (à 1 km au sud-est du 
bourg) se précipite par dessus de gros rochers de quartz entre des versants escarpés. Site aménagé par 
un sentier découverte. 

2 Point de vue des coteaux de Saint-Victor 
Table d’orientation et visite des coteaux calcaires à orchidée 

3 Point de vue de Montagrier 
Panorama sur la vallée de la Dronne depuis la terrasse située à coté de l’église 

4 Point de vue d’Aubeterre 
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La r ivière dans la ville 
7 Saint Pardoux la Rivière, son église du bourg d©origine romane date du 12ème siècle et son lavoir 

restauré. 
8 Saint Front la rivière est trés riche en sites patrimoniaux avec les ruines du château de la Renaudie 

"belleterie" 15ème siècle, le château Pommier 15ème siècle, le château Saulnier 12ème siècle, son 
église du XII ème siècle, ses fontaines de la peur "Curegousset", fontaine de l©amour "le sablon", et une 
troisième à la "Jauriderie". 
Egalement son lavoir à "la Varenne". 

9 Le Château de Vaugoubert : l’ histoire de Quinsac est liée à celle de son château 	

10 La ville de Bourdeilles : à la fin du XIIéme siècle, le château de Bourdeilles fut l©objet de désirs 
immodérés de possessions, de combats, d©échauffourées, d©accords, d©accommodements, d©arrangements 
mais aussi ses falaises et son ponts sur la Dronne. 

11 Ville de Brantôme : Une falaise en croissant surmontée d©un écrin boisé au pied de laquelle s©élève son 
abbaye et se love sa rivière Dronne qui entoure la cité : La Venise du Périgord. 

12 La Chapelle de Perdux en bord de Dronne (qui fait face à la Maison de la Dronne, siège du Syndicat 
d’ Initiative) 

13 Ribérac est son circuit des petites églises romanes du Périgord Blanc  
Elles sont solides, sobres et rassurantes, couvertes le plus souvent de coupoles et dotés de dispositifs de 
défense, huit siècles après leur construction, les Églises Romanes du Ribéracois enorgueillissent ce coin 
du Périgord aux allures toscanes.	

14 La ville d’Aubeterre est construite en amphithéâtre autour d©une boucle de la Dronne. Ses venelles au 
charme méridional serpentent entre les maisons de pierre blanche. Ancienne place forte, le village est 
aujourd©hui classé parmi "l©Un des Plus Beaux Villages de France" 

15 La ville de Saint-Aulaye avec son Château Renaissance est originairement très ancien. Acheté en 1954 
par la commune de Saint-Aulaye, il est actuellement l’Hôtel de Ville. Son église romane et sa Bastide. 
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Les usages anciens de l’eau 
18 Le circuit des fontaines de Saint Saud la Coussiere  fait apprécier au vacancier un tourisme vert de 

qualité à travers son petit patrimoine bati.	
19 Saint-Pardoux la rivière constituait un gué sur la Dronne où les pèlerins passaient pour se rendre à 

l©abbaye de Brantôme. En effet, son bourg était situé à la croisée des chemins, entre le Limousin, le 
Périgord et le Bordelais ; Entre Nontron et Thiviers.  

20 Le Pont Vieux de Quinsac 
Cette vallée de la Dronne n’était franchissable que par des gués capricieux et également par un pont de 
fortune en bois au niveau du Bourg.	

21 Le Pont d’Ambon sur la commune de Creyssac, ancienne voie gallo-romaine classée comme chemin 
d’Agrippa enjambe la Dronne (visible de la D2). 

22 Le moulin de Rochereuil 



 

Visite du moulin qui fait de l’ huile de noix 
23 Maison de la Dronne et du Patrimoine rural 

Retrace l’ électrification du monde rural 
24 Conservatoire du moulin de la Pause  

Visite du moulin qui faisait de la farine et d’un musée sur la meunerie 
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Les usages actuels de l’eau 
27 Ballade en Bateau le long de la Venise verte à Brantôme 

28 Visite de la pisciculture de Brantôme 

29 La minoterie du moulin d’épeluche  

30 Passe à canoës du barrage du Moulin de la Dronne  

31 Ballade en Bateau à Aubeterre sur Dronne 

32 � � 
 
 � 	 � 	 � � �
 
 � � 
 	 � � 	 / � � � � � � 	 � � 	 � � � � � � 
 	 ) � � � � 	 �� 
 	 � �� � � � � � � 
 *  
&�� �  	 � � � 
 	 � � 	 / � � � � � � � 	 � � 	 � �
 � � 
 �� �"	 � � � � � � 	 � � 1	 � � �
 
 � � 
 	 � �� � � � � � � 
 	 � � �
 	 ' � � 	
�#� �� 
 � � 	 �#� � � � ���� � 	 �� 	 �� � � � � �� %%%	� � 	 "� � � � � �� 	 � � 
 	 � / 
 � � � �� 
 	 � � 	 � � 	 � � � � � � � � 	 �� 	
� � � � � � � 	 � � � � 	 � � �  � � � 	 � 	 �� � � 	2� � � 	 � � 	 � � � � � � � � � �� � % 

Autres 
33 Site de la Jemaye : Les étangs de la Jemaye sont des étangs artificiels façonnés au moyen-âge par les 

moines peuplant les abbayes de la Double. Ce site est aménagé dans le cadre de la politique des Espaces 
Naturels Sensibles afin d©offrir de nombreuses activités aux usagers. Un pôle touristique, au Nord du 
site propose des activités ludiques et sportives. La zone Ouest permet de découvrir les paysages de la 
Double grâce aux nombreux sentiers de promenade et de randonnée qui sillonnent la forêt. La zone sud, 
zone naturelle protégée, est plus propice à l©observation de la faune. 

 
 
 
La Vallée de la Côle 

 
La r ivière dans la ville 
34 La ville de Saint-Jean de Côle classé village de France avec le Château de la Marthone, son église 

romane et ses bories au bord des chemins. 
35 La ville de Villard avec l’ abbaye de Boschaud, le château de Puyguilhem, la grotte de Villars et son 

pigeonnier 
36 La Chapelle Faucher et son château du XIIIème siècle 

37 Condat sur Trincou 
Implanté sur une falaise, le bourg de Condat, domine de 30 m environ la vallée du Trincou, maigre 
affluent de la Côle qui, elle même, se jette dans la Dronne 

Les usages actuels de l’eau 
38 Le barrage de Miallet avec une Cité Découverte Nature axée autour de ce cite, qui permet aux touristes 

de découvrir la faune et la flore de ce lieu. Cette retenue, créée en 1993 sur la Côle, a pour but le 
soutien du débit d©étiage et l©amélioration du potentiel d©irrigation de la moyenne vallée de la Dronne. 
Parallèlement, depuis 1994, un programme d©intégration paysagère a été mis en œuvre par le Conseil 
Général de la Dordogne dans le cadre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles.  

 
 

La vallée de la Tude 
 

La r ivière dans la ville 
39 Courlac : chœur de l’église du XIIième siècle 

40 Chateau des Talleyrand-Périgord sur la commune de chalais : le château domine la ville et la vallée. 

41 Bazac : église de Saint-Martial du XII siècle 

Les usages anciens de l’eau 
42 Orival : puit à Touzinet 

43 Montboyer : halles Henry IV  



 

 

 

 

La Vallée de la Lizonne 
 

L ’eau : patr imoine naturel 
44 Mareuil et son château  

45 Circuit de découverte du plateau d’argentine sur la commune de la rochebeaucourt et argentine. C©est un 
plateau calcaire qui recèle de nombreux trésors cachés : des fleurs et des animaux particuliers, des 
carrières, des champignonnières, un village perché .... 

46 Les tourbières de Vendoire 

47 Les tourbières communales de la Chapelle Grésignac 

48 Les tourbières communales de Verteillac  

La r ivière dans la ville 
49 Saint-Front sur Nizonne et son Eglise Romane du XIème siècle, site classé "ancienne résidence 

médiévale" mais aussi sa fontaine et son lavoir. 
50 Le château de Champeaux et la Chapelle -Pommier 

51 Château du duc d©Epernon à Villebois-Lavalette  Enceinte fortifiée (XIIIe siècle) comprenant sept tours.  
A voir : la chapelle du XIIe siècle, le portail avec mâchicoulis, le panorama. 

52 Eglise rupestre à Gurat: La chapelle Sainte-Georges, des XIème et XIIème siècles, est creusée dans une 
ancienne grotte. 

Autres 
53 Mottes féodales de Nanteuil-Auriac de bourzac 

54 Mottes féodales de La Chapelle Grésignac 

 
  



 

Annexe 12 

L©intercommunalité 
 
Les communautés de commune : 
 
SIREN EPCI Nom EPCI Communes du bassin Label compétence 

241600295 CC Seuil Charente Périgord Charras, Grassac - Assainissement non collectif  
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

241600337 CC du Pays de Chalais Bardenac, Bazac, Brie Sous Chalais, Chalais, Courlac, 
Curac, Médillac, Montboyer, Orival, St Avit, St Quentin 
de Chalais 

 

241600360 CC d©Horte et Lavalette Blanzaguet St Cybard, Charmant, Chavenat, Combiers, 
Edon, Gardes le Pontaroux, Gurat, Juillaguet, Magnac 
Lavalette Villars, Ronsenac, Rougnac, Vaux Lavalette, 
Villebois Lavalette 

- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

241600386 CC du Montmorélien Aignes et Puypéroux, Bors, Courgeac, Juignac, 
Montmoreau St Cybard, Palluaud, St Amant, St Eutrope, 
St Laurent de Belzagot, St Martial, Salles Lavalette 

- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

241600394 CC de la Vallée de l©Échelle Dignac - Assainissement collectif 
- Assainissement non collectif 
- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

241600428 CC du Pays d©Aubeterre Aubeterre sur Dronne, Bellon, Bonnes, Les Essards, 
Laprade, Montignac le Coq, Nabinaud, Pillac, Rouffiac 

- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

241600501 CC des 3B Sud Charente Brossac, Chatignac, St Félix, St Laurent des Combes - Aménagement rural 
- Assainissement non collectif 
- Tourisme 

241700400 CC de la Haute Saintonge la Barde, Boscamnant, le Fouilloux, la Genetouze, St 
Aigulin, St Martin de Coux 

- Hydraulique 
- Tourisme 

242400596 CC des Hauts de Dronne Douchapt, Ségonzac, St Pardoux de Dronne, St Sulpice de 
Roumagnac,  

- Assainissement collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242400620 CA Périgourdine La Chapelle Gonaguet - Assainissement collectif 
- Assainissement non collectif 



 

- Protection et mise en valeur de l©environnement 
242400752 CC du Pays de Jumilhac le 

Grand 
Chaleix, La Coquille, St Jory de Chalais, St Pierre de 
Frugie 

- Assainissement collectif 
- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242400778 CC du Périgord Vert Champs Romain, Mialet, Milhac de Nontron, St Front la 
Rivière, St Pardoux la Rivière, St Saud Lacoussière,  

- Protection et mise en valeur de l©environnement 

242400786 CC Isle et Double Echourgnac - Assainissement collectif 
- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242400810 CC du Pays de Champagnac 
en Périgord 

Cantillac, Champagnac de Bélair, La Chapelle Faucher, La 
Chapelle Montmoreau, Condat sur Trincou, La Gonterie 
Boulouneix, Quinsac, St Pancrate, Villars 

- Aménagement rural 
- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242400828 CC du Verteillacois Bouteilles St Sébastien, Cercles, Champagne et Fontaine, 
la Chapelle Grésignac, la Chapelle Montabourlet, Cherval, 
Coutures, Gout Rossignol, Lusignac, St Martial Viveyrol, 
St Paul Lizonne, la Tour Blanche, Vendoire, Verteillac 

- Assainissement collectif 
- Tourisme 

242400869 CC du Pays de Mareuil en 
Périgord 

Beaussac, Champeaux et la Chapelle Pommier, Les 
Graulges, Rudeau Ladosse, Leguillac de Cercles, Mareuil, 
Monsec, Puyrenier, La Rochebeaucourt et Argentine, St 
Crépin de Richemon, Ste Croix de Mareuil, St Félix de 
Bourdeilles, St Sulpice de Mareuil, Vieux Mareuil 

- Aménagement rural 
- Assainissement collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242400901 CC du Ribéracois St André de Double, Allemans, Bourg du Bost, 
Comberanche et Epeluche, Petit Bersac, Ribérac, St 
Martin de Ribérac, St Méard de Dronne, Siorac de 
Ribérac, Vanxains, Villetoureix, La Jemaye, Ponteyraud, 
St Vincent de Connezac 

- Assainissement collectif 
- Tourisme 

242400935 CC du Pays de Saint Aulaye Festalemps, Puymangou, St Antoine Cumond, St Aulaye, 
St Privat des Prés, Servanches 

- Assainissement collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 

242401040 CC du Brantomois Biras, Bourdeilles, Brantôme, Bussac, Eyvirat, St Front 
d©Alemps, St Julien de Bourdeilles, Sencenac Puy de 
Fourches, Valeuil 

- Assainissement collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

242401065 CC du Pays Thibérien Lempzours, St Jean de Côle, St Martin de Fréssengeas, St 
Pierre de Cole, St Romain et St Clément, Thiviers, Vaunac 

- Aménagement rural 
- Assainissement collectif 
- Assainissement non collectif 
- Tourisme 

242401172 CC du Périgord Nontronnais Connezac, Hautefate, Luccas et Nontronneau, Nontron, St 
Front sur Nizonne, St Martial de Lavalette, Sceau St 

 



 

Angel 
242401206 CC du Val de Dronne Lisle, Celles, Chapdeuil, Creyssac, Grand Brassac, 

Montagrier, Paussac et St Vivien, St Just, St Victor, 
Tocane Saint Apre 

- Assainissement collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 

 
242401214 CC Astérienne Mensignac - Assainissement collectif 

- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

243300829 CC du Pays de Coutras Chamadelle, Coutras, Les Eglisottes et Chalaures, le Fieu, 
Les Peintures, St Christophe de Double 

- Tourisme 

243301330 CC du Canton de Guitres Lagorce - Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

248700148 CC des Monts de Châlus Bussière Galant, Chalus, Pageas, Dournazac - Aménagement rural 
- Assainissement non collectif 
- Protection et mise en valeur de l©environnement 
- Tourisme 

 
Les syndicats : 
 

N° SIREN Nom Communes / Cantons dans le bassin Label compétence 
252400908 S. Mixte études et aménagement du 

Pays Ribéracois 
Cantons de Ribérac, Vertaillac et Montagrier - Aménagement rural 

- Protection et mise en valeur de l©environnement 
252400106 S.I.A.E.P. de Coulounieix-Razac Communes de Biras, Bourdeilles, Bussac, Creyssac, Grand Brassac, La 

Chapelle-Gonaguet, Lisle, Mensignac, Valeuil 
- Assainissement collectif  
- Eau (Traitement, Adduction, Distribution)  

252400445 S.I.A.E.P. de Saint-Privat-des-Près Communes de Bourg-du-Bost, Chassaignes, Festalemps, La Jemaye, 
Petit-Bersac, Ponteyraud, Saint-Antoine-Cumond, Saint-Privat-des-Prés, 
Saint-Vincent-Jalmoutiers, Vanxains 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252400676 S.I. Assainis. Vallée de la Pude Communes de Bouteilles-Saint-Sébastien, Champagne-et-Fontaine, 
Cherval, Gout-Rossignol, La Chapelle Grésignac, Nanteuil-Auriac-de-
Bourzac 

- Assainissement collectif 

252400544 S.I.A.E.P. de Verteillac Communes de Champagne et Fontaine, Cherval, Gout-Rossignol, La 
Chapelle Grésignac, Nanteuil-Auriac-de-Bourzac, Saint-Martial-
Viveyrol, Vendoire, Verteillac 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252403415 S.I. Etudes et Aménagement des 
canton Saint-Aulaye Pays Dronne-
Double 

Canton de Saint-Aulaye - Aménagement rural 
- Tourisme 

252400395 S.I.A.E.P. de Saint-Aulaye - 
Chenaud 

Communes de Chenaud, Puymangou, Saint-Aulaye - Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252405485 S.I.V.U. Etudes pour la valorisation 
touristique voie ferrée Thiviers - 

Commune de Thiviers - Tourisme 



 

Excideuil 
252405022 S.I. d©Equipement hydraulique rural 

Verteillac sud - Riberac nord 
Communes de Bertric-Buree, Bouteilles-Saint-Sébastien, Coutures, La 
Chapelle-Gresignac, Lusignac, Saint-Martial-Viveyrol, Verteillac, 
Villetoureix 

- Hydraulique 

252400353 S.I.A.E.P. de Riberac-sud Communes de Saint-Martin-de-Riberac, Saint-Sulpice-de-Roumagnac, 
Siorac-de-Riberac   

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252400460 S.I.A.E.P. de Tocane Saint-Apre Communes de Douchapt, Mensignac, Montagrier, Saint-Meard-de-
Drone, Saint-Pardoux-de-Drone, Saint-Victor, Segonzac, Tocane-Saint-
Apre 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252400478 S.I.A.E.P. de La Tour-Blanche et 
Cercles 

Communes de Bourg-des-Maisons, Cercles, Chapdeuil, Gout-Rossignol, 
La Chapelle-Montabourlet, La Tour-Blanche 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252400361 S.I.A.E.P. de Riberac-nord Communes d©Allemans, Bertric-Buree, Celles, Comberanche-et-
Epeluche, Coutures, Villetoureix 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252405394 S. Mixte de Developpement du pays 
de l©Isle Auvezere 

 - Protection et mise en valeur de l©environnement  
- Aménagement rural 

242400166 S.I.V.O.M. a la carte de 
Champagnac de Belair 

Canton de Champagnac de Bélair et commune de Brantôme - Tourisme 

252400338 S.I. des eaux de la region de 
Nontron 

Communes de Champs-romain, Nontron, Saint-front-sur-nizonne, Saint-
Martial-de-Valette, Saint-Saud-lacoussiere, Sceau-Saint-Angel 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution)  
- Assainissement collectif 

252400056 S.I.A.E.P. de Cantillac Communes de Cantillac, Champagnac-de-Belair, Quinsac, Saint-Crepin-
de-Richemont, Saint-Pancrace 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252400080 S.I.A.E.P. de La Chapelle-Faucher Communes de Condat-sur-Trincou, Eyvirat, La Chapelle-Faucher, 
Lempzours, Milhac-de-Nontron, Saint-Front-d©Alemps, Saint-Jean-de-
Cole, Saint-Martin-de-Fressengeas, Saint-Pierre-de-Cole, Saint-Romain-
et-Saint-Clement, Saint-Saud-Lacoussiere, Vaunac, Villars   

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252403969 S.I. Etudes et Travaux 
Aménagement  hydraulique bassin 
du Trincou 

Communes de Champagnac-de-Belair, Condat-sur-Trincou, Milhac-de-
Nontron, Villars   

- Hydraulique 

252400213 S.I.A.E.P. de Mareuil sur Belle Communes de Beaussac, Champeaux-et-la-Chapelle-Pommier, 
Connezac, Hautefaye, La Rochebeaucourt-et-Argentine, Leguillac-de-
Cercles, Les Gaulges, Mareuil, Monsec, Puyrenier, Rudeau-Ladosse, 
Sainte-Croix-de-Mareuil, Saint-Felix-de-Bourdeilles, Saint-Sulpice-de-
Mareuil, Vieux-Mareuil   

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

252404777 S.Nontronnais d©assainissement et 
d©eau potable 

Communes de Nontron et Saint-Martial-de-Valette - Eau (Traitement, Adduction, Distribution)  
- Assainissement collectif  
- Assainissement non collectif 

252402177 S.I. de trav. pour amenag. hydr. du 
bassin Lizonne 

Communes d©Allemans, Beaussac, Bertric-Buree, Bouteilles-Saint-
Sebastien, Champagne-et-Fontaine, Champeaux-et-la-Chapelle-
Pommier, Cherval, Gout-Rossignol, La Chapelle-Gresignac, La 
Rochebeaucourt-et-Argentine, Les Graulges, Lusignac, Mareuil, 

- Hydraulique 



 

Monsec, Nanteuil-Auriac-de-Bourzac, Puyrenier, Rudeau-ladosse, 
Sainte-Croix-de-Mareuil, Saint-Front-sur-Nizonne, Saint-Martial-
Viveyrol, Saint-Paul-Lizonne, Saint-Sulpice-de-Mareuil, Vendoire, 
Verteillac, Vieux-Mareuil   

252405410 S.I. d©etudes pour l©assainissement 
du bassin de la Cole 

Communes de Lempzours, Saint-Jean-de-Cole, Saint-Martin-de-
Fressengeas, Saint-Pierre-de-Cole, Saint-Romain-et-Saint-Clement 

- Assainissement collectif 

252403977 S.I. d©etudes et de travaux amenag. 
hydraul. bassin la Cole 

Communes de Condat-sur-Trincou, La Chapelle-Faucher, Miallet, Saint-
Jean-de-Cole, Saint-Jory-de-Chalais, Saint-Pierre-de-Cole, Saint-
Romain-et-Saint-Clement, Thiviers 

- Hydraulique 

253304695 Syndicat mixte de developpement 
touristique du libournais (p.s.o) 

Communes de Chamadelle et Les Eglisottes et Chalaures - Tourisme 

253302442 Syndicat intercommunal d©adduction 
d©eau potable et d©assainissement de 
la vallee de l©Isle (à la carte) 

Communes de Coutras, Le Fieu, Saint Christophe de Double - Eau (Traitement, Adduction, Distribution)  
- Assainissement collectif  
- Assainissement non collectif 

253304489 S. I. d©amenagement hydraulique du 
bassin de la Dronne 

Communes de Chamadelle, Coutras, Lagorce, Les Eglisottes-et-
Chalaures, Les Peintures   

- Hydraulique  
- Protection et mise en valeur de l©environnement  
- Tourisme 

253304349 S. I. d©eau et d©assainissement de la 
vallee de la Dronne 

Communes de Chamadelle, Coutras, Les Peintures   - Eau (Traitement, Adduction, Distribution)  
- Assainissement collectif  
- Assainissement non collectif 

258700285 Syndicat Intercommunal 
d©Aménagement et de mise en 
Valeur de la Dronne 

Communes de Bussière-Galant et Dournazac - Protection et mise en valeur de l©environnement 

251700977 S.I d©adduction d©eau de Montguyon 
, Montlieu La Garde 

Communes de Le Fouilloux, La Genetouze, Boscamnant, Saint Aigulin, 
Saint Martin de Coux, La Barde 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251602983 Syndicat mixte de production d©eau 
potable des forages du turonien 

 - Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251600557 SAEPde la region d©Edon Communes de Blanzaguet-Saint-Cybard, Combiers, Edon, Gardes-le-
Pontaroux, Magnac-Lavalette-Villars, Rougnac, Villebois-Lavalette   

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251600292 SAEP de la font des abimes Communes de Bardenac, Brie-sous-Chalais, Chalais, Curac, Medillac, 
Montboyer, Rioux-Martin, Yviers   

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251600300 SIAH du bassin de la Tude Communes de Aignes-et-Puyperoux, Bardenac, Bazac, Bellon, Bors, 
Brie-sous-Chalais, Brossac, Chalais, Chavenat, Courgeac, Courlac, 
Curac, Juignac, Medillac, Montboyer, Montmoreau-saint-cybard, Orival, 
Pillac, Rioux-martin, Saint-Amant, Saint-Avit, Saint-Eutrope, Saint-
Laurent-de-Belzagot, Saint-Martial, Saint-Romain, Yviers   

- Hydraulique  
- Protection et mise en valeur de l©environnement 

251602181 SAEP de la region de Chalais Communes de Bazac, Chalais, Saint-Avit - Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 
251600565 SAEP des Essards Communes de Bellon, Bonnes, Courlac, Les Essards, Orival, Rouffiac, 

Saint-Quentin-De-Chalais, Saint-Romain 
- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 



 

251601217 SAEP des collines du Montmorelien Communes d©Aignes-Et-Puyperoux, Chatignac, Courgeac, Montboyer, 
Montmoreau-Saint-Cybard, Saint-Eutrope, Saint-Felix, 
Saint-Laurent-De-Belzagot, Saint-Laurent-Des-Combes, Saint-Martial 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251602611 SIVU assainissement de la haute 
Tude 

Communes de Montmoreau-Saint-Cybard, Saint-Amant, Saint-Laurent-
De-Belzagot 

- Assainissement collectif 

251601662 SAEP de la font du gour Communes de Aubeterre-Sur-Dronne, Laprade, Nabinaud, Saint-Severin  - Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 
251601027 SAEP de la region de Ronsenac Communes de Charmant, Chavenat, Juillaguet, Magnac-Lavalette-

Villars, Ronsenac   
- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

251601316 SAEP de la region de Salles 
Lavalette 

Communes de Bors, Gurat, Juignac, Montignac-Le-Coq, Palluaud, 
Pillac, Saint-Amant, Salles-Lavalette, Vaux-Lavalette 

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

 
 
Les structures à "compétence rivière" : 
 

Nom Département Compétence Moyens 

  
Entretien 
rivière 

Patrimoine Zones 
humides 

Lacs-étangs Poissons Inondations 
 

Communautés de Commune         
CC Périgord vert 24 Oui       
CC du Brantômois 24 Oui       
CC Pays d©Aubeterre 16 Oui       
CC Haute Saintonge 17 Oui Oui Oui  Oui Oui 2 Techniciens, COR lourd 

Syndicats Intercommunaux         
SIA Mise en valeur de la Dronne 87 / 24 Oui       
SIETAH du Trincou 24 Oui  Oui   Oui  
SIEA Canton St Aulaye – Pays Dronne Double 24 Oui       
SIAH du bassin de la Lizonne 24 / 16 Oui  Oui   Oui Technicien à mi-temps 
SEAGE de la Tude 16 Oui    Oui Oui Technicien, COR léger 
SI de la vallée de la Pude 24 Oui       
SIAH du bassin de la Dronne 17 / 33 Oui    Oui Oui *  

Syndicats Mixtes et Parc régionaux         
PNR Périgord Limousin 87 / 24 Oui Oui Oui Oui Oui  Technicien 
SMD Pays Isle Auvézère 24 Oui     Oui 2 Techniciens 
SIMEA Pays Dronne et Belle 24        
SMEA du Pays Ribéracois 24 Oui Oui Oui    Technicien, COR lourd 

 
* le SIAH du bassin de la Dronne emploie régulièrement un bureau d©étude pour réaliser des travaux 
 


